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II est de ces evenements politiques qui fac;onnent Ie destin des gens, Ie destin des peuples. Des
moments Oll apparaissent clairement les choix, Oll l'idee de chacun se transforme en volonte
collective.

-

Le Bloc Quebecois est ne de la fin d'un espoir pour certains, l' Accord du lac Meech, et du
nouveau souffle d'un autre, la souverainete du Quebec. Au coeur de la reflexion quebecoise, au
seuil de l'elan qui nous guette, se trouve Ie Bloc Quebecois.

Parler pour Ie Quebec. Le dire et Ie defendre. D'une seule voix, sans compromission. D'un ton
ferme et volontaire. Defendre ce que nous sommes, ce que nous voulons etre. Voila notre
mission, voila notre raison.

A l'aube d'une campagne electorale, notre parti doit presenter aux Quebecoises et Quebecois ce
qu'il dira, ce qu'il fera en leur nom, a Ottawa.

Cette plate-forme electorale propose notre fac;on de faire les choses. Joindre la rigueur de la lutte
au deficit et la necessite de programmes sociaux genereux. Proposer des mesures concretes, des
idees nouvelles pour relancer l'emploi. S'assurer que la croissance economique permet une lutte
effective a la pauvrete. Defendre Ie Quebec, chaque fois que ses interets sont en cause.

Fruit du travail des militants, reunis lors des colloques regionaux et du Congres, notre plate-forme
electorale a ete redigee par madame Francine Lalonde ainsi que messieurs Yvan Loubier et Real
Menard.

Je tiens ales remercier pour avoir mis leur talent, leur dynamisme et leur experience au service du
Bloc Quebecois.

Le Bloc Quebecois est pret pour la bataille electorale. Le Quebec est pret pour ce nouveau pas
vers la souverainete.



POUR QUE DEMAIN NOUS APP ARTIENNE

!PRESERVER L'A VENIR '

Le 25 octobre 1993, Ie Bloc quebecois a fait elire 54 des 75 deputes qui representent Ie Quebec a
Ottawa. Precedent historique et toumant decisif de l'histoire du peuple quebecois, les deputes du
Bloc Quebecois se sont fait elire en s'engageant a defendre les inten~ts du Quebec d'abord et a
faire la promotion de la necessite de la souverainete ensuite.

Les resultats de 1'election federale de 1993 etaient la suite logique des evenements. Le Bloc
quebecois etait la reponse normale du peuple quebecois, apres 1'echec de l' Accord du Lac Meech
et apres Ie double rejet de l'Entente de Charlottetown, par Ie Quebec, parce que Ie contenu etait
insuffisant, et par Ie Canada anglais, parce que c'etait trop.

L'appui massif au Bloc Quebecois en juin 1997 sera une riposte majeure a 1'attaque sans
precedent dont Ie peuple quebecois tout entier a ete l'objet depuis la quasi-victoire referendaire du
30octobre 1995. Deja, Ie bilan du Bloc Quebecois appelait sa reelection: jamais les Quebecois
n'avaient vu leurs interets ainsi defendus avec achamement, ni les injustices dont ils ont ete
1'objet, ainsi vivement mises en lumiere. Mais Ie gouvemement liberal de Jean Chretien, appuye
en cela par tout l' establishment economique et politique du Canada anglais, a ose s' en prendre au
droit meme du peuple quebecois de decider de sa souverainete: Ie Plan B. Ce serait suffisant pour
que les Quebecoises et Quebecois reelisent Ie Bloc quebecois!

Mais Ie Bloc quebecois, fort de son experience a Ottawa, ne se contentera pas de se laisser porter
par 1'attaque federale. En plus d'etre Ie rempart democratique des Quebecoises et des Quebecois,
Ie Bloc Quebecois proposera une serie d'engagements qu'il defendra a la Chambre des
Communes du Canada, avec les moyens qui sont ceux de 1'opposition, d'ici a ce que Ie Quebec
decide de sa souverainete.

INON au Plan B, OUI au Quebec, OUI au partenariat

Le Bloc Quebecois soutiendra avec la demiere energie Ie droit du peuple quebecois de decider
lui-meme de son avenir. II protegera ce droit face a toutes les attaques, d'ou qu'elles viennent.

Les menaces de partition du territoire, de declaration d'illegalite du referendum et de recours a un
referendum pancanadien ne viendront pas a bout de sa determination de defendre Ie droit
democratique du peuple quebecois . Attaque, celui-ci a toujours su se tenir debciut! Et Ie Bloc
Quebecois fera de meme en son nom.



L'election du Bloc Quebecois avec un fort soutien de la population est la meilleure riposte aux
menaces d'Ottawa. -

Le Bloc Quebecois n'est pas seulement Ie choix des souverainistes, il est aussi celui detous ceux
et celles qui veulent signifier qu'ils en ont assez de devoir faire des batailles politiques
incessantes pour la moindre reconnaissance des besoins et des interets specifiques du Quebec.
Car, en fin de course, c'est l'interet superieur du peuple quebecois qui doit prevaloir. Celui-ci ne
peut plus s'accommoder d'une incessante partie de bras-de-fer entre deux gouvemements: un qui
represente Ie peuple canadien et qui a tous les pouvoirs d'un pays, et l'autre, qui represente Ie
peuple sans avoir les attributs d'un pays souverain.

IUn Canada irreformable

Ce n'est pas a Ottawa que nous allons faire la souverainete, mais c'est d'Ottawa que vient
l'impossibilite des reformes pouvant satisfaire les aspirations legitimes des Quebecoises et des
Quebecois.

Le gouvemement liberal proclame qu'il a fait tout ce qu'il avait promis a Verdun, quelques jours
avant Ie referendum, sauf inscrire dans la constitution la reconnaissance de la societe distincte. II
se promet de Ie faire, dit-il, omettant de rappeler que c'est a la condition que « la societe
distincte » ne veuille rien dire. Et c' est vrai que la societe distincte ne veut rien dire: Ie Quebec
n'est pas une societe distincte, mais bien un peuple distinct. Pour Ie reste, c'est Ie Canada tel
quel, sans aucun changement, qu'on offre aux Quebecoises et aux Quebecois.

Nous pouvons comprendre que les Canadiens ne veuillent pas transformer leur pays pour
reconnaitre au Quebec les pouvoirs et les moyens qu'il estime necessaires. Ce constat mene
toutefois a une conclusion: nous n'avons pas d'autre choix que de travailler a hater Ie moment ou
Ie Quebec, ayant decide de devenir souverain, offrira au Canada de negocier Ie partenariat ,
contribuant ainsi a regler la perp6tuelle crise constitutionnelle canadienne. C' est aussi vrai pour
les federalistes du Quebec.

Apres l'echec de Meech, apres Ie rejet de Charlottetown, face a l'insouciance de tous les partis
canadiens a la suite du referendum quebecois presque victorieux, la conclusion s'impose plus que
jamais: Ie Canada est irreformable, meme pour ceux qui y ont deja crn. Vivement la
souverainete !

La souverainete : indispensable! Le Bloc quebecois peut en temoigner

Apres ce premier mandat comme Opposition officielle, nous pouvons dire que nous sommes
plus certains que jamais que, pour se developper pleinement et preserver son existence de



peuple de langue fran.;aise, Ie Quebec doit decider d'exercer sa souverainete en offrant au
Canada anglais un partenariat economique.

-A Ottawa, les deputes· du Bloc Quebecois ont vu de pres Ie fonctionnemertt du federalisme
canadien. Ils ont encore mieux compris l'attachement des Canadiens au Canada. Et, surtout, ils se
sont butes a ce refus pro fond et partage de reconnaitre Ie Quebec comme peuple. Les deputes du
Bloc Quebecois peuvent desormais en temoigner.

Ils ont aussi constate a quel point Ie reste du Canada ne veut pas de politiques distinctes pour Ie
Quebec.

Prenons Ie cas type de la revendication historique de rapatriement de la formation de la main-
d'oeuvre et des mesures actives d'emploi. Ce n'est pas pour rien que Ie gouvemement du Parti
liberal a d'abord signe des ententes avec d'autres provinces avant de signer l'entente avec Ie
Quebec. Peu importe que la revendication ait ete exprimee avec une force et une unanimite sans
pareilles au Quebec meme, et pas ailleurs, depuis tant d'annees. Un gouvemement federal ne doit
jamais donner l'impression de privilegier Ie Quebec. Et les reactions du Canada anglais Ie
montrent a souhait. Ainsi, l'entente sur Ie transfert de la formation de la main-d'oeuvre et des
mesures actives d'emploi n'est pas la preuve de la souplesse du federalisme canadien. Bien au
contraire. C'est une victoire a force de travail, de lutte et d'achamement.

ISeulle Bloc Quebecois peut d'abord dejendreles interets du Quebec.

Avec Ie Bloc Quebecois, Ie slogan Ie « vrai pouvoir» a pris tout son sens. Aucun autre parti
n'aurait pu jouer Ie role de defenseur des interets du Quebec .. Surement pas les Liberaux qui
comptaient 74 deputes quebecois sur 75 quand Ie Parlement federal a impose Ie rapatriement
unilateral de la constitution contre Ie voeu unanime de l' Assemblee mitionale du Quebec. Les
Conservateurs qui n'ont pu donner suite a l'Entente du Lac Meech pour finalement proposer
l'indigne referendum de Charlottetown, refuse par Ie Quebec parce que c'etait trop peu, et par Ie
Canada parce que c'etait trop. Si Ie Bloc Quebecois avait etel:'1...

rtis
lue
la

On ne compte plus les batailles parlementaires et politiques du Bloc Quebecois! Ses deputes
peuvent etre fiers de la fayon dont ils ont defendu les Quebecoises et les Quebecois et, en d'autres
occasions, tous les Canadiennes et les Canadiens.

Que ce soit a l'occasion des budgets, du discours du Trone, de projets de loi ou que ce soit
a la periode des questions, les deputes du Bloc quebecois se sont leves, a tour de role, pour
denoncer, interroger, interpeller et parler pour Ie Quebec.

l1les

~de

Le Bloc Quebecois a mene bataille
En particulier, Ie Bloc Quebecois a mene de rudes batailles, notamment sur la question du
College militaire de Saint-Jean, contre Ie remboursement de la TPS dans les provinces
atlantiques, Ie taux de chomage, les coupures a l'assurance-chomage, Ie Plan B, la greve



du rail, Ie rapatriement des mesures actives, Ie sida, les fiducies familiales, les ingerences
dans la sante, Ie transfert social canadien, la contrebande de cigarettes, Tokamak,
l'interdiction de t:additifMMT dansJ'essence, la modification de l'article 93 ...

Des gains tangibles
Et que dire des gains tangibles, en especes sonnantes et trebuchantes! Ainsi, seul Ie Bloc
Quebecois pouvait reclamer et obtenir pour Ie Quebec Ie remboursement par Ottawa des
depenses encourues pendant Ie referendum de Charlottetown, soit 44 millions de $, Ie
remboursement des depenses encourues pour la sante des jeunes autochtones, 117 millions
de $, de meme que 45 millions de $ pour Ie remboursement des frais lies a la crise d'Oka
et imputables au gouvemement federal.

Des concessions importantes
Seul Ie Bloc Quebecois pouvait reclamer sans reIache et finalement obtenir, a la veille du
declenchement des elections, Ie rapatriement a Quebec de toutes les mesures actives
d'emploi avec compensation, ce que Ie Premier ministre qualifiait de « caprice» avant Ie
referendum; et l'intervention du ministre de la Justice dans un champ de competence
federale pour stopper les bandes de motards criminalisees qui se developpent au Canada a
partir du Quebec.

Si Ie Bloc Quebecois n'a pu gagner toutes ses batailles, il en a gagne plusieurs que Ie
gouvemement federal cherche silrement a s'approprier. Pourtant, c'est Ie Bloc Quebecois, avec Ie
support de la population quebecoise, qui a arrache ces concessions au gouvemement federal,.
D'autres defis majeurs attendent Ie Bloc quebecois au cours des pro chains mois. II sait cependant
a quel point sa presence est importante a Ottawa jusqu' a ce que les Quebecoises et les Quebecois
decident d' exercer leur souverainete.

En effet, il faut une opposition achamee des deputes du Bloc quebecois pour continuer a mettre
en lumiere, a attaquer sans relache et a contrer toutes ces decisions structurantes prises malgre la
volonte du Quebec par Ie gouvemement liberal depuis I' election de 1993:

• une reduction du defjcit federal a meme les coupures dans les transferts sociaux et dans
Ie regime d'assurance-chomage, obligeant Ie gouvemement du Quebec a des coupes
majeures dans la protection sociale et contribuant lourdement a l'insecurite des
individus;

• une politique de developpement regional qui multiplie les chevauchements et
l'intervention directe du gouvemement federal dans un champ de competence
provinciale au detriment de l'unite d'action dans Ie developpement des regions et du
Quebec;

• une politique de transport qui depouille Ie Quebec d'une grande partie du reseau
ferroviaire, sans compensation, et qui taxe davantage les usagers des ports du Fleuve
Saint-Laurent que ceux de l'Ouest ou de l'Est du Canada. Et que dire du
des engagement federal face au gachis qu' il a cree a Dorval et Mirabel ?



• une politique contraire a la tradition quebecoise en matiere de justice, notamment a
l'endroit des jt;Unes contrevenants;

• une politique de communications qui ignore completement Ie Quebec et qui fait fi de la
langue franvaise;

• l'utilisation des subventions a la culture aux fins de «l'unite nationale », privant
notamment les artistes quebecois des sommes qui leur permettaient de faire connaitre.
leur art a I' etranger.

Face a toutes ces politiques, La Chambre des Communes s'entend dire pOurqUOl tant de
Quebecois veulent la souverainete et adherent aI' offre de partenariat.

Iproteger I 'avenir

Fiers de leur bilan, soucieux de preparer et de proteger I' avenir, forts de leur experience, de leurs
recherches et de leur ref1exion, les deputes du Bloc Quebecois et Ie parti peuvent desormais faire
connaitre la plate-forme des positions qu'ils se proposent de defendre avec achamement a la
Chambre des Communes, si Ie peuple quebecois leur renouvelle sa confiance.

Cette plate-forme represente la continuite de l'action du Bloc quebecois et ses engagements
electoraux de 1993.

ID' abord I'equilibre

II faut atteindre l'equilibre entre le~ objectifs chiffres d'un necessaire assainissement des finances
publiques et Ie maintien des priorites sociales et economiques. C'est Ie contraire de la politique du
gouvemement liberal du Canada. Une fois elu, et alors qu'il pouvait faire autrement, il s'est
fiche des repercussions sociales et economiques de ses coupures budgetaires, entrain ant un
chomage persistant et un appauvrissement aux consequences indesirables. II faut choisir l'emploi
plutOt que Ie laisser-faire et Ie chomage. II faut choisir la sante, l'education et un solide filet de
securite sociale, rappelant que Ie Canada se situe a la traine des pays de l'OCDE pour les

1 depenses sociales.

II faut choisir l' equilibre pour preserver l' avenir. En attendant la decision du peuple quebecois
u d'exercer sa souverainete, Ie Bloc quebecois propose une strategie de developpement economique
e pensee pour Ie XXI" siecle. Dans un monde d'integration economique regi par l' Alena et
u l'Organisation mondiale du commerce, dans un monde ou les grandes firmes intemationales n'ont

pas de frontieres, les pays qui reussissent sont ceux qui acceptent des objectifs communs et



decentralisent leur gestion en offrant plus de pouvoirs aux communautes de base qui, a leur tour,
se donnent des objectifs communs, se font confiance et agissent en synergie.

Ces moyens sont connus: inforoute, communications, recherche et developpement et innovation
dans les biens et dans les processus de production; education et formation; infrastructures
multimodales modernes; connaissance de l'espace economique international.

Le Quebec pourrait etre un des ces pays ou les gens se font confiance et decentralisent. Mais
regardons bien qui contrale sans reserve les principaux leviers de developpement: Ie
gouvernement federal.

11faut choisir l'equite plutat que la poursuite des injustices. 11est louable de viser Ie deficit zero,
mais pas a n'importe quel prix.

11faut empecher Ie gouvernement federal de se debarrasser de son deficit sur Ie dos des provinces
alors que ce sont ses politiques, notamment sa politique monetaire, qui ont en bonne partie
provoque l'accroissement rapide des dettes. Le fardeau de la pauvrete n'est pas Ie meme pour
toutes les provinces. Le Quebec gagne regulierement Ie championnat. Mais faut-il rappeler que Ie
Quebec, seul peuple de . langue fran9aise d' Amerique, s'est dote d'institutions et exerce des
responsabilites que les autres provinces n'ont pas?

QueUe autre conclusion en tirer que ceUe, encore une fois, de la necessite et de l'urgence de la
souverainete?

En attendant, Ie Bloc Quebecois s'engage a defendre les interets du Quebec, pour que demain
nous appartienne.

Francine Lalonde
Presic!.ente du Comite de la plate-forme electorale

Deputees de Mercier

r: ·~:r/'7~"1~

eal Menard
Membre du co ite
Depute de Hochelaga-Maisonneuve

Yvan Loubier
Membre du comite
Depute de Saint-Hyacinthe-Bagot



UNE VERITABLE STRATEGIE POUR LA CREATION
D'EMPLOIS

IUne situation alarmante

Une preoccupation importante
L'emploi est devenu la source de preoccupations pour un nombre grandissant de Quebecois et de
Canadiens. Alors que les liberaux se sont fait elire sur la promesse de « Jobs, Jobs, Jobs », force
est de constater qu'ils ont renie cette promesse. II manque encore 900 000 emplois pour revenir
au taux d'emploi d'avant la demiere recession. Un nombre croissant de personnes, plus
particulierement des jeunes, se retirent du marche du travail, et les emplois nouvellement crees
sont de pietre qualite. Malgre ce constat, les liberaux refusent de mettre en place des mesures
susceptibles de stimuler la creation d'emplois.

Les jours meilleurs pour plus tard!
Le gouvemement liberal s'evertue it nous expliquer qu'il a mis tous les elements en place pour la
creation de 758 000 emplois depuis son arrivee au pouvoir, affirmant ainsi avoir rempli sa
promesse electorale de « Jobs, Jobs, Jobs». Or 43 % de ces nouveaux emplois ont ete crees dans
les douze premiers mois de son mandat, bien avant que ses politiques economiques n'aient
vraiment eu Ie temps de se faire sentir. Depuis, non seulement la creation de nouveaux emplois
est-elle faible" mais une forte proportion d'entre eux sont it temps partie!.

De plus, 758 000 emplois en 41 mois, c'est nettement insuffisant. II aurait fallu pres de 1,6 million
d'emplois supplementaires pour retrouver l'equivalent du marche du travail de 1989. II y a done
un deficit de pres de 900 000 emplois seulement pour rattraper ce qu'on a perdu.

Le veritable bilan des libeI;,auxen matiere de creation d'emplois

Des chiflres accablants
Voici Ie veritable bilan des liberaux depuis leur arrivee au pouvoir :

• Dne baisse importante du taux d'activite - ce qui signifie que moins de personnes en
age de travailler ont un emploi ou en recherchent un activement. Dans les trois
demieres annees qui, rappelons-Ie, ont ete des annees de croissance, on aurait pu
s'attendre it ce que Ie taux d'activite augmente, mais il a poursuivi sa chute.·



• Tres faible diminution du nombre de chomeurs officiels - 1,6 million en 1993, plus
de 1,4 million actuellement. Le nombre de chomeurs aurait ete sensiblement Ie meme
qu'en 1993 sq.e taux d'activite n'avait pas chute dramatiquement;

• Taux de chomage it 13,2% ! - Ie taux de chomage moyen de 1996 (9,7 %), est
officiellement en baisse de 1,5 % depuis 3 ans. Cependant, si on Ie calcule a un taux
d'activite constant, Ie taux de chomage en 1996 n'aurait pas ete de 9,7%, mais de 13,2
% sur base du taux d'activite de 1989, et de 10,6 % sur la base du taux d'activite de
1993.

Au rythme auquel ce gouvemement cree de l'emploi depuis trois ans, et meme en periode
d'expansion economique, il faudrait encore plusieurs annees avant de retrouver un marche du
travail comparable a celui d'il y a huit ans. C'est aujourd'hui qu'il faut des emplois, pas dans
quarante-huit mois !

Unjeunesurdeuxsansempwi
Le probleme des jeunes sur Ie marche du travail est bien reel. Depuis 1989, Ie nombre de jeunes
de 15 a 24 ans a diminue de 47 000 mais plus de 400 000 jeunes ont quitte la population active.
Par rapport a 1989, il y a actuellement plus de 500 000 emplois de moins occupes par des jeunes
de 15 a 24 ans au Canada. C'est une diminution de 20 % ! En 1996, a peine plus d'un jeune sur
deux occupait un emploi a temps plein ou a temps partiel.

Depuis l'arrivee des liberaux au pouvoir, et malgre leurs belles paroles et les programmes
canadiens, la situation des jeunes ne s'est pas amelioree. Au contraire, depuis octobre 1993, Ie
nombre de jeunes occupant un emploi a diminue de 57 000, dont 42 000 dans la demiere annee
seulement, et Ie taux d'activite n'a pas cesse de chuter. En 1995, compte tenu de la baisse du taux
d'activite, Ie Conference Board estimait que Ie taux reel de chomage chez les jeunes se situait a
25%.

Population Population Personnes Chomeurs Taux Taux de Emploi
15-24 ans active occupees d'activite chomage Population

(,OOO) (,OOO) (,OOO) (,OOO) % % %

1989 4011 2834 2517 317 70,6 11,2 62,7
93-11-00 3944 2509 2063 446 63,6 17,8 52,3
95-12-00 3945 2437 2045 392 61,8 16,1 51,8
96-12-00 3960 2422 2025 397 61,2 16,4 51,1

~ 97-03-00 3964 2402 2004 398 60,6 16,6 50,5.

Variation 1989·1997/03 -47
Variation 1993/11:1997/03 20
Variation 1995/12:1996/12 15

Source: Statistique Canada, Cansim
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Dans tous les cas, Ie pr~li~me criant des jeunes sur Ie marche du travail n'est que contoume. De
plus, notons que la baisse du taux d'activite s'applique tout autant, meme si c'est dans une
moindre mesure, aux jeunes qui ne sont pas inscrits a temps plein aux etudes. II y a donc un
nombre grandissant de jeunes qui ne sont ni a l'ecole, ni au travail.

Le Canada: champion de l'OCDE ?
Le gouvemement liberal se vante que la creation d'emplois au Canada est superieure a celle de
nombreux pays de 1'0CDE. Les liberaux omettent cependant de dire que Ie Canada a perdu plus
d'emplois que la majorite des pays du G7 lors de la demiere recession, et qu'il se situe au 17e

rang des vingt-six pays de 1'0CDE quant au taux de ch6mage prevu en 1996.

La situation particuliere du Quebec: un taux de chomage eleve
Malgre une amelioration recente, la situation n'est guere plus rejouissante au Quebec ou, de
maniere generale, Ie taux moyen de ch6mage etait de 11,8 % en 1996. Alors que la situation de
l'emploi s'ameliore a mesure qu'on se dirige vers 1'0uest du Canada, Ie marche du travail au
Quebec, lui, ressemble de plus en plus a celui des Maritimes. Le taux de ch6mage du Quebec se
rapproche beaucoup plus de celui du Nouveau-Brunswick (11,7 %) que de celui de l'Ontario
(9,1 %).

On retrouve au Quebec les memes tendances que dans Ie reste du Canada quant a la baisse du
taux d'activite et la stagnation de l'emploi. Depuis l'arrivee des liberaux au pouvoir, il y a eu
creation nette de seulement 167 000 emplois (en 41 mois), alors que, pour l'annee 1996,
seulement 9 000 emplois ont ete crees au Quebec.

Les recents mois ont ete beaucoup plus encourageants pour Ie Quebec. Depuis Ie debut de 1997,
45 000 nouveaux emplois ont ete crees et Ie taux de ch6mage a diminue de 12,1 % pour atteindre
11,2 %. Les recentes actions du gouvemement quebecois et les travaux entrepris a la suite du
Sommet socio-economique du Quebec commencent a porter fruits.

!La reali/e sur fa performance des liberaux

Encore un peu de patience ...
Les liberaux se targuent d'avoir realise leur principale promesse electorale, a savoir la creation
d'emplois. Or, a l'exception du programme d'infrastructures, les liberaux n'ont pose aucune action
concrete permettant la creation directe d'emplois. Pire, non seulement ils ont choisi de ne rien
faire, mais ils ont aussi supprime certains programmes proactifs, notamment des instruments
utiles a l'emploi hors des grands centres, dont des subventions au transport des marchandises et
des credits §imp6ts a l'investissement.

Les liberaux se croisent les doigts et esperent fortement que la baisse des taux d'interets et Ie
contr6le du deficit auront eventuellement des effets positifs sur l'emploi. On en est encore a nous
promettre des lendemains, ou des surlendemains, qui chanteront, peut-etre ...



La realite : ce dont les liberaux ne se vantent pas!
Non seulement les liber~x esperent qu'un jour Ie probleme de l'emploi se resorbe de lui-meme,
mais en plus, ils posenfdes actions qui nuisent a l'emploi. En effet, l'ensemble des compressions
administrees depuis la fin des annees 1980, tant dans les transferts aux provinces que dans ceux
aux particuliers, a eu des consequences nMastes sur l'emploi. Les liberaux Ie savaient. lIs ont
meme ecrit dans leur Livre rouge: «Mais la solution a nos maux economiques ne consiste pas a
amputer les budgets, a supprimer les emplois et a assombrir les perspectives pendant cinq annees
encore. » (Livre rouge, p. 9)

Cela ne les a pas empeches de sabrer de maniere draconienne dans les programmes SOClaux,
meme au-dela de ce qui etait prevu.

En conclusion, alors que les liberaux se sont fait elire en promettant des emplois, force est de
constater que leur bilan est desastreux, tant sur Ie plan des resultats que sur l'absence quasi totale
de volonte politique et de moyens concrets pour y parvenir. Et ce, sans compter les actions posees
qui nuisent a la creation d'emploi.

Les propositions du.Bloc.Quebecois: des actions concretes et des
mesures proactives

Le gouvernement doit agir
Le gouvemement federal ne peut plus rester indifferent au ch6mage endemique. II doit prendre
des actions rapides et concretes pour s'attaquer a ce probleme hautement prioritaire. Nous
sommes conscients de l'importance de reunir des conditions favorables a la creation d'emplois.
Cependant, Ie Bloc considere qu'en plus, Ie gouvemement doit agir de maniere proactive et
imaginative pour encourager la creation d'emplois.

Sans creer lui-meme des emplois, Ie gouvemement peut, par une multitude d'actions, d'initiatives
et d'incitatifs, favoriser la creation d'emplois. Les actions du gouvemement du Quebec, lors du..
Sommet socio-economique du Quebec et plus recemment lors de son budget, demontrent avec
pertinence les choix qui s' offi"ent a un gouvemement. Les ameliorations de la situation de
l' emploi au Quebec nous portent a croire que ces actions concretes et ces mesures pro actives
commencent a porter fruits.

Une veritable strategie pour la creation d'emplois
Le gouvemement federal doit mettre un terme a son inaction et mettre en place des mesures
adequates. La fiscalite do it etre repensee et axee sur la creation d'emplois. La politique monetaire
doit etre revisee. Des programmes incitatifs doivent etre developpes. Des politiques de
developpement economique doivent etre mises de l' avant.

Toutes ces mesures favoriseront la creation d'emplois et Ie developpement economique. Enfin,
des mesures speciales doivent etre prises face a la situation desastreuse de l'emploi chez les



jeunes. Ne rien faire serait irresponsable! Le gouvemement federal do it participer a la relance de
I'emploi autrement que par quelques programmes dont Ies resultats ne sont pas convaincants Et il
doit Ie faire dans Ie resp~t de ses objectifs d'assainissement des finances publiques.

Vne fiscaiite des entreprises axee sur l'emploi
Depuis plus de trois ans, Ie Bloc Quebecois talonne Ie gouvemement federal en matiere de fiscalite.
Souvenons-nous du dossier des fiducies familiales, de celui de la TPS et de celui des abris fiscaux.
Le Bloc Quebecois a joue son role de chien de garde en defendant les inten~ts des contribuables
quebecois et canadiens. Ses interventions ont pennis, entre autres, de resserrer certaines
dispositions de la loi de l'impot federal.

Mais Ie Bloc Quebecois reclame beaucoup plus du ministre des Finances et du gouvemement
Liberal. II exige une revision en profondeur de Ia fiscalite des societes canadiennes, et pour cause!
La derniere revision remonte a 1962, alors que Ie gouvemement du temps mettait sur pied une
commission royale d'enquete sur la fiscalite, Ia Commission Carter.

Apres 30 ans, Ie systeme est truffe d'echappatoires. II est inefficace pour atteindre des objectifs par
ailleurs fort Iouables, tel la creation d'emplois. Le systeme fiscal peut egalement paraitre
inequitable en raison de l'evolution des parts relatives des recettes federales provenant des
particuliers et des societes. La part des recettes fiscales federales decoulant de l'impot sur Ie revenu
des corporations a chute considerablement ces trente dernieres annees, passant de pres de 23 % en
1961 a un peu moins de 10 % en 1995. Cette chute de revenus s'explique surtout par la
proliferation des depenses fiscales offertes aux entreprises et particulierement aux grandes societes.

Devant les fortes press ions du Bloc Quebecois, Ie ministre des Finances a semble ceder, en mars
1996 lors du depot de son budget. II a procede a la mise sur pied d'un comite technique de revision
de la fiscalite des corporations. Un comite dont nous doutons de l'objectivite de ses membres,
puisque plusieurs sont des representants des grandes entreprises.

Manifestement, il ne semble pas y avoir de volonte politique de la part du gouvemement liberal
pour une veritable refonne de la fiscalite des societes.

L 'analyse du Bloc
Devant l'inertie du gouvemement, Ie Bloc Quebecois a devance les evenements. II a donc procede a
sa propre revision de la fiscalite des corporations en axant sa demarche principalement sur la
creation d'emplois. Nous avons procede a cette revision en nous posant les questions suivantes:

Comment creer des incitatifs favorables aI' emploi et qui sont liees a la structure de la fiscalite des
societes?



Par quelle voie est-il possible de reduire les avantages indus offerts aux grandes entreprises
profitables tout en evitant d'attaquer leur competitivite?

Comment equilibrer Ie fardeau fiscal et meme Ie reduire, de fac;on ciblee, afin que les PME et les
TPE (tres petites entreprises) puis sent creer davantage d'emplois?

En novembre 1996, Ie Bloc a rendu publique une analyse fouillee qui propose une revision
importante de la fiscalite et surtout une revision de certaines depenses fiscales dont Ie cout pour Ie
federal represente 9 milliards de dollars par annee en recettes fiscales sacrifiees. Ce sont des
milliards d'impots non perc;us qui constituent un fardeau fiscal supplementaire pour les
contribuables et les autres entreprises qui ne beneficient pas de ces privileges. Selon notre analyse,
Ie gouvemement federal pourrait recuperer jusqu'a 3 milliards de dollars annuellement en revisant et
en abo1issant certaines depenses fiscales desuetes, inefficaces et inequitables et se servir ensuite de
cet argent pour inciter et aider les entreprises a creer des emplois.

Les recommandations du Bloc Quebecois visent les depenses fiscales dont l'importance et la
desuetude sont les plus prononcees, notarnment Ie mecanisme de l'impot reporte et 1'inclusion
partielle des gains en capital.

Principales depenses fiscales des entreprises
Selon les donnees du Ministeres des finances

Depense fiscale I
Impot reporte
Credit d'impot a la recherche et developpement
Exoneration du gain en capital
Deduction pour petite entreprise
Inclusion partielle du gain en capital
Vente de perte fiscale
Utilisation d'une filiale dans un paradis fiscal

Cout annuel en millions
1 000
1200
1 500
1900

435
non chiffi-e
Non chiffre

Les propositions du Bloc Quebecois permettraient au Ministre des Finances de recuperer jusqu'a
trois milliards de dollars par l'abolition de 1'inclusion partielle du gain en capital, la modification
du traitement fiscal des filiales situees dans les paradis fiscaux et par Ie resserrement et la reforme
des autres mesures fiscales.

En raison de l' ecart entre Ie traitement fiscal et comptable de certaines depenses, dont notarnment
l'amortissement, les societes canadiennes ont pu reporter dans Ie futur plus de 36,5 milliards de
dollars d'impot, a raison de plus d'un milliard de dollars par an ces demieres annees. Les impots
impay6s par ces grandes societes peuvent etre reportes indefiniment, ce sont les contribuables·
quebecois et canadiens,. ainsi que les proprietaires des PME ne pouvant beneficier de ce mecanisme
fiscal qui doivent en supporter les couts.



De meme, Ie fait de soumettre a la taxation seulement 75 % des gains en capital (la valeur des
portefeuilles d'actions par exemple) plutot que 100 %, comme c'est Ie cas pour un revenu de travail,
occasionne un manque a.gagner de plus de 400 millions de dollars provo que par les entreprises.

Les propositions du Bloc Quebecois sur la fiscalite des entreprises permettraient au gouvernement
federal de faire des economies de trois milliards de dollars annuellement. Ces economies devraient
etre reinvesties aupres des entreprises pour favoriser la creation d'emplois.

Le Bloc Quebecois s'engage donc it :
• Exiger du gouvemement federal qu'il entreprenne une veritable reforme de la fiscalite des

entreprises qui conduirait a l'abolition ou au resserrement de certaines depenses fiscales
permettant la recuperation de trois milliards de dollars,annuellement.

• Inciter Ie federal :a' utiliser les trois milliards de dollars recuperes annuellement par Ie
gouvemement federal, a la suite de cette revision, pour encourager les petites et moyennes
entreprises, de meme que les TPE (tres petites entreprises), a creer des emplois. Cette reduction
du fardeau fiscal des entreprises pourrait prendre la forme de conges de taxation lies a la
performance des entreprises en matiere de creation d'emplois et d'integration des jeunes sur Ie
marche dutravail.

Proposition no 2 : une baisse substantielle du taux de cotisation a ['assurance-
ch6mage

Un surplus important
II y a actuellement un surplus de six milliards de dollars dans Ie compte d'assurance-emploi. Ce
surplus est du essentiellement aux nombreuses reductions effectuees au programme d'assurance-
chomage au cours des six demieres annees. Cette somme devrait s'accroitre encore de cinq
milliards de dollars par annee, en raison des coupures majeures prevues dans la nouvelle loi. Le
compte d'assurance-emploi OU est accumule ce surplus est consolide a meme les fonds generaux
du gouvernement et contribue donc a embellir artificiellement Ie portrait de la lutte au deficit du
ministre des Finances, en reduisant p'autant son deficit.

Les surplus actuels, de meme que les previsions de couts a la baisse a cause des compressions,
pourraient permettre au gouvernement de baisser substantiellement Ie taux de cotisation a
l'assurance-emploi aidant ainsi a la creation d'emplois. Cette taxe sur la masse salariale est une
taxe regressive, et la baisser substantiellement favoriserait la creation d'emplois. Les surplus
actuels doivent permettre une reduction marquee du taux de cotisation, une reduction beaucoup
plus marquee que celIe de 0,10 $ proposee par Ie ministre des Finances. L'utilisation de la moitie
du surplus annuel de la caisse d'assurance-emploi, soit 2,5 milliards de dollars, permettrait une
baisse substantielle de la cotisation a l'assurance-emploi.



Le Bloc Quebecois conflnuera d'exiger dli gouvernement federal:
• Dne baisse marquee d'au moins 0,35 $- des cotisations a l'assurance-emploi, faisant ainsi

passer Ie taux de 2,90 $ a 2,55 $.

Le federal doit etre coherent dans ses champs de competence
Des pans importants de l'economie canadienne dependent largement des decisions du
gouvemement federal. C'est Ie cas, par exemple, des telecommunications, de l'industrie
pharmaceutique, de l'aerospatiale et de l'industrie du rail.

Le Bloc Quebecois propose des solutions concretes pour orienter les politiques industrielles du
gouvemement federal vers la creation d'emplois. Ces differentes propositions se retrouvent dans
la partie du present document qui traite de la politique industrielle. Les engagements du Bloc
Quebecois portent sur, notamment:

• la mise sur pied d'un fonds strategique de 400 millions de dollars pour Ie developpement
du transport au Quebec;

• une protection amelioree pour les brevets pharmaceutiques;
• une veritable politi que de sciences et technologie du gouvemement federal.

,
Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu;ilplaceli.creation d'emplo,is au centre de ses politique~ industrielles et de ses pol~tiques de

transport.

IProposition no 4 : un programme de REER-emploi

Dans notre analyse de la fiscalite des particuliers, nous avons constate qu'en 1993 les sommes
detenues par les contribuables canadiens et quebecois au sein du Regime enregistre d' epargne-
retraite totalisaient 177 milliards de dollars. C'est enormement d'argent etant donne Ie contexte
de sous-emploi que nous connaissons depuis trois ans.

D'ailleurs, de plus en plus de contribuables ayant perdu leur emploi retirent des sommes de leur
REER afin de joindre les deux bouts. En 1993, les contribuables canadiens et quebecois ont retire
4,4 milliards en especes de leur REER. Statistique Canada, dans son aperyu statistique, Ie
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confirme, en soulignant que: « plusieurs dec1arants puisent dans ces epargnes avant Ie moment
de la retraite, souvent par necessite financiere». Lars de ces retraits, il y a imposition.

D'autres statistiques demontrent que, confrontes a une situation de ch6mage, -les contribuables
creent de plus en plus leur propre emploi en mettant sur pied une entreprise. L'annee demiere,
56% des emplois crees etaient constitues d'emplois dit autonomes. L'utilisation d'une partie des
ressources contenues dans les Regimes enregistres d'epargne-retraite, pourrait soutenir ce genre
d'initiative.

La mise en place d'un programme REER-emploi permettrait it un contribuable frappe par
Ie chomage de retirer sans penalite un montant de son REER. Le contribuable desirant
creer sa propre entreprise pourrait ainsi retirer une somme equivalente it celie que les
institutions financieres seraient pretes it lui consentir pour Ie demarrage de son entreprise.
Ce programme autoriserait des retraits pouvant atteindre 25 000 $. Le REER-emploi
s'apparenterait au programme d'accession it la propriete en ce qui concerne la methode de
remboursement. Les sommes devraient etre remises dans Ie REER des la troisieme annee,
au rythme de 1/13 de la somme retiree par annee.

Certains pourraient alleguer, comme Ie ministre des Finances l'a deja fait en toute candeur, que
l'utilisation des fonds REER pour ce genre de projet est risquee. Ces entreprises nouvellement
creees pourraient se retrouver devant des difficultes financieres et la mise initiale pourrait etre
perdue a tout jamais.

I1 faut cependant garder a l'esprit deux choses tres importantes. La premiere: les citoyens et
citoyennes du Canada, confrontes au ch6mage tres eleve et a des emplois de plus en plus
precaires, puisent deja dans leur fonds REER pour survivre a cette situation de sous-emploi. Ils
sont imposes lorsqu'ils retirent une somme et c'est justement la que ce retrait et cette imposition
deviennent tout a fait contre-productifs. Le fait de ne pas imposer ces sommes retirees du fond
REER augmente Ie soutien que Ie gouvemement federal pourrait offrir aces personnes sans-
emploi.

L'autre element que l'on doit considerer conceme Ie risque que l'on attribue a notre programme.
Sa portee est minimisee du fait q~e Ie projet de creation d'entreprise doit au prealable etre evalue
et approuve par une institution de credit devant consentir un pret pour Ie demarrage du projet. Et
ce n'est que sur la base de cette evaluation et du montant ainsi alloue par une institution
financiere que la somme puisee a meme les REER est determinee. Enfin, il faut faire confiance
aux citoyens et aux citoyennes du Quebec et du Canada. Le risque est beaucoup plus eleve de
faire des sans-emplois des citoyens de seconde c1asse, frappes par l' obsolescence de leurs talents
au detriment de la croissance economique et de l'emploi.



Le Bloc Quebecois travaillera donc it :
• Faire en sorte que le.iouvemement feder~ilmette sur pied un programme de REER-emploi afin

que les personnes sans emploi, qui desirent demarrer une entreprise, puissent retirer une
somme de leur REER afin de constituer un fonds de demarrage. Les modalites de
remboursement de ce programme pourraient s'apparenter au programme de regime d'accession
a la propriete.

Proposition no 5 : fa politique monetaire

Pour une politique monetaire pro-emploi
Une politique monetaire qui lutte avec achamement contre l'inflation a des effets negatifs
indeniables sur l'emploi et sur l'activite economique dans son ensemble. C'est justement en
ralentissant l'activite economique et en augmentant Ie chomage, par des taux d'interets reels tres
eleves, que l'on reduit la pression sur Ie niveau general des prix.

Ces demieres annees, la politi que monetaire de la Banque du Canada a ete excessive; elle a
litteralement tue I' emploi. Dans un article pam dans la revue The Economist du 31 aout 1996, Ie
celebre professeur d'economie du M.LT., Monsieur Paul Krugman, citait la Banque du Canada
COmme un exemple typique de banque centrale qui, par ses politiques, coute des centaines de
milliers d'emplois a l'economie de son pays.

Le document pre-budgetaire de la majorite liberale, depose avant Ie demier budget du ministre
des Finances, reconnait pourtant les effets devastateurs d'une politique monetaire trop restrictive.
On peut lire dans Ie rapport liberal:

« Ie resserrement de la politique moneta ire du Canada a aggrave la recession de 1991
mais a eu aussi deux autres consequences. Il a abouti aux taux tres bas que nous
connaissons actuellement mais a aussi cause Ie fort taux de chomage et les couts eleves
du service de la dette, en raison des taux d'interets eIeves qui accompagnent cette
politique. » (Comite des Finances)

Depuis trois ans et demi, Ie Bloc Quebecois presse Ie gouvernement federal de moduler sa
politique monetaire pour tenir compte de son impact sur l'emploi. Nous croyons que la cible
visee actuellement par la banque centrale condamne I' economie canadienne a fonctionner en delta
de son potentiel. Les couts economiques lies au maintien d'une inflation a un si bas niveau sont
enormes, et il n'est pas encore prouve que les benefices qui en decoulent sont superieurs aux
couts de la lutte necessaire pour atteindre un tel resultat.

On n'a qu'a regarder les Etats-Unis pour s'en convaincre : les Americains semblent plutot bien
accepter un taux d'inflation qui oscille autour de 3 %. lIs connaissent par ailleurs un taux de
chomage d'a peine 5 %, soit la moitie de celui du Canada.



Par ailleurs, Ie mandat de la Banque Centrale est sans equivoque. II touche aussi la protection et
la creation d'emplois: «II est opportun d'instituer une Banque Centrale pour ( ..) attenuer
autant que possible par ~'action monetaire les fluctuations de niveau general de la production du
commerce, des prix et de l'emploi». (Extrait de la loi concernant la Banque du Canada.)

Le Bloc Quebecois ne demande pas que la Banque du Canada relflche totalement son contr6le de
l'inflation, cela serait irresponsable. Mais nous lui demandons de viser une cible qui permette un
taux de ch6mage plus bas, respectant mieux ainsi Ie mandat que cette institution s'est vu confier
par la loi.

Comme nous pres sons Ie gouvernement d'agir concretement pour stimuler la creation d'emplois,
il ne faudrait pas que la politique monetaire aneantisse les efforts effectues du c6te, par exemple,
de la politique budgetaire. C'est donc egalement une question de coherence.

En s'inspirant de la situation observee aux Etats-Unis, nous pensons que la Banque du Canada
devrait viser un taux d'inflation stable a 3 %, avec une marge de manoeuvre de plus ou moins
1 %. Selon une etude realisee par l'economiste Pierre Fortin, une telle cible d'inflation
permettrait au taux de ch6mage de descendre sous la barre des 7 %, ce qui suppose la creation
d'environ 460 000 emplois supplementaires par rapport a la situation qui prevalait au moment de
l'etude, c'est-a-dire en octobre 96.

Le Bloc Quebecois s'engage donc it defendre au cours du prochain mandat :
• Une modulation de la politique monetaire faisant en sorte que la cible inflationniste visee par

la Banque du Canada par sa politique de taux d'interets et d'expansion de la masse monetaire
soit fixee a 3 % avec une variation de .plus ou.moins 1 %. . ...

!Proposition no 6: l'iniquite des depenses structurantes du gouvernementfederal!
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Pour Ie Quebec, une iniquite qui dure depuis plus de 20 ans
Depuis plus de 20 ans, les chiffi"es demontrent une iniquite flagrante envers Ie Quebec dans la
repartition des depenses federales creatrices d'emplois. Bon an, mal an, Ie Quebec se voit priver
de centaines de millions de dollars en contrats, en salaires et en commerce de toutes sortes. En
effet, les depenses en biens et services et en investissements du federal avant agent
outrageusement l'Ontario privant Ie Queb.ec, par exemple pour l'annee 1994, de 1,8 milliard de
dollars en depenses creatrices d'emplois.

Cette iniquite se reflete de fa90n notoire dans la recherche et Ie developpement, ainsi que dans Ie
nombre de fonctionnaires federaux travaillant au Quebec. Un retablissement du niveau des

)ien depenses creatrices d'emplois pourrait faire diminuer de 1 % Ie taux de ch6mage du Quebec en
~de creant plus de 32 000 nouveaux emplois.



Les faux-fuyants du gouvernement liberal
Pendant trois ans et demi, Ie gouvemement liberal a tout simplement servi des excuses bidons et
des faux-fuyants pour jllstifier son inaction.. Pourtant, Ie ministre des Finances, dans un livre
rouge sur Montreal, reconnaissait la necessite de corriger ces iniquites. Arrive au pouvoir, il se
derobe en nous parlant de la Region de la Capitale nationale et refuse de faire quoi que ce soit
pour regler Ie probleme.

L'un des exemples les plus patents est Ie nombre de laboratoires et de centres de recherche
federaux dans la region d'Ottawa qui sont situes en Ontario. Sur 43 etablissements de recherche
federaux situes dans la Region de la Capitale nationale, un seul est situe sur la rive quebecoise !

Le Bloc Quebecois continuera d'exiger du gouvernement federal:
• Que les depenses en biens et services et en investissement soient retablies de fayon juste et

equitable en fonction du poids demographique du Quebec.
• Dne juste part des laboratoires et des centres de' recherche federaux pour Ie Quebec,

particulierement pour la region de l'Outaouais." .

IProposition no 7: Iepartage du temps de travail

Une partie de la solution
Sans etre une solution permanente au taux de ch6mage eleve chez les jeunes, Ie partage du temps
de travail peut constituer une avenue fort interessante permettant a un certain nombre de jeunes
d'integrer Ie marche du travail. Le Quebec, notamment, a identifie c1airement Ie partage du temps
de travail comme un element important de sa politique du marche du travail et de sa strategie de
creation d' emplois. Le federal doit en faire autant pour les entreprises relevant de sa juridiction et
pour toute I' administration publique federale. Au Canada, 10 % des emplois sont sous juridiction
federale.

En 1994, la Commission Donner a remis un rapport au gouvemement federal mettant de I' avant
vingt-quatre recommandations sur Ie partage du temps de travail. Aucune de ces
recommandations n'a ete suivies par Ie gouvemement.

La seule mesure du federal ace chapitre est un programme ayant pour principal objectif d'eviter
des mises a pied en recourant a la reduction du temps de travail des salaries. Ce programme est
finance a meme les fonds de l'assurance-emploi et ne sert qu'a limiter les degfits sans faire plus
de place aux jeunes sur Ie marche du travail. Ce programme a lui seul est nettement insuffisant.
Le gouyemement doit se ranger derriere une veritable politique de partage du temps de travail.



Temps supplementaire limite
Le Bloc Quebecois constate que la loi actuelle rend possible un recours inconsidere au temps
supplementaire pouvan~nuire a la creatiQn d'emplois en reduisant l'embauche de nouveaux
employes.

Programme de retraite progressive
La retraite anticipee, ou progressive, est un autre moyen de faire une meilleure place aux jeunes
sur Ie marche du travail. Actuellement, une personne qui desire prendre une retraite anticipee ou
progressive se voit doublement penalisee. D'une part, elle perd Ie revenu de son emploi et,
d'autre part, elle voit une partie de ses prestations de retraite diminuee.

Le gouvemement quebecois a deja commence a remedier a cette situation en presentant un projet
de loi en ce sens. Le gouvemement federal doit aller dans la meme voie et etudier serieusement,
dans ses champs de competence, ces solutions qui permettront a des milliers de jeunes d'integrer
Ie marche du travail.

Conges parentaux
L'utilisation de conges prolonges facilite la creation d'emplois et Ie reamenagement du temps de
travail. L'elargissement des regimes de conges pour obligations familiales est une mesure qui
aurait une incidence positive sur la creation d'emplois par Ie remplacement des travailleurs en
conge.

Des choix clairs pour Ie gouvernement
Le gouvemement doit s'engager resolument dans la voie du partage du temps de travail. Des
beaux discours et des voeux pieux ne suffisent plus. II doit mettre de l'avant une legislation claire
qui incitera les entreprises sous sa juridiction et l'administration publique federale, a faire du
partage du temps de travail un objectifprioritaire.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il depose, ala Chambre des communes; un projet de politique sur Ie partage du temps de

travail dans les secteurs relevant de lui, notamment les ministeres, les societes d'Etat et les'
entreprises relevant du code federal du travail. Ce projet de politi que devrait porter, entre
autres, sur la limitation des heures supplementaires et l'elargisse.mel1t des conges parentaux.

• Qu'il etudie, de concert avec les entreprises et les syndicats relevant de sa juridiction, des
propositions credibles et financierement acceptables pour la mise en place d'un programme de
retraite anticipee ou progressive.?

.y •



Proposition no 8 : la formation de la main-d'oeuvre, un deuxieme pas doit etre
franchi -

Premier pas dans la bonne direction
La formation de la main-d'reuvre est un dossier qui tralnait depuis des annees.
Systematiquement, tous les gouvemements quebecois ont reclame Ie rapatriement de la
competence en matiere de formation de la main-d'oeuvre. Le Bloc Quebecois, des son arrivee a
Ottawa, en a fait l'un de ses principaux chevaux de bataille. Vne pression incessante sur Ie
gouvemement federal, alimentee par Ie consensus des Quebecois, a enfin permis un deblocage
majeur dans ce dossier.

Apres avoir signe des ententes avec Ie Nouveau-Brunswick, Ie Manitoba, l' Alberta et Terre-
Neuve, Ie federal a finalement accepte de verser 2,7 milliards de dollars sur cinq ans, tout en
consentant a respecter la legislation linguistique du Quebec. Sans l'imminence d'un affrontement
electoral avec Ie Bloc, on peut douter qu'une telle entente ne soit jamais survenue.

Un deuxieme pas est necessaire
Le gouvemement federal doit s' engager a franchir un deuxieme pas : toutes les sommes
depensees dans des programmes de formation de la main-d'oeuvre et des programmes d'emploi
par Ie gouvemement federal doivent etre rapatriees aupres des provinces. Actuellement, Ie
gouvemement federal s'est seulement engage a verser aux provinces les fonds pour la formation
de la main-d'reuvre, issus de la caisse d'assurance-chomage. Or, Ie ministere du developpement
des Ressources humaines depense plus de deux milliards de dollars par annee dans les ressources
humaines par Ie biais d'une multitude de programmes particuliers. Ces sommes, et les
responsabilites qui en decoulent, devraient etre retoumees aux provinces.

Transfert des programmes pour les jeunes
En creant « Service Jeunesse Canada» en 1994, Ottawa a mis en place un programme d'emplois
destine aux jeunes ayant quitte l'ecole. L'objectif est de les integrer au marche du travail par la
participation a des projets d'utilite collective. II en est de meme du programme «Jeunes
stagiaires» destine aux etudiants. Ces deux projets, en plus de faire de la propagande (rappelons
qu'une des conditions pour participer au programme Service Jeunesse Canada est d'ecrire un texte
sur Ie Canada), chevauchent des programmes quebecois similaires. Le Bloc Quebecois denonce
cette intrusion dans un champ de competence du Quebec et reclame que les budgets soient
transferes au Quebec, la OU ils seraient mieux geres. Ce dedoublement est un gaspillage
inefficace. Ce sont les jeunes qui en font les frais !



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Le rapat~em~nt auptes .des provinces -.qui rexigent de tous les fonds -depenses par Ie

gouverD;ement federal. dans les ·prograrmiles de formation de la main-d'oeuvre et dans les
programmes de mesures actives ..

• Le rapatriement aupres des provinces qui Ie veulent de tous les budgets du gouvemement
federal depenses en programmes pour les jeunes.

IConclusion: l'urgence d'agir

L'urgence d'agir en matiere de creation d'emplois n'est plus it demontrer. Le taux de ch6mage
persistant doit convaincre Ie gouvemement federal de bouger et d' adopter des mesures concretes
et proactives. Lors de son prochain mandat, Ie Bloc Quebecois s'engage resolument it pousser Ie
gouvemement federal dans cette direction essentielle pour remettre les Canadiens et les
Quebecois au travail. La position attentiste du gouvemement federal est inacceptable. II est du
devoir des politiciens du Canada et du Quebec de redonner espoir it la population et de s'engager
avec force et conviction dans la lutte contre Ie ch6mage !

Les Quebecois s'attendent it des actions concretes. Le Bloc Quebecois en propose plusieurs,
credibles et chiffrees. Au gouvemement federal d'agir maintenant. L'urgence de la situation Ie
requiert.



I Une situation desastreuse

Un probleme de plus en plus criant
"Le Parti liberal a une longue tradition pour ce qui est de se montrer sensible au sort des
pauvres, des chomeurs et des personnes sans defense. Nous aidons ces groupes depuis
des decennies, que nous soyons au pouvoir ou dans l'opposition" (Charles Caccia, en
Chambre, 16 septembre 1992)

Pourtant la pauvrete au Canada est un probleme criant. Plus de cinq millions de Quebecois et de
Canadiens vivent actuellement sous Ie seuil de la pauvrete, une augmentation de 45 % depuis
1989. II est tragi que de constater que les premieres victimes de cette pauvrete croissante sont
les enfants. Depuis I' adoption, par l' Assemblee generale des Nations Unies, en 1989, de la
Convention relative aux droits de I' enfant, dont Ie Canada est signataire, Ie nombre d' enfants
pauvres a augmente de 500 000. Alors que Ie taux de pauvrete etait de 14,5 % en 1989, il se
situait, en 1995, a 20,5%, soit pres de 1,5 million d'enfants de moins de 18 ans.

La situation n'est pas plus encourageante pour les jeunes de moins de 25 ans. Elle s'est
considerablement deterioree dans la demiere decennie. De tous les types de familIes, la
categorie des 25 ans et moins affiche, et de loin, les plus hauts taux de pauvrete. Le Quebec est
aussi frappe de plein fouet par cette augmentation de la pauvrete. II se situe dramatiquement au
premier rang pour Ie taux de pauvrete au Canada, avec Terre-Neuve.

Le Canada n 'est pas Ie meilleur pays du monde
«...I'GNU souligne ainsi une verite fondamentale, soit que meme si d'autres pays sont
plus riches et plus forts, if n 'existe pas de meilleur endroit pour vivre que Ie Canada. »
(Pierre Pettigrew, Allocution devant Ie Canadian Club, Ie 6 novembre 1996)

Pourtant, 1'OCDE dans «Les nouvelles orientations de la politique sociale », publie en 1994,
etablit que Ie Canada est en dessous de la moyenne des pays de l'OCDE pour les depenses
publiques de protection sociale en pourcentage du produit interieur brut. Le Canada depensait
alors 18,8 % de son PIB alors que la Suede en depensait 33,1 %, I'Autriche 24,5 %, et meme la
Nouvelle-Zelande 18,9 %. De tous les pays de l'OCDE, seuls les Etats-Unis et Ie Japon, Ie
Portugal et I'Espagne depensaient moins que Ie Canada pour la protection sociale. Et c' etait
avant les grandes coupures a I' assurance-chomage et aux transferts sociaux aux provinces.

La triste verite, c'est que Ie premier ministre Chretien et ses acolytes utilisent abusivement des'
statistiques destinees a mesurer Ie chemin que doit parcourir chaque pays en voie de
developpement pour atteindre Ie niveau de bien-etre observe au sein des societes les plus
developpees.



La pauvrete et les femmes
En 1994, 70 % des persapnes pauvres au Canada etaient des femmes et des enfants, soit un total
de 4,8 millions de personnes. De ce nombre, deux millions etaient des femmes et 1,3 million
des enfants. Depuis, Ie nombre d'enfants pauvres est passe a 1,5 million, soit un accroissement
de 200 000 depuis l'arrivee au pouvoir des liberaux.

De tOllS les pays industrialises, Ie Canada est celui oil Ie tau x de femmes occupant des
emplois mal payes est Ie plus eleve (34,3 %) si l'on exclut Ie Japon ou ce taux atteint 37,2 %.

Peu importe Ie niveau de scolarite des femmes, leurs gains demeurent inferieurs a ceux des
hommes. En 1993, meme les diplomees universitaires qui travaillaient a temps plein toute
l'annee ne gagnaient que 75 % du salaire de leurs collegues mascu1ins.

Alors que les emplois a temps partiel sont occupes a 70 % par des femmes, que leur nombre ne
cesse d'augmenter au detriment des emplois a temps plein et que la duree du temps d'emploi
decroit, Ie gouvemement liberal a choisi de penaliser les femmes en resserrant l'acces aux
prestations a I' assurance-emploi pour les travailleurs a temps partie!.

Alors qu'il manque d'emplois, les transferts sociaux s'imposent
L'accroissement recent de la pauvrete s'explique, en majeure partie, par les mutations sur Ie
marche du travail dont la hausse du chomage, la hausse de la precarite des emplois ainsi que la
baisse des salaires relatifs, de meme que par des transformations dans les modes de vie telles la
hausse du divorce et de la monoparentalite. Evidemment, Ie travail demeure toujours la
meilleure fayon de se premunir contre la pauvrete, mais il ne suffit plus toujours. En effet,
meme dans un menage ou deux personnes travaillent presque toute I' annee, les gains du travail
ne sont plus une garantie de se maintenir au-dessus du seuil de pauvrete. Le phenomene de la
dependance sociale se trouve par consequent en hausse.

En fait, depuis 1es annees 1970, les transferts de la securite sociale ont remplace les salaires
comme principale source de revenus chez les familIes a faible revenu avec enfants.

"Par ailleurs, il faut aussi noter que plusieurs facteurs ont contribue a freiner la hausse de la
pauvrete. n y a eu l'arrivee des femmes sur Ie marche du travail, -l'augmentation des transferts
sociaux dans les deux demieres decennies, contrairement aux Etats-Unis, permettant a de
nombreuses familIes de se maintenir hors des statistiques de la pauvrete, et la baisse du taux de
natalite. Malheureusement, ces ajustements que les Quebecois et les Canadiens ont dfi faire
pour tenter de maintenir un certain niveau de vie atteignent leurs limites: Ottawa sabre
aveuglement dans les programmes sociaux; dans plus de 70% des familIes, les deux conjoints
travaillent; et Ie taux de natalite peut difficilement descendre plus bas. nest donc permis de
penser que-Ia situation des familIes ira en se deteriorant dans les annees qui viennent. Dans son
demier document sur la pauvrete, Ie Conseil national du bien-etre social ecrit: « Les
compressions des depenses federales au titre des programmes sociaux, combinees a la baisse
des depenses des provinces et des territoires dans ce domaine, font naftre la perspective d'une
augmentation incessante des taux de pauvrete pour 1996 et les annees suivantes. »



Desengagement federal dans la lutte a la pauvrete
Les coupures dans les paiements de transferts forcent les provinces, dont Ie Quebec, a
comprimer les depenses dans les programmes sociaux, principal outil des provinces afin de
combattre la pauvrete.

En plus d'avoir abandonne ses responsabilites dans la lutte a la pauvrete, Ie gouvemement
liberal a deliberement choisi d'exporter l'odieux des compressions et les problemes sociaux qui
en decoulent vers les provinces, dont Ie Quebec. En effet, a partir de 1996-1997, deux
programmes de transferts majeurs sont fusionnes en un seul, Ie nouveau Transfert canadien en
matiere de sante et de programmes sociaux (TCSPS), et diminues de fayon draconienne. « La
pire initiative federale en matiere de politique sociale depuis plus d'une generation» (Conseil
national du bien-etre social, juin 1995).

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il redonne aux proyinces les 4,5 milliards de dollars derobes dans les transferts servant a

fmancer l'aide sociale, l'education superieure et la sante. ..,'

Parallelement a ce retrait federal du financement des programmes sociaux, il faut par ailleurs
souligner qu'Ottawa n'a pas abandonne son pouvoir de faire des normes nationales: il conserve
et se propose meme de renforcer ses normes pancanadiennes en matiere de sante et s'est donne
Ie pouvoir d'edicter a l'avenir de nouvelles normes dans l'ensemble des programmes sociaux,
lesquels incluent l'education post-secondaire, domaine de competence exclusivement
provinciale. Enfin, il se reserve Ie droit de retenir les fonds payables a une province si celle-ci
contrevient aux normes ainsi edictees.

Le Bloc Quebecois s'inscrira en faux contre toute tentative du gouvernement federal:
• De s'ingerer encore pllJs fortement dans les champs de competences provinciales,

particulierement en imposant de nouvelles normes nationales.

IAssurance.;chomage

Reductions massives et diminution de l'accessibilite
Les Liberaux ont continue et accelere l'action des conservateurs: de moins en moins de
chomeurs ont acces aux prestations de I' assurance-chomage. Les nouvelles regles
d'admissibilite a l'assurance-emploi penalisent fortement les jeunes, les femmes qui reviennent
sur Ie marche du travail et les nouveaux immigrants .. Les travailleurs et les travailleuses
saisonniers risquent de ne pas satisfaire aux exigences.



Le pourcentage de ch6meurs recevant des prestations d'assurance-ch6mage est passe de 59,6 %
en moyenne en 1993 -::a 41,4 % en moyenne en 1996. En janvier 1997, Ie rapport ..
prestataires/ch6meurs ri'etait plus que de 35,6 %. C'est done dire qu'en janvier 1997, a peine
plus d'un ehomeur sur trois reeevait des prestations d'assuranee-ehomage.

Les differentes rMormes ont diminue Ie taux de remplacement du salaire. Toutefois la baisse du
niveau moyen des prestations sera plus importante lorsque la nouvelle rMorme aura atteint son
plein effet a cause de l'introduction des nouvelles methodes de ca1cul des prestations.
Finalement, Ie poids des differentes rMormes sera plus fortement porte par les provinces plus
pauvres, dont Ie Quebec. Un document du ministere du Developpement des ressources
humaines stipule en effet: « Dans l'ensemble, la reforme amenera une reduction des transferts
de la part des provinces qui cotisent nettement plus qu 'elles ne rec;oivent aux provinces dont la
situation est inverse ... »

Les recentes restrictions introduites par la Loi federale sur I' assurance emploi, sont donc, e1les
aussi, sources d' appauvrissement. Ainsi, les ch6meurs du Quebec recevront 316 millions de
dollars de moins en 1997-1998 et 534 millions de moins en 2001-2002, en prestations du
nouveau regime d'assurance emploi. Ces sommes se rajoutent aux «economies» de la rMorme
des liberaux de 1994 qui ont ete estimees, dans un document interne de Developpement des
ressources humaines, a 735 millions de dollars annuellement a partir de 1995-1996 (pour Ie
Quebec seulement). De nombreuses personnes viendront grossir les rangs de l'aide sociale ou
subiront des baisses importantes de leur revenu. Dans un document interne de Developpement
des Ressources humaines Canada concernant la rMorme des Liberaux en 1994, on estime que
"quelque 800 000 prestataires verront la duree moyenne de leur periode de prestation reduite de
sept semaines, ce qui se traduira par une perte moyenne de 1900 $ pour la duree de la peri ode de
prestation. "

Ceci est particulierement Ie cas dans les Maritimes et dans l'Est du Quebec OU la population
qualifie de trou du printemps la periode de 10 a 13 semaines avant Ie retour a l'emploi
pendant laquelle les prestations sont epuisees. Cette precarisation importante de la situation
financiere de ces familIes ne se refl~te pas dans les statistiques de la securite du revenu mais
accroit sensiblement les difficultes economiques de ces familIes et ces regions.

Parallelement aux coupures, au 30 mars 1998, Ie surplus accumule au compte d'assurance-
chOmage sera de 12,2 milliards suivant les chiffi'es du ministere du Developpement des
Ressources Humaines. On peut penser que ce sera davantage, compte tenu de la reduction
draconienne de l'accessibilite et des benefices. Depuis la rMorme de 1994, Ie surplus annuel des
cotisations sur les prestations n'ont cesse d'augmenter. Cette annee, Ie surplus annuel
atteindra entre 5 et 6 milliards de dollars. En fait, ces surplus servent a diminuer
artificiellement Ie deficit du gouvernement puisqu'en realite, les benefices ont tellement
diminue et l'accessibilite est tellement reduite qu'on se demande dans quelles circonstances les
surplus pourraient etre utilises pour les ch6meurs. Sous les liberaux, les cotisations a
l'assurance-ch6mage sont devenues une taxe deguisee pour la reduction du deficit que seuls les



travailleurs et leurs employeurs paient sur les salaires ne depassant pas 39 000$ et a partir du
premier dollar gagne.

,'->:" ,} 'J::-,t~_

i Le Bloc quebec~is. re.~lamera ~.~.gOllvern~Ii1ent federal:
• 'Que soientrevus e~'corrige§!~§/~sp'ects'les plus nefast,~s de la reforme de l'assurance-emploi,

deme~~qu~.a'equi~ej!g~.!:~p-~c~rpen! de.ceregi~~;tlous pensons.plus particulierement a
sOl1:admis§ibilite, ..somcalculetl!a,guree despie~tations. Le tout jusqu'a un montant
equivah~nt'a la moitie du surPlus,{mnuel, ....soit dlau moin.s 2.,5 milliards de dollars.

.1 .// ••....·i'

Le gouvernement federal vante sa reforme en pretext ant que 500 000 nouvelles personnes seront
couvertes par Ie regime. Dans les faits, 90% de ces personnes n'auront jamais acces au regime
en raison de la hausse des criteres d'eligibilite. Cependant, Ie gouvernement federal n'a pas
donne suite a son engagement de considerer des mesures speciales pour les travailleurs
autonomes. Rappelons que sans la croissance du nombre de travailleurs autonomes, Ie bilan du
gouvernement liberal en matiere d'emploi ne serait pas mince, il serait squelettique!

dLeiBlocQueb..ecois eXi~e.~~2!dtif;gouven~ementfed~ral:
• Qu'il donne suite/~!/s9'n el1g~~~menLde mettr~ envig~eur m~~sures specialesdans Ie

cadre de la Loi surl'assurance-;~inpldi pourprotegerJes travailleurs autonomes.

ILe regime' d'assuranceparentale<;!

Ottawa traine de fa patte
« Nous allons voir ce que cela veut dire, comment t;apeut s 'organiser en fonction de nos
programmes. Parce que nous, nous avons des programmes nationaux, nous n 'avons pas
des programmes pour une province ou pour une autre. Nous allons voir si cela se
qualifie ou pas ... »Jean Chretien, La Presse, 26/01/1997.,.

Le Regime d'assurance parentale, une des composantes de la nouvelle politique familiale du
gouvernement du Quebec, vise a remplacer, tout en Ie bonifiimt, Ie volet des conges de
maternite et parentaux de l'assurance-emploi. Pour ce faire, Ie gouvernement du Quebec doit
recuperer, sous forme de baisse de taux de cotisation d'assurance-ch6mage, les montants
consacres a cette fin.

Le gouvernement du Quebec doit recuperer ces sommes rapidement. En effet, des
negociations difficiles et des delais indus pourraient compromettre la mise en oeuvre de la
prestation prevue au 1er janvier 1998. Outre des differends quant a l' evaluation de la valeur de
la reduction du taux de cotisation aI' assurance emploi, des discussions sont egalement a prevoir
sur Ie traitement fiscal ainsi que sur l' arrimage de la nouvelle prestation parentale au cadre
normatif de l'assurance emploi.



Le Bl!>cQu~bec~~s exigera~u gou~e~nemen~f~d~ral:. .
• QueJa ~~sponsabilit.~-e~ ~atie~e~~conges:dematemite et parentaux ainsi que les sommes

.q~i s;yratt~chent,soie~t!~ansfer~es au gouv~mell1ent duQuebec; tel que" prevu dans les
disposition~ 69(2) la Doidyl' assurance emplo( ,

ILaprestatiofl jiscalepour en/ants

Pour sauver la face
«Ma responsabilite est de m 'assurer que les enfants quebecois profiteront de leur
appartenance a I'union sociale canadienne. Ces benefices comportent des sommes qui
ne sont pas gagnees par des travailleurs quebecois. Je ne vais pas penaliser les enfants
quebecois parce que Quebec joue des petites games. » Pierre Pettigrew, La Presse,
30/0l/97:Bl

La lutte a la pauvrete des enfants est politiquement rentable pour les liberaux actuellement: elle
permet de faire contrepoids a l'image de droite liee aux mesures d'austerite et de lutte achamee
au deficit et elle est un pilier sur lequel s'appuie la nouvelle redistribution des pouvoirs, baptisee
pour l'occasion « Union sociale canadienne ».

Dans Ie demier budget, les liberaux se deculpabilisent des milliards de compressions dans les
transferts aux provinces et aux particuliers en bonifiant la prestation fiscale pour enfants d'un
maigre 850 millions, dont 600 millions de dollars prevus pour juillet 1998, sur un budget de 5,3
milliards de dollars. Ces montants sont ridiculement bas si on les compare aux milliards coupes
uniquement dans Ie TCSPS et I' assurance-ch6mage. Ils ne sont meme pas assez importants
pour rejoindre l'equivalent de ce que Ie gouvemement federal accordait aux enfants au debut des
annees '80, soit 6,6 milliards de dollars en 1984 (en dollars de 1996) selon l'!nstitut Caledon.

Le Conseil national du Bien-etre social evalue que, au Canada en 1995, Ie degre moyen de
pauvrete (difference entre Ie seuil de pauvrete et Ie revenu moyen des familIes pauvres) des
couples ages de moins de 65 ans avec enfants de moins de 18 ans est de 8 564 $ tandis que ce
degre moyen est de 8 851 $ pour les meres seules agees de moins de 65 ans avec enfants de
moins de 18 ans.

L'aide supplementaire foumie par les ajouts a la prestation fiscale pour enfants ne correspond
que de 1,2 % a 19,5 % du total des besoins moyens des couples avec enfants et de 1,2 % a 18,9
% pour les meres seules. On peut penser que les resultats seront marginaux sur Ie taux de
pauvrete.

Les montants ainsi annonces sont symboliques. L'institut Caledon et les organismes de lutte a la
pauvrete ont estime que deux milliards de dollars supplementaires annuellement constitueraient
un minimum pour un debut de lutte a la pauvrete.



ie Bloc.•.C?ue~~~oi~exig!radug~ute.tnem~nf tederal:
• QU'irho~~e1e.,pr9gram~f~e pr~stations fiscaiespour en(ants de 1,150 milliard de dollars

e~,pI~..~ qes'~.~•••~millioD;s..q~;.~~ll:rS s~ppte~entair~s>~~ns~s.dans Ie~.deux demiers budgets.
Qu'il c9nfie 1~maltJjs~.<q:~9~~'2:~>de~eprogr~~ a~xp~9Yin<::esqui Ie desirent.

\Le programme d 'aiaeflux,iravailieursYiige~;(PATAJ

Un autre exemple d' appauvrissement : Iefederal met fin au programme
Ce programme, finance conjointement par les provinces et Ie gouvemement federal, etait destine
it venir en aide aux travailleurs ages victimes de licenciement collectif.

Depuis 1993, plusieurs demandes de bonification de ce programme ont ete presentees au
gouvemement federal, qui les a toutes refusees. Puis, en mars 1996, Ie ministere du
Developpement des res sources humaines s'engageait a maintenir Ie PATA jusqu'au 31 mars
1997, mais annon9ait du meme souffle qu'a cette meme date, il mettrait fin au programme.

Pourtant, ce programme est toujours necessaire puisque de nombreuses entreprises continuent
de licencier collectivement, affectant de nombreux travailleurs ages. Comme lors de
l'instauration de ce programme, on ne peut laisser tomber ces travailleurs qui auraient autrement
beaucoup de difficultes a se trouver un nouvel emploi pour survivre.

Le Bloc Q~eb~sois eXige~adu gouverneme~tfederal ...:/<»:
• Le maintie~;du PATA~ussiloq.gt~B1psqu'il seranecessairepour aiqerles

victimes delicenciements collectifs. > • •

La securitedu .!:~,renu pour lesypersonnes>.iigees\ un. ,acq UISO;.~O nserver.+~.jiX.

L'histoire nous enseigne que la lutte it la pauvrete est possible lorsque la volonte est manifeste.
Le baisse constante du taux de pauvrete des personnes agees en est Ie meilleur exemple.
L'amelioration des regimes de pensions et du soutien du revenu des personnes agees a fait
reculer leur taux de pauvrete de 33,6% en 1980 a 16,9% en 1995. Dans son budget de 1996, Ie
gouvs:mement federal a annonce la transformation des programmes lies a la Securite de la.
vieillesse en une Prestation aux alne(e)s. Des consultations publiques auront lieu sur les
modifications proposees au cours desquelles Ie Bloc Quebecois entend s'assurer que Ie droit des
personnes agees a une securite financiere soit respectee.



Le Bloc Quebecois s'engage.a:
• Defendre Ie droit des personnes agees a un soutien adequat du revenu a leur retraite. C' est

pourquoi il entend r~voirchacune des dispositions de la nouvelle Prestation ~ux aine( e)s a la
lumiere des temoignages qu'il aura entendu lors des consultations.

IUn commissaire a Lapauvrete

Pour une voLonte reelle de Lutter contre Lapauvrete
Le Bloc Quebecois est convaincu que l'amelioration de la situation des aines peut s'etendre a
tous les graupes d'age, si Ie gouvernement federal est veritablement serieux dans sa pretention
de lutte contre la pauvrete. C'est pourquoi nous crayons qu'avant de poser toute action, Ie
gouvernement federal devrait etre dans l'obligation d'en evaluer les impacts sur les plus
demunis et de rendre les analyses publiques. Pour ce faire:

Le Bloc Quebecois exigera au gouvernement federal:
Qu'il cree un poste de Commissaire a la pauvrete, relevant directement de la Chambre des
communes, qui analysera tous les effets sur la pauvrete des actions et des politiques federales.

te.
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FINANC~S PUBLIQUES

Gestion liberale: une reduction du deficitsur Ie dos des provinces et
des chomeurs ...

Depuis Ie premier budget du gouvemement liberal, Ie deficit federal est passe de 42 milliards de
dollars, heritage funeste du gouvemement conservateur precedent, a 17 milliards de dollars pour
l' annee en cours, si on en croit les chiffres presentes dans Ie demier budget de Paul Martin.
Cette reduction de 25 milliards du deficit n'est pas Ie fruit d'une saine gestion exercee par
l'administration gouvemementale, ni Ie resultat du travail responsable du ministre federal des
Finances. Elle est Ie fruit d'une hausse des recettes fiscales de 16 milliards de dollars entre
1994-1995 et 1997-1998, une hausse qui est superieure a la reduction des depenses de
programmes de 12,9 milliards de dollars pour la meme periode.

IUne hausse des recettes fiscales

Durant les quatre annees couvertes par les budgets liberaux, les contribuables ont paye de leurs
poches 16 milliards de dollars de taxes et d'imp6ts supplementaires a Ottawa. L'imp6t sur Ie
revenu des particuliers represente 10,2 milliards, ou 63,8 %, de cette augmentation. Cela signifie
que les Quebecois et les Canadiens paient 18 % plus d' imp6ts sur leurs revenus depuis Ie premier
budget Martin, alors que Ie PIB, c'est-a-dire la somme de tous les revenus generes dans
l'economie, n'a crn que de 11,7 % au cours de cette periode. Vne premiere conclusion
s'impose: les particuliers paient actuellement plus d'imp6ts a Ottawa qu'en 1994, meme si Paul
Martin et ses collegues pretendent Ie contraire.

I Taxer I'emploi pour eponger Ie deficit?

L 'assurance-chomage
Depuis que les liberaux sont au pouvoir, la caisse d'assurance-ch6mage genere des surplus annuels
qui atteignent aujourd'hui 5 a 6 milliards de dollars. Ce sont des contributions des employeurs et
des employes qui excedent Ie montant des prestations versees aux ch6meurs et qui sont utili sees par
Paul Martin pour reduire artificiellement Ie deficit federal.

L'introduction du nouveau regime que l'on a odieusement rebaptise «assurance-emploi» n'a
d'ailleurs d'autre but que celui de grossir Ie surplus annuel. Celui-ci genere des economies
supple!Uentaires dans les coffres federaux. Par exemple, les ch6meurs du Quebec recevront 316 .
millions de dollars de moins en prestations en 1997-1998, et 534 millions de dollars de moins en
2001-2002. Les regles d'admissibilite de l'assurance-emploi reposent maintenant sur un nombre
minimal d'heures de travail effectuees durant la derniere annee plut6t que sur un nombre de



semaines. Non seulement les prestations regulieres sont maintenant moins accessibles, mais les
prestations parentales et de matemite subissent Ie meme effet.

-
Les economies realisees sur Ie dos des chomeurs aboutiront dans Ie fonds consolide et seront
depensees chaque annee pour eponger Ie deficit. Cet argent n'est pas mis de cote dans un fonds
special afin de parer a la pro chaine recession, comme Ie ministre Martin l'a maintes fois pretendu
depuis deux ans. D'ailleurs, a deux reprises dans les jours suivants Ie demier budget, son collegue
du Conseil du Tresor Ita litteralement contredit a cet egard.

En maintenant les cotisations a un niveau eleve et en confisquant ce surplus annuel de 5 a 6
milliards de dollars a la caisse d'assurance-chomage, c'est une veritable taxe sur l'emploi que l'on
maintient, au meme titre que la TPS est une taxe a la consommation. Paul Martin accroit ainsi
deliberement Ie chomage.

Une baisse des depenses sur Ie dos des provinces ...

Une part majeure de la reduction sur Ie dos des provinces
La reduction du deficit s'explique donc principalement par la hausse des recettes fiscales. Vient
en second lieu la reduction des depenses budgetaires, une reduction de l'ordre de 12,9 milliards
de dollars depuis 1994-1995. Encore ici, Ie ministre des Finances ne peut pretendre avoir pris ses
responsabilites, ni avoir fait Ie menage dans sa propre cour. Le gouvemement liberal a emprunte
la voie de la facilite en faisant faire par les autres ses efforts d'assainissement des finances
publiques. Comme Ie montre Ie graphique suivant, seulement 23,3 % de la reduction des
depenses de programmes entre 1995 et 1998 provient du poste des depenses directes des
ministeres et des societes d'Etat, alors que 53,5 % resulte des reductions dans les transferts aux
provmces.

Reduction de 12,9 milliards des depenses, 94-95 it 97-98
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Dans les faits, Ie federal n'a reduit ses depenses ministerielles que de 9 % depuis 3 ans, soit a
peine 3 % en moyenne par annee. On est loin du grand menage de 19 % dans I' appareiI
bureaucratique promis p-¥ Ie ministre des Finances dans son budget de 1995! Par contre, les
transferts aux provinces- ont subi de serieux prejudices, fondant de pres de 26 % durant la meme
periode: pres de 9 % en moyenne par annee. Une autre conclusion s'impose: les coupures
annuelles imposees aux provinces via les baisses de transferts sont, en moyenne, trois fois plus
importantes que celles que Ie ministre des Finances a servi aux ministeres et aux fonctionnaires
federaux.

Transfert social canadien
Ces deux demieres annees seulement, les montants au titre du Transfert Canadien en matiere de
Sante et de Programmes Sociaux (TCSPS) ont ete reduits de 4,5 milliards de dollars. Ce
programme de transferts aux provinces sert a financer une partie des depenses provinciales en
sante, en education superieure et en aide sociale. Ce sont donc les assistes sociaux, les etudiants
et les personnes malades qui ont surtout ecope des compressions sauvages du gouvemement
liberal. Paul Martin et Jean Chretien sont directement responsables de fermetures d'hopitaux, de
compressions dans les ecoles et de reduction des budgets consacres a I' aide sociale.

Pour Ie Quebec, la reduction de 4,5 milliards de dollars en deux ans du TCSPS signifie un
manque a gagner de 1,3 milliard dans ses transferts federaux. En fait, cette annee, plus de 50%
des compressions budgetaires du gouvemement du Quebec sont attribuables aux coupures du
gouvemement federal.

Resultat : Compressions dans les programmes sociaux
En coupant ainsi dans les programmes sociaux, Ie gouvemement federal aggrave Ie probleme de la
pauvrete qu'il pretend combattre, en privant notamment les assistes sociaux Quebecois et Canadiens
de 1,2 milliard de dollars qui seraient normalement disponibles dans les budgets provinciaux de
l'aide sociale. Ce sont principalement les familIes monoparentales, au sein desquelles vivent la
majorite des enfants pauvres, qui ecopent. Hypocrisie! On ne peut qualifier autrement la
compassion subite de Paul Martin et de Jean Chretien face a la pauvrete des enfants. Us sont eux-
memes responsables de la deterioration de la situation!

Lors de la campagne electorale de 1993, les liberaux se scandalisaient de l'inertie conservatrice face
a un million d'enfants canadiens vivant sous Ie seuil de la pauvrete et promettaient des mesures
energiques. Us sont actuellement 1,5 million d'enfants dans cette situation, et personne du cote
liberal ne s'en emeut. Selon Ie dernier budget Martin, ce drame humain ne merite qu'une aide
supplementaire de 50 millions de dollars cette annee, soit 33 $ par enfant, alors que Ie ministere de
la Defense consacrera plus de 100 millions de dollars a l'achat de missiles sol-air perfectionnes et
fabriques aux Etats-Unis !

Ces reductions draconiennes des sommes consacrees aux programmes sociaux representent un .
manque a gagner de plus d'un milliard de dollars pour Ie financement de l'education superieure par
les provinces. Couper dans l'education superieure, c'est taxer les chances des jeunes d'acquerir des
connaissances et une formation qui profiteront a l'ensemble de la societe; c'est diminuer nos
chances de percer face aux grands defis contemporains, tel la mondialisation; c'est forcer



l'accroissement des frais de scolarite; c'est accroitre davantage Ie probleme criant d'endettement des
etudiants.

Les coupures de Paul Martin representent, enfm, 2,3 milliards dans les budgets provinciaux de la
sante. En ce qui a trait au regime de sante, Jean Chretien affirmait pourtant en 1993 que: «jamais
Ie Parti liberal du Canada, s'i! est porte au pouvoir, ne touchera au systeme etatise d'assurance-
maladie. » (La Presse, 1er mai 1993)

Des solutions mieux avisees
Le Bloc Quebecois est constarnrnent intervenu pour denoncer cette fac;on de faire des 1iberaux.
Nous avons denonce et combattu avec force aussi ce gouvemement qui a emprunte pour reduire son
deficit, une voie douloureuse et sans precedent quand on regarde I'ampleur des compressions dans
la sante, I'aide sociale et l'education superieure. Les deputes du Bloc Quebecois ont ete les seuls a
mettre en lurniere cette fac;on odieuse utilisee par Ie ministre des Finances pour se decharger de ses
responsabilites, notarnrnent dans une analyse rendue publique un peu avant Ie dernier budget
federal. IIs ont ete les seuls aussi a se lever en Chambre pour proposer des solutions plus efficaces
pour assainir les fmances publiques et atteindre Ie deficit zero vers I'an 2000.

Au surplus, dans cette analyse serree de l'evolution des finances federales et du deficit, realisee il y
a quelques mois par Ie Bloc Quebecois, nous avons clairement demontre qu'a cause de la
conjoncture qui affecte favorablement la reduction du deficit, Paul Martin n'a aucunement besoin de
servir cette medecine de cheval. II peut des cette annee reconnaitre qu'il a comrnis une erreur dont
les coUts sociaux sont inestimables et la corriger.

Lutte il la pauvrete, emploi et deficit zero: trois objectifs tout il fait
compatibles... ''Of;'

IUne marge de manoeuvre di~ponible

Le graphique suivant presente l' evolution du deficit federal tel que presentee initialement dans
les documents budgetaires, de meme que les deficits federaux tels qu'ils se sont realises ou sont
en voie de l' etre. Les previsions que nous utili sons dans ce graphique pour les annees 1996-1997
et suivantes sont tres conservatrices ; ce sont par ailleurs la moyenne des estimations de plusieurs
firmes de previsions economiques comrne Ie Conference Board ou CIBC Wood Gundy. On y
decouvre que Ie ministre des Finances a au moins un an d'avance dans sa lutte au deficit,
realisant en 1996-1997 un deficit inferieur a celui prevu en 1997-1998, et atteignant Ie deficit
zero avant<la fin de 1'annee financiere 1998-1999.
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Le ministre des Finances est ainsi en avance parce qu'il a sous-estime les recettes fiscales et
surestime Ie service de la dette dans ses derniers budgets. Par contre, une des previsions
effectuees par Ie ministre s' est averee exacte : celIe concernant les reductions de transferts aux
provinces qui ont ete appliquees telles qu'annoncees, meme si Ie deficit federal sera en 1997-98
d' au moins 8 milliards inferieur a ce que Paul Martin a inscrit dans son dernier budget.

La marge de manoeuvre: une estimation tres conservatrice

Un minimum de 8 milliards de dollars
Nous disons bien d'au moins 8 milliards de moins, car la toute derniere revue financiere
etablissait a 7,8 milliards de dollars Ie deficit accumule pour les onze premiers mois de l'annee
financiere 1996-1997. Si l' on compare ces resultats a ceux des dernieres annees, Ie deficit de
1996-1997 pourrait bien s'etablir aux alentours de 12 milliards de dollars pour 1997-1998, et ce
en incluant les correctifs qui seront appliques d'ici la mise a jour economique de l'automne
prochain. Si tel est Ie cas, Ie ministre des Finances aurait alors pratiquement deux ans d'avance
dans sa lutte au deficit; il atteindrait ainsi un deficit zero au cours de l'annee 1998. Aussi, la
sequence de deficits que nous utilisons dans notre analyse permet d'obtenir une estimation de la
marge de manoeuvre minimale, et non maximale, dont beneficie leministre des Finances.

Paul Martin connait cette situation reelle du deficit depuis plusieurs mois. II sait qu'il peut aider
les familIes pauvres et les ch6meurs mais il a prMere ne rien faire. II se cache derriere des cibles
de deficit exagerement prudentes pour justifier son inaction alors qu'il y a au Canada plus de 1,4
million de ch6meurs, 1,5 million d'enfants pauvres et plus de 3 millions d'assistes sociaux.
Pourtapt Ie ministre aurait pu generer suffisamment d'economies pour restaurer l'integrite des
fonds alloues aux transferts sociaux, cesser d'utiliser les surplus a l'assurance-ch6mage,
rehausser la prestation fiscale pour enfants et reinstaurer un programme protegeant les
travailleurs ages en cas de licenciement collectif, tout en atteignant un deficit zero d'ici la fin de



1999! La 1utte a la pauvrete, Ie reprise de I'emploi et Ie deficit zero sont des objectifs
compatibles pour quiconque se sert de son imagination et ose prendre les bonnes decisions.

Ires choix de Paul Martin

Redonner aux provinces ce qui leur a ete dhobe
Le gouvernement federal fait done face a l'alternative suivante: il se comporte de fayon bassement
electoraliste et annonce avec eclat une reduction plus rapide et spectaculaire du deficit au detriment
des ch6meurs, des personnes pauvres, des personnes malades, des etudiants et des gouvernements
provinciaux, mais a la grande joie des marches financiers, ou il se comporte de fayon responsable
en annonyant certes l'atteinte du deficit zero, mais dans un horizon temporel raisonnable permettant
entre-temps d'aider les plus demunis et de supporter les efforts de creation d'emplois. Paul Martin a
Ie choix entre se mettre au service de Wall Street ou se mettre au service des citoyennes et des
citoyens du Quebec et du Canada. Pour Ie Bloc Quebecois, Ie choix est clair: ce sont d'abord les
citoyens et les citoyennes que nous devons servir!

Le Bloc Quebecois mettra donc tout en oeuvre afin que Ie gouvernement federal:
• Redonne aux provinces les 4,5 milliards derobes dans les transferts servant a financer l'aide .

sociale, l'education superieure et la sante.

• Cesse d'utiliser les surplus annuels d'au moins 5 milliards de dollars de la caisse d'assurance-
emploi generes par les seules contributions des employeurs et des employes pour reduire Ie
deficit et utilise ce surplus a deux fins:

Reduction des depenses ministerielles

Encore un engagement non respecte !
Non seulement Ie ministre des Finances detient-il une marge de manoeuvre budgetaire
considerable, mais il peut et doit egalement s'attaquer aux gaspillages de l'enorme appareiI
gouvernemental, ainsi qu'aux doubles emplois et aux chevauchements federaux/provinciaux dans
l'administration des programmes. Cela ne pourra que contribuer davantage a l'objectif
d'assainissement des finances publiques et a degager des ressources financieres qui pourront etre
utilisees a des fins plus productives.

Vne des raisons qui explique ce manque total de contr6le sur les depenses du federal est Ie fait que
les Iiberaux ont accorde pres de 40 % de tous les contrats federaux sans appels d'offres. Ces
contrats touchent tout ce que Ie federal achete, du materiel de bureau a l' equipement militaire, en
passant par les services de consultants. Ils I'ont admis eux-memes en avril 1997 en signant



unanimement un rapport du Comite des operations gouvemementales. Les liberaux contoument
ainsi leurs propres politiques d'achats et brisent un autre engagement du Livre rouge a propos du
copinage et du patronage..pesconservateurs auxquels ils devaient mettre fin. IIs ont satisfait leurs
amis, au detriment des c6ntribuables quebecois et canadiens.

ILe travail au noir

En dessous de la table? Jamais!
Selon une etude de Statistique Canada, l'economie souterraine du Canada pourrait s'elever jusqu'a
4,5 % du PIB, engendrant pour Ie gouvemement federal des pertes fiscales d' environ 6 milliards de
dollars par annee. II est illusoire de pretendre que nous pourrions recuperer, jusqu'au demier sou
tout cet argent qui echappe a Revenu Canada. II serait faux egalement de pretendre que la lutte a
l' economie souterraine est la solution miracle a notre probleme de finances publiques. Cela ne veut
pas dire toutefois que rien ne peut etre fait.

Dans son rapport de 1994, Ie Verificateur general du Canada affirmait que I' embauche
d'inspecteurs supplementaires a Revenu Canada, a un COllt moyen de 35 000 $ par annee,
rapporterait environ 492 000 $ de cotisations d'impots supplementaires au gouvemement federal.
Le federal aurait donc tout-interet a engager davantage d'inspecteurs, creer ainsi des emplois, et ce,
jusqu'a ce que les couts en salaire et en formation soient egaux aux recettes supplementaires que
ces employes generent.

Considerant que les pertes de recettes fiscales liees aI' economie au noir sont de l' ordre de 6
milliards de dollars pour Ie gouvemement federal, nous pensons que la recuperation de 500 millions
de dollars par annee, a la suite de la mesure que nous proposons, est un objectifrealisable.

ILa lutte au gaspillage

« Nous ferons la chasse au gaspillage !» - Nous attendons toujours
Le verificateur general du Canada signale dans ses rapports, annee apres annee, des cas de
mauvaise gestion, de dilapidation des fonds publics et de trous dans la fiscalite pour une somme
pouvant atteindre trois milliards d~ dollars. Le tableau suivant illustre quelques pedes revelees par
Ie Verificateur general en 1996.

Le Verificateur general a temoigne au Comite des Comptes publics Ie 15 avril dernier. Questionne
sur les raisons pouvant expliquer Ie fait que pres d'une recommandation sur trois entre 1991 et 1994
n'avait toujours pas ete mise en reuvre, M. Desautels a repondu : « Dans un certain nombre de cas,
if est clair que Ies minis teres se tra'inent Ies pieds ou ont refuse de prendre action pour une raison
queiconque. (..) II demeure quand meme un bon 25% des recommandations qui n 'ont pas encore
ete mises en ceuvre sans, a mon avis, raison vaiable. » Dans Ie Livre rouge, les liberaux affirmaient
qu'ils feraient la chasse au gaspillage. Le verificateur general, tout comme Ie Bloc Quebecois,
attend toujours.



Quelques denonciations du verificateur general,
_ rapports de 1996 uniquement

Denonciations Couts
Mauvaise gestion des inventaires de Travaux publics Canada
Largesses de Revenu Canada aupres des grandes socieU:spetrolieres
et des industriels du tabac
Fiducies familiales qui quittent sans payer un sou d'irnpots
Projets de nouvelles technologies qui d6passent de 33% les coUts
initiaux prevus
Projets pour ameliorer la productivite a la Defense nationale qui ne
sont pas toujours bien justifies et qui ne rapportent pas toujours des
resultats probants
Perte nonjustifiees de materiel militaire lors des missions de paix
Total:

630 millions
300 millions

200 millions
80 millions

2,75 milliards

En plus de ces 2,75 milliards de dollars qui ont ete litteralement dilapides par Ie gouvemement,
Ie verificateur general a egalement denonce Ie fait que Ie federal a depense 30 000$ pour deplacer
un navire afin d'economiser 71$ sur la facture de reparation, et la GRC a commande 3 995
chapeaux en trop. La preuve n'est plus a faire qu'il reste encore bien du menage a faire dans la
maison federale.

11se trouve egalement au ministere du Patrimoine plus de 40 millions de dollars de ces depenses
folIes et inutiles. La ministre liberale responsable du Patrimoine canadien dilapide ces fonds
publics pour distribuer gratuitement des drapeaux canadiens et pour faire de la propagande avec
l'argent des contribuables. Le Bloc Quebecois a denonce vivement cette utilisation scandaleuse des
deniers publics par Ie Bureau d'information du Canada et les 43 millions alloues annuellement au
fonctionnement d'une institution tout a fait archaYqueet inutile, Ie Senat.



Le Bloc Quebecois s'engage donc fermement aupres des contribuables it mettre tout en
"""-oeuvre pour :

• Obliger Ie gouvemement federal a respecter ses objectifs de reduction des depenses de l'appareil
bureaucratique a la hauteur des 8 milliards de dollars qui manquent toujours a l'appel, malgre
l'engagement contenu dans Ie budget 1995.

• Favoriser la mise sur pied d'une veritable politique de lutte contre l'economie souterraine
comportant l'engagement d'inspecteurs supplementaires a Revenu Canada et visant la
recuperation d'un minimum de 500 millions de dollars de taxes et d'impcts impayes
annuellement.

• Exiger du gouvemement federal qu'il applique rigoureusement et annuellement les
recommandations du Verificateur general du Canada dont Ie potentiel de recuperation de
ressources 'budgetaires peut atteindre trois milliards de dollars. II va sans dire que
l'etablissement d'un meilleur systeme de contrcle et de gestion des stocks gouvemementaux
figurera parmi nos priorites a cet egard.

TPS: une question dejustice et d'equite

Harmonisation des taxes de ventes provinciaLes a LaTPS: une injustice flagrante a L'encontre
du Quebec
Pour avoir harmonise leur taxe de vente provinciale a la TPS a compter du 1er avril 1997, trois
provinces maritimes se sont fait offrir 961 millions de dollars par Ottawa. Le Quebec, qui s'est
harmonise par etapes depuis 1991, n' a pas reyu une telle compensation financiere : Ie Quebec I' a
fait a ses frais. Par contre, si Ie Quebec s'etait harmonise en une seule etape, exactement comme
les provinces maritimes ont pu Ie faire, ses recettes de taxe de vente auraient diminue de pres de
20% par rapport a l'annee pre"cedente, selon les calculs du ministere des Finances du Quebec.

Puisque cette perte est superieure a la barre de 5 % fixee arbitrairement par Ie gouvemement
federal, Ie Quebec a done droit a une compensation qui s'eleve a 1,994 milliard de dollars. La
raison pour laquelle Ie gouvemement federal n'etablissait aucune compensation en vertu du
programme d'aide a 1'harmonisation est qu'il a surestime les recettes de la TVQ harmonisee.
C' est en revisant Ie calcul effectue par Ottawa qu' a Quebec, on s' est aperyu de l' erreur commise
et qu'on a pu etablir Ie juste niveau de la compensation.

Depuis, Ie ministre federal des Finances a litteralement change de discours: son programme
d'aide a l'harmonisation est devenu un programme de developpement regional et, lorsque
questionne en Chambre, il nous fait de beaux discours sur la solidarite canadienne. Ce que nous
lui disons, c'est qu'il s'est trompe dans ses calculs! S'il a verse 1 milliard aux Maritimes en



vertu d'une formule d'aide a l'harmonisation, il doit accepter de verser en toute equite et en toute
justice les 2 milliards que Ie Quebec lui reclame en vertu du meme programme.

Les Premiers ministres·· de l'Ontario, de l' Alberta et de la Colombie-Britannique ont appuye Ie
Quebec dans sa demande de compensation. Ces quatre provinces comptent 85 % de la
population du Canada. Le Premier ministre de la Colombie-Britannique, M. Glen Clark, a meme
declare: « Je crois qu'if s 'agit d 'une demande legitime. Le gouvernement federal doit traiter
toutes les provinces de maniere equitable. S'if accorde une compensation a trois provinces
atlantiques, if doit en verser une aussi au Quebec. »(Le Soleil, 12 fevrier 1997, page A-II)

En plus de recueillir des appuis partout au Canada, cette demande a fait l'unanimite des
partenaires du Sommet sur l' economie et l' emploi de Montreal.

Par ailleurs, grace a la subvention politique d'un milliard de dollars aux provinces maritimes, Ie
premier ministre du Nouveau-Brunswick peut se promener partout au Quebec pour faire la
promotion de sa nouvelle taxe harmonisee ainsi que d'une reduction du fardeau fiscal d'environ
400 millions de dollars au cours des pro chaines annees. Le tout pour attirer des entreprises
quebecoises sur son territoire. 400 millions, c'est a peu pres la part du Nouveau-Brunswick de la
compensation de 1 milliard. Les Quebecois financent ainsi par leurs impots ce maraudage
ehonte de Frank McKenna, une gracieusete d'un gouvernement liberal qui cherche a faire oublier
sa promesse brisee d'eliminer la TPS.

Enfin, cette demande de 2 milliards est raisonnable, compte tenu qu'elle ne represente qu'une
aide de 270$ par habitant au Quebec, comparativement a une aide moyenne de 423$ par habitant
au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Ecosse et a Terre-Neuve.

En consequence Ie Bloc Quebecois s'engage it se battre avec ferveur :
• Afin d'obt~nir une compensation poUr/Ie Quebec liee a l'hm;nonisatiori de la taxe de vente

provinciale:et la TPS, compensationet(1blie a tout pres de deux milliards de dollars.
.' .



II SCHEMA FIN4NCIER DE LA PLATE-FORME ELECTORALEII

Un schema financier credible
Les deux pages qui suivent resument Ie cadre financier dans lequel s'inscrivent nos initiatives.

Le coilt total de nos propositions s'eleve a 11,4 milliards par annee, sur une base recurrente. Ces
mesures, qui consistent essentiellement en refinancement des transferts sociaux aux provinces,
utilisation des surplus de la caisse d'assurance-ch6mage a d'autres fins que la reduction du
deficit et bonification du regime de prestations fiscales pour enfants, peuvent etre appliquees
graduellement pour atteindre leur pleine force en 1998-99.

Une marge de manoeuvre suffisante
Nous faisons la preuve que ces initiatives sont financierement viables en denichant une marge de
manoeuvre financiere pouvant facilement depasser les 14 milliards de dollars, notamment en
utilisant la marge de manoeuvre budgetaire que cache Ie ministre des Finances, par une revision
des depenses fiscales des particuliers et par la chasse au gaspillage dans les ministeres federaux
et Ie respect des recommandations du verificateur general. Ces mesures peuvent elles aussi etre
instaurees graduellement afin d'etre en force en 1998-99.

Deficit zero au cours de l'annee 1999
Notons enfin que Ie financement de nos initiatives se realise sans meme utiliser les 8 milliards de
compressions dans l'appareil federal, compressions promises mais non livrees par Ie ministre
Martin dans son budget de 1995. Le but de cette analyse est en fait de prouver que Ie
gouvemement federal peut atteindre un deficit zero avant la fin de l'annee 1999 sans Ie faire sur
Ie dos des ch6meurs, des assistes sociaux, des etudiants, des personnes malades et des provinces
comme les liberaux l'ont fait depuis 1993. II est faux de pretendre que Paul Martin n'a pas Ie
pouvoir et la capacite de changer ces choses. II n'a tout simplement pas la volonte politique ou
l'imagination suffisante pour Ie faire, voila tout.



Schema financier de la plate-forme eIectorale du Bloc Quebecois

Les initiatives du Bloc Quebecois
Reinjecter dans les transferts sociaux aux provinces les sommes qui manquent
aces demieres pour financer adequatement les soins de sante, l'education
superieure et l'aide sociale 4,5 milliards $

Ne plus utiliser Ie surplus annuel de la caisse d'assurance-chomage pour
reduire artificiellement Ie deficit du gouvemement federal

Majorer les prestations fiscales pour enfants afin que ce programme soit
bonifie de 2 milliards de dollars par annee, au lieu des 850 millions annonces 1,15 milliard $

Compensation du Quebec pour la TPS : cout total de 1,994 milliard reparti sur
trois ans 0,67 milliard $

Programme PATA, initiatives en transport et autres initiatives 0,35 milliard $
CoO.!total de ces initiatives: 11,7 milliards $

Le financement de ces initiatives
Utilisation de la marge de manoeuvre budgetaire du ministre des Finances:
ecart entre Ie deficit prevu et Ie deficit realise. Pour 1997-98, il s'agit d'un
montant d'au moins 8 milliards de dollars 8 milliards $

Revision de la fiscalite des particuliers axee sur une plus grande justice
fiscale, qui permet la redistribution de 4 milliards d'economies d'impot vers
les contribuables a revenu faib.le et moyen, ainsi qu'une economie neUe de
2,5 milliards 2,5 milliards $

Respect des recommandations du verificateur general, une vraie chasse au
gaspillage dans les ministeres federaux, abolition du bureau de propagande du
Canada et du Senat 3 milliards $

Economies minimales: 14 milliards $
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IUne 10; ant;-defic~

Le Bloc Quebecois adhere, avec conviction, a l'objectif d'assainissement des finances publiques.
Cependant, nous avons fait la preuve a maintes reprises qu'il est possible d'equilibrer Ie budget
sans saccager les programmes sociaux, comme les liberaux I' ont fait. Depuis quatre ans, nous avons
tout mis en oeuvre afin que les taxes et les impots payes par les contribuables, en particulier les 30
milliards de dollars de taxes et d'impots payes par les Quebecois et les Quebecoises, soient utilises
de fa90n efficace et que Ie Federal cesse d'hypothequer les generations futures.

Nous ne sommes pas sans savoir qu'apres avoir atteint l'equilibre entre les recettes et les depenses,
la dette federale accumulee au fil des deficits annuels et des interets qu'elle genere depuis 25 ans,
depassera les 620 milliards de dollars. Et nous continuerons a assumer la responsabilite d'une partie
de cette dette en accedant a la souverainete.

Atteindre un deficit zero est important. Mais maintenir I' equilibre budgetaire annee apres annee
l'est tout autant, si l'on veut favoriser la reduction rap ide de la dette en proportion du PIB et eviter
de reproduire Ie scenario passe. Un scenario qui, en deux decennies, a fait croitre la dette federale
de 18,7 % du PIB a pres de 75 % aujourd'hui.

II faut done s'assurer que des que Ie budget sera equilibre, qu'il Ie demeure a tous les ans et qu'ainsi
la dette cesse de croitre. Par la suite, si la dette n'augmente plus et que Ie PIB, lui, continue de
croitre, Ie rapport entre la dette et Ie PIB descendra. Cette assurance, nous ne l'aurons que par
l'adoption d'une loi anti-deficit.

L'Assemblee Nationale du Quebec a adopte une telle« Loi sur l'elimination du deficit et l'equilibre
budgetaire ». Cette loi prevoit l'elimination du deficit budgetaire et Ie maintien de l'equilibre au
coms des annees subsequentes. Par contre, une certaine flexibilite est admise dans la loi du Quebec
pour que Ie gouvemement n'ait pas les mains liees lorsque l'economie entre en recession, par
exemple. Toutefois, Ie gouvemement a l'obligation de generer des surplus dans les annees
« meilleures » suivant ces annees de deficits.

Le ministre des Finances du Quebec doit aussi, par cette loi, rendre des comptes a I'Assemblee
Nationale et expliquer la nature de toute modification qu'il propose aux methodes comptables ainsi
que l'impact de ces changements sur Ie resultat financier du gouvemement. Cette derniere
disposition permet d'eviter que par Ie truchement de «passes» comptables, Ie ministre en arrive a
dresser un portrait quelque peu deforme des resultats de sa gestion et du deficit reel.

Une telle loi n'existe pas au federal. Elle serait pourtant fondamentale si on pense que Ie federal est
titulaire de pres des trois quarts de l'endettement public total au Canada. S'il y a un palier de
gouvemement <quia mal gere l'argent des contribuables, qui a agi de fa90n bassement electoraliste
et qui endette encore aujourd'hui les generations futures pour se payer de la propagande federaliste,
c'est bien Ie gouvemement federal. II faut encadrer Ie pouvoir de depenser du gouvemement
federal afin qu'il ne puisse plus utiliser l'argent des generations de demain pour ses fins partisanes.



Le B1oc'Quebecois s'engage donca deposer unprojet de loi anti-deficit pour Ie gouvernement
federal: --
• Cette loi obligera Ie gouvemement federal, par une saine gestion des finances publiques, a

atteindre I' equilibre budg~taire annuellement.
• Cette loi tiendra compte toutefois, a l'instar de la loi quebecoise, de l'obligation du

gouvemement federal de respecter ses engagements sur Ie plan social et aupres des provinces,
dans Ie cadre de programmes federal/provincial.

• Cette loi aura \une certaine souplesse pemiettant au gouvemement de jouer son role de
stabilisateur a I' egard des cycles economiques.

• Cette loi exigera du ministre des Finances des rapports complets et detailles a chaque fois que
l'equilibre+budgetaire ne.serapas respecte, de meme qu'un plan pour retablir l'equilibre et
renflouer Ie deficit encoUfU.



REFORME DE LA FISCALITE DES PARTICULIERS
....•• --

-VERS LA JUSTICE FISCALE-

ILajustice jiscale

Une analyse detailIee et solide
En fevrier dernier, Ie Bloc Quebecois rendait public Ie fruit d'un travail fouille visant a reformer la
fiscalite des particuliers, de fayon a la rendre plus juste, plus equitable et plus efficace. Ce travail
s'inscrivait dans la foulee du rapport sur la fiscalite des societes depose en novembre 1996. II etait
en fait Ie deuxieme d'une serie de trois documents, Ie troisieme visant a analyser l'evolution
budgetaire du gouvemement federal et la marge de manoeuvre s'y rattachant.

Avec nos propositions de reforme qui reequilibrent Ie systeme en faveur d'une plus grande equite, la
grande majorite des contribuables du Quebec et du Canada pourrait beneficier d'une reduction de
son fardeau fiscal. Les contribuables les plus demunis, en particulier, les familIes monoparentales,
avec enfants a charge, pourraient meme beneficier de nouveaux credits remboursables entramant des
remboursements substantiels.

Le Bloc Quebecois a explore l'ensemble des mesures fiscales touchant les particuliers : imp6t de
base, imp6t minimum, etc. Une vingtaine de depenses fiscales majeures ont ete retenues pour fin
d'analyse. Elles representent 32,5 milliards de dollars de recettes sacrifiees par Ie gouvemement
federal et prennent la forme d'exemptions, de credits d'imp6t et d'exonerations de toutes sortes.
Nous proposons une reorganisation de plusieurs de ces depenses fiscales.

Nous avons egalemen~ propose dans ce rapport, l'abolition et Ie resserrement de certaines depenses
fiscales qui profitent aux plus riches contribuables. Cet exercice nous a permis de recuperer 2,5
milliards de dollars d'economies qui pourraient eventuellement s'ajouter aux effets benefiques de la
reorganisation pour reduire dava.n;:ageIe fardeau fiscal des particuliers ou augmenter l'aide accordee
aux plus demunis par des reductions d'imp6t ciblees.

Pas moins de quatre milliards de dollars seraient deplaces a l'interieur du regime afin de Ie rendre
plus equitable, plus progressif et plus oriente vers Ie soutien des contribuables a faibles et moyens
revenus. Le systeme serait aussi axe vers Ie soutien a la famille et l'aide aux etudiants et aux
etudiantes finissants. Dans l'ensemble, ces classes de contribuables, grace a cette reorganisation,
pourraient beneficier d'une reduction significative de leur fardeau fiscal.



Le Bloc Quebecois a analyse une vingtaine de depenses fiscales, il en decoule des propositions
qui permettraient au Ministre des Finances de recuperer jusqu'a 2,5 milliards de dollars par
l'abolition de l'inclusioI1:-partielle du gain en capital, de la non-imposition du Gouverneur general
du Canada et du traiterii.ent preferentiel des prets a la reinstallation ainsi que par Ie resserrement
des autres mesures fiscales.

Principales depenses fiscales des particuliers
Selon Ies donnees du Ministeres des finances

Depense fiscale I
Credit personnel
Exemption de taxation sur Ie gain en capital pour
une residence principale
RegimeREER
Inclusion partielle du gain en capital
Deductibilite des frais financiers
Credit pour revenus de pension
Deduction des pertes de societes en commandite

Cout annuel en millions
17 100
2700

7800
1 200

540
305
215

Abolition d'abrisfiscaux
a propos d'abris fiscaux, Ie Bloc Quebecois proposait, entre autres, l'abolition de l'inclusion
partielle des gains en capital s'appliquant aux particuliers. Cette disposition de la Loi de l'imp6t sur
Ie revenu fait en sorte que seulement 75 % des gains en capital sont sujets a l'impot, alors que les
revenus d'emploi Ie sont en entier. II n'y a plus aucune justification pour un tel privilege. Son
abolition permettrait une recuperation de 1,2 milliard de dollars par annee.

Le Bloc Quebecois s'engage done it :
Travailler pour eliminer la disposition de la Loi de l'imp6t sur Ie revenu sur 1'inclusion partielle des
gains en capital afm de recuper¥r 1,2 milliard de dollars de recettes fisca1es par annee.

Le Gouverneur general doit payer ses impots
Bien que la chose soit symbolique, nous proposions dans notre rapport que Ie gouverneur general
paie ses impots comme tout Ie monde, sur une remuneration de pres de 100 000 $ et des traitements
supplementaires que nous n'avons pu quantifier, fautes de donnees. II est injustifiable qu'on
maintienne ce systeme archa'ique de representation de la Reine, a l'oree du 21e siecle, et ce privilege
fiscal indu pour la charge de Gouverneur general. Meme la Reine paie maintenant des impots!



Le Bloc Quebecois s'engage done it :
Faire tomberle privilegeindu du gouverneuf general qui consiste en une exemptipn d'impots sur sa
remuneration.

Des depenses jiscales plus progressives
Parmi les depenses fiscales reformees pour les rendre plus justes, plus progressives et plus
equitables pour les contribuables a faible et moyen revenus, nous proposions, entre autres, la
transformation de certaines deductions fiscales, proportionnelIes a l'importance du revenu, en
credits d'impot uniformes pour toutes les classes de revenu.

Par exemple, en regard des cotisations dans un regime enregistre d'epargne-retraite, nous proposions
la mise sur pied d'un credit d'impot a taux fixe plutot qu'une deduction. Une deduction fait en sorte
que plus un revenu augmente, plus l'importance des economies d'impot augmente aussi pour une
meme depense liee aux cotisations a un REER.

II est anormal que, pour une contribution a un REER de 1 000 $, l'economie d'impot soit de 170 $
pour les contribuables gagnant moins de 30 000 $ et de 290 $ pour les contribuables gagnant plus
de 60000 $. Un credit d'impot a taux fixe permettrait aux contribuables a faibles et moyens
revenus de beneficier eux aussi d'une aide fiscale equivalente. II en est de meme pour les frais de
garde d'enfants. II est anormal que pour un meme 1 000 $ de depenses en frais de garde d'enfants,
les economies ne soient que de 170 $ pour les moins de 30000 $ et de 290 $ d'economies d'impot
pour les 100 000 $ et plus. La situation est telIement incongrue que l' aide « fiscale » pour les plus
riches familIes peut etre superieure a l'aide octroyee aux familIes a faible et moyen revenus ayant
des enfants a charge.

Nous proposions egalement, lors du depot de notre rapport sur la fiscalite des particuliers, de rendre
ce credit d'impot remboursable et de l'etablir en fonction du revenu familial et non du revenu Ie plus
faible entre les deux conjoints, comme c'est Ie cas aujourd'hui. Au Quebec, ce credit d'impot est
deja remboursable et il est base sur Ie revenu familial par souci d'equite. Le fait de rendre
remboursable ce credit d'impot pour frais de garde d'enfants permettrait aux familIes a faible
revenu, en particulier aux familIes monoparentales, de beneficier d'un remboursement d'impot,
meme si elIes n'ont pas d'impot a payer.

Le Bloc Quebecois s'engage done it :'
• Transformer la deduction fiscale pour cotisation a un Regime enregistre d'epargne-retraite en un

credit d'impot a taux fixe, mesure pouvant beneficier aux faibles et moyens revenus.

• J:?etra.J1Sformerla deduction pour frais de garde d'enfants en credit d'impot remboursable, pow:.
permettre, entre autres, aux familIes monoparentales avec enfants a charge de pouvoir beneficie~ .
de remboursements.d'impot meme si e11esn'ont pas d'impot a payer.



Education: une priorite!
II existe differentes fonnes d'aides aux etudiants, en voici la liste :

.-

• Ie regime enregistre d'epargne-etude;
• Ie credit d'impot pour frais de scolarite;
• Ie credit pour etude;
• Ie transfert des montants relatifs aux etudes au conjoint ou a un parent;
• la non-imposition de la premiere tranche de 500 $ d'une bourse d'etude.

A la suite de l'insistance du Bloc Quebecois, Ie ministre des Finances a enfin accru l'aide fiscale
visant les etudiants. La principale action du gouvernement a ete de majorer Ie credit pour etude de
80 $ a 100 $ par mois d'etude. Ce credit passera progressivement a 150 $ et a 200 $. Le ministre a
egalement modifie les regles concernant les regimes d'epargne-etude, la valeur des transferts des
frais de scolarite et a pennis l'utilisation ulterieure des credits d'impot inutilises relatif aux etudes.
Le Bloc Quebecois avait recommande au ministre de mettre en place ce genre de mecanisme. Nous
avons salue ces initiatives. Toutefois, Ie gouvernement doit aller plus loin!

Le Bloc Quebecois a propose un train de mesures visant a aider les etudiants et les etudiantes
finissants qui font souvent face a un endettement important. Ces dernieres annees, Ie niveau
d'endettement etudiant a beaucoup augmente. En 1994-1995 par exemple, la dette totale des
etudiants, en vertu du programme canadien des prets aux etudiants et du regime des prets et bourses
du Quebec, s'etab1issait a plus 7,1 milliards de dollars. En ce qui concerne les etudiants qui ont
commence a rembourser leur pret, Ie total de la dette se situe a 3,2 milliards de dollars. En 1995,
plus de 625 000 quebecois et canadiens ont paye des interets sur des prets encourus dans Ie cadre de
leurs etudes. Le Bloc Quebecois considere l'education comme un investissement fondamentallie a
l'avancement social et au developpement economique Puisque les frais d'interet sur les
investissements sont generalement deductibles lorsqu'ils sont encourus pour gagner un revenu, il
n'y a pas de raison pour que les prets etudiants fassent exception. II faut redonner confiance aux
generations futures en leur signifiant que, a la fin de leurs etudes, leur capacite contributive sera
prise en consideration lors du calcul de leur impot. II est temps d'agir en ce sens. Par consequent,
nous avons recommande dans notre rapport d'introduire un credit pour venir en aide aux etudiants
finissants qui doivent commencer a rembourser leur pret. Ainsi, un ex-etudiant pourrait demander
un credit d'impot pour les interets rembourses au cours de l'annee.

Le Bloc Quebecois suggerait egalement de tripler la valeur de l'exemption fiscale de 500$ a 1 500$,
pour les sommes revues a titre de bourses d'etudes. Le ministre des Finances n'a pas repondu a cette
derniere exigence, pennettant ainsi aux etudiants beneficiant des regimes de bourses de reduire leur
fardeau fiscal.

Le budget Landry
C'est"avec une grande fierte que nous avons constate que la rHonne de la fiscalite, devoilee lors du
dernier budget quebecois du ministre Bernard Landry, allait exactement dans Ie sens des
propositions avancees ·par Ie Bloc Quebecois pour ameliorer la justice et l'equite dans Ie systeme
fiscal. Elle demontre la volonte du ministre des Finances du Quebec d'agir dans les limites du cadre
politique actuel. Le Bloc Quebecois est donc encourage a poursuivre sa lutte pour que Ie



gouvemement federal agisse en matiere de revision de la fiscalite, dans Ie but de rendre Ie systeme
fiscal plus juste et plus simple pour l'ensemble des contribuables quebecois et canadiens. Nos
efforts au chapitre de la-§implicite se poursuivront dans Ie sens propose par Ie gouvemement du
Quebec.

Le Bloc Quebecois travaillera donc a favoriser :
• L'etablissement d'un credit d'imp6t unique pouvant remplacer la garnme de credits offerts aux

contribuables a faibles et moyens revenus, tel que celui propose par Ie gouvemement du Quebec.



ILa culture

ILe domaine culturel

La culture au coeur de fa societe quebecoise
La culture quebecoise est l'expression du peuple quebecois et de son caractere unique. Tous les
gouvemements quebecois qui se sont succede, tant federalistes que souverainistes, ont revendique
la juri diction exclusive en matiere de culture pour Ie Quebec. Le Bloc Quebecois fait sienne cette
revendication traditionnelle, dans un domaine aussi crucial pour Ie developpement de la societe
quebecoise. II Ie fait d'autant plus que les actions du gouvemement federal en matiere de culture
vont souvent a l'encontre de la reconnaissance de la specificite du Quebec.

« La culture quebecoise n 'existe pas»
Pour Ie gouvemement federal, laculture quebecoise n'existe pas. Seule existe, selon Ie concept
du multiculturalisme, une culture canadienne qui s' exprime parfois en anglais, parfois en francyais,
et parfois dans d' autres langues.

Des declarations a la Chambre des communes par Ie premier ministre Chretien confirment que,
pour lui, la culture quebecoise n'existe pas: « Il y a une culture fran(:aise au Canada qui est une
culture canadienne. Elle se trouve en majorite au Quebec, mais je pense que la culture des
Acadiens et Antonine Maillet font partie de la culture fran(:aise. et cette culture n 'est pas
necessairement quebecoise. (..) Lorsqu 'on dit qu'if y a une culture canadienne, elle peut
s 'exprimer en langue fran(:aise, elle peut s 'exprimer en langue anglaise ». (Chambre des
communes, Ie 6 decembre 1995).

Bref, a Ottawa, la culture quebecoise, comme Ie peuple quebecois d'ailleurs, n'existe pas. II n'y a
qu'une grande nation, canadienne, et deux langues reconnues. II y a ensuite Ie grand creuset du
multiculturalisme canadien dans lequel la culture quebecoise (canadienne- francyaise du Quebec)
represente la plus grande communaute culturelle du Canada. II est donc vital que Ie Bloc
Quebecois assume sur la scene federale la defense de la culture quebecoise, notamment a cause de
cette vision federale retrograde de la culture quebecoise.



Des conservateurs aux iiberaux: les memes coupes sombres
Dans son Livre rouge, Ie Parti liberal du Canada condarnnait les conservateurs pour avoir procede
a des compressions aveugles dans Ie domaine de la culture. Pourtant, Ie gouvemement liberal a
poursuivi une politique encore plus sauvage.

En terme de priorite pour les liberaux, meme la culture « canadienne » ne remporte pas la palme.
Selon les donnees publiees lors du demier budget, Ie gouvemement liberal aura reduit les
budgets de la culture, en 1998, de maniere plus importante que les autres secteurs d'activites.
Les compressions imposees it Patrimoine Canada se chiffreront it 29,4 %, alors qu'elles ne
seront que de 21,6 % it la Defense, et de 14,1 % au Parlement et it l'administration
publique.

La Societe Radio-Canada
La Societe Radio-Canada est l'institution qui a ete de loin la plus touchee par les coupes sans
precedent du ministre des Finances: les credits ont ete reduits de 350 millions de dollars, soit du
tiers au cours des quatre. demieres annees. Radio-Canada a dli proceder a 4 000 mises a pied
depuis l'arrivee au pouvoir des liberaux. 1 300 abolitions de poste au reseau franvais etaient
principalement concentrees dans la region de Montreal.

II ne faut pas se surprendre d'une telle attitude des liberaux face a de Radio-Canada. Plusieurs
liberaux, dont Ie premier ministre et la vice-premiere ministre, ont accuse Radio-Canada d' avoir
failli a son mandat de promouvoir l'unite nationale lors du referendum de 1995. Ce sont des
mesures semblables a celles prises par Pierre-Elliot Trudeau en 1977 alors qu'il accusait Radio-
Canada d'etre un nid de separatistes.

Le sous-financement du reseau francophone
II est notoire que Ie reseau francophone de Radio-Canada est sous finance par rapport au reseau
anglophone. Pourtant, en proportion, il rejoint un public beaucoup plus considerable que Ie reseau
de langue anglaise. La Coalition pour la defense des services fran9ais de Radio-Canada avait
etabli, avant les reductions, que Ie reseau anglais de Radio-Canada beneficiait en moyenne de
37 500 $ pour une heure de production, comparativement a 18 390 $ pour Ie reseau franvais.

Le groupe de travail sur la politique de radiodiffusion, la Commission Sauvageau-Caplan, avait
recommande que cette disparite de financement entre les deux reseaux soit resorbee. Or, Ie
gouvemement liberal, interroge a maintes reprises en Chambre par Ie Bloc sur cette question, a
toujours refuse de donner suite a cette recommandation repondant betement que la repartition
actuelle des fonds entre les deux langues Ie satisfaisait. La culture de langue franvaise, vue par Ie
gouvemement liberal, ne serait qu'une sous-culture n'ayant droit qu'a la moitie du financement
dont dispose Ie reseau anglophone.



Le Bloc Quebecois exiglra du gOllvernement federal:
• La reconnaissance pleine et entiere de la dualite linguistique a la Societe Radio-Canada.
• La mise en place, sur des bases linguistiques, de deux societes ayant des budgets equivalents

par heure de production.
• La mise en place d'une voix regionale a Radio-Canada pour les regions du Quebec et des

services pour les francophones hors Quebec.

La mise sous tutelle de la culture
Parallelement aux compressions de 350 millions de dollars a Radio-Canada, de 84 millions a
Telefilm et de 45 millions a l'Office national du film (ONF), Patrimoine Canada a cree Ie Fonds
de television et de cablodistribution pour la production d 'emissions canadiennes. Ce fonds de
200 millions de dollars est finance par Patrimoine Canada (100 millions), Telefilm Canada (50
millions) et Ie Fonds des cablodistributeurs (50 millions).

Ce fonds, gere par I' entreprise privee et Patrimoine Canada, se finance a meme les compressions
imposees a des institutions autonomes comme Radio-Canada, Telefilm Canada et l'ONF. La
creation de ce nouvel organisme, etabli a Toronto, indique clairement les intentions du
gouvemement federal d'orienter Ie contenu des productions culturelles qu'il finance.

N'est-il pas tout a fait legitime de se questionner sur l'objectif principal des compressions
imposees a Radio-Canada, a Telefilm et a l'ONF quand elles resultent en un transfert vers un
Fonds de production audiovisuelle gere par l'entreprise privee et Patrimoine Canada? Le doute
n'est-il pas fonde: reduction du deficit ou mainmise par la politique sur les productions
culturelles? Les actions passees et actuelles du premier ministre Jean Chretien et de sa vice-
premiere ministre foumissent une reponse sans equivoque a la question!

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Le rapatriement a Radio-Canada, a l'ONF et a Telefilm Canada.de tous les sommes versees au

Fonds de production audiovisuelle.

ILa propagande !ederale

PatrimQine Canada: un veritable outil de propagande !ederale
Alors que les ressources financieres se font de plus en plus rares, Ie ministere du Patrimoine a
investi de fayon massive dans la propagande pour defendre Ie beau grand Canada. Une tactique
bien connue du fossoyeur par excellence de la culture quebecoise, Pierre-Elliot Trudeau, comme



en temoigne cette citation d'un de ses textes de 1967 dans Le jederalisme et les Canadiens-
Franr;ais:

« Un des moyens pour contrebalancer l'attrait du separatisme, c'est d'employer un
temps, une energie et des sommes enormes au service du nationalisme jederal. II
s 'agit de creer, de la rea lite nationale, une image si attrayante qu 'elle rende celle du
groupe separatiste peu attrayante par comparaison. II faut affecter une part des
ressources a des choses comme Ie drapeau national, l'hymne national, l'education"
(..)>>

Cette ideologie, reprise activement a la suite du referendum de 1995, a donne lieu a la mise en
place d'une multitude d'activites, de programmes et de depenses foUes par Ie ministere du
Patrimoine qui est carrement devenu Ie maitre des activites de propagande du gouvernement
federal. Au ministere du Patrimoine, pour les fins de l'unite nationale, l'argent n'est pas rare. La
ministre Sheila Copps pense qu'a coup de milliers de drapeaux, eUe fera l'unite du pays.

Fonds federaux consacres par Patrimoine Canada

Voici une liste (non exhaustive) des activites de propagande financees par Ie gouvernement
federal:

Patrimoine Canada 30e anniversaire du nombre de panneaux 1 100 000 $
drapeau canadien totaux : 600; nombre

de panneaux instaUes
au Quebec: 300.

Patrimoine Canada Conseil pour I'unite organisme voue a la 8781 295 $
canadienne defense du federalisnie

canadien
Patrimoine Canada Option-Canada ????? 4800 000 $
Conseil prive Operation Unite planifier les activites 11 000 000 $. federales en vue du

referendum et pendant
celui-ci

Patrimoine Canada Fondation CRB productions Les 4617560$
Bronfman minutes du Patrimoine

Patrimoine Canada Federation des production et diffusion 500 000 $
communautes de la campagne Un
francophones million de voix

PatrimQine Canada CCN campgne de promotion 504 000 $
sur la capitale federale

Gouvernement federal- campagne de 5 000 000 $
promotion sur les
services federaux



..

Patrimoine Canada Bureau d'information faire la propagande 19500 000 $
du Canada federale

Patrimoine Canada Operation Un million distribuer des drapeaux 15 510 000 $
de drapeaux du Canada

gratuitement
Ressources Humaines Services compris serie d' emissions 400 000 $

diffusees au Quebec
seulement

Patrimoine Canada Attractions-Canada campagne de 1 500 000 $
promotion sur Ie
Canada incluant un

( j eu-questionnaire
Conseil prive Parole donnee, parole depliant publicitaire 600 000 $

tenue sur la motion adoptee
en Chambre sur la
societe distincte

Patrimoine Canada et Une affaire de coeur campagne pour minimum de 550 000 $
Citoyennete et celebrer la citoyennete
Immigration canadienne dont 50 %

de la publicite est faite
au Quebec

Patrimoine Canada Haut en couleurs trousse diffusee dans minimum 400 000$
les ecoles et portant sur
les symboles canadiens

Patrimoine Canada Jeux du Quebec distribution de 115 000 $
chandails avec feuille
d'erable aux
4 000 athletes des Jeux.. du Quebec

Patrimoine Canada Bureau d'information faire la propagande 19500 000 $
du Canada federale

Cett
Toutes ces activites du ministere du Patrimoine ont comme objectif la promotion de l'unite dem
canadienne. L'unite nationale justifie tous les moyens, incluant des millions dilapides en des 1

propagande alors que des compressions importantes sont imposees au secteur culture!.



Le Bloc.Quebecois eXig~ia du gouvernement federal: .
• QU'ilc:sse~?utes dep~nses inutiIesJ~to>;injustifieys,Jnotarnp1ent Ie financement de Patrimoine

Ca~ada,>a,des fin~ d: p;<.?pagan~efe~etaliste:;\;.'0 .
• QueJes sommes ainsi recupereessoient redistr1buees pour deshctivites culturelles.

Des artistes pris en otage
Au Iendemain du referendum, les artistes quebecois ont ressenti sans equivoque une
radicalisation. Vne chasse aux sorcieres a rapidement debute par la tenue de seances du Comite
permanent du Patrimoine canadien en vue de favoriser la promotion de l'unite et de l'identite
canadiennes. Le Comite a invite les grandes institutions culturelles canadiennes a venir
temoigner de leurs activites visant la promotion de l'unite canadienne. Vne serie d'incidents sont
survenus demontrant Ie mepris d'Ottawa pour la culture quebecoise, et sa ferme intention de
politiser la culture.

• La directrice du Musee des beaux-arts d'Ottawa, Shirley Thompson, a fait un
expose devant Ie comite sans aucune reference a l'art visuel quebecois. Le
president du comite, John Harvard, unilingue anglais, l'a felicite pour ne pas en
avoir parle;

• Le directeur general du Conseil des arts du Canada, Roch Carrier, s'est fait
rabrouer par des membres du comite parce que Ie Conseil a verse un octroi a
Marie Laberge, une artiste souverainiste qui a participe a la redaction de l'avant-
propos du projet de loi sur la souverainete;

• Le directeur general de Telefilm Canada, Franc;:oisMacerola, s'est fait reprocher la
contribution de la societe d'Etat au film «Octobre» ainsi que son expression
« cinema quebecois». M. Macerola a dfi se defendre: «Ie cinema du Quebec, a-
t-il dit, est reconnu sur la scene internationale sous Ie vocable cinema
quebecois ».

II est honteux d'obliger les artistes recevant des subventions a faire la promotion de l'unite
nationale. La ministre du Patrimoine exerce un chantage malhonnete sur les organismes
culturels qui rec;:oivent des subventions. En effet, la ministre Sheila Copps envoie une lettre
visant a les forcer a faire de la propagande federale. Quant au ministere des Affaires etrangeres,
il a subordonne a des objectifs de promotion de l'unite nationale Ie soutien accorde aux artistes
en tournee a I' etranger de meme que Ie financement de Radio-Canada International.

Cette mise en tutelle des artistes doit cesser immediatement. Elle est indigne d'un pays
democratique. Vne attribution du financement par un organisme neutre eviterait ces abus honteux
des ministres federaux.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Que toutes les sommes liees a la culture' provenant des programmes administres par les

ministeres du Patrimoine et des Affaires etrangeres soient transferees au Conseil des arts du
Canada.

ICommunications

La juridiction sur les communications
A 1'aube du xxr siec1e, les communications apparaissent c1airement comme un des vehicules
principaux de la culture. Et comme l'avanyait Ie prophetique Marshall MacLuhan «The medium
is the message »: Ie medium est Ie message. Pour Ie Quebec done, les communications revetent
une importance primordiale. Comme pour la culture, tous les gouvemements quebecois ont
demande la pleine juridiction dans Ie domaine des communications, un secteur important pour Ie
developpement culturel, aussi bien qu'economique pour Ie Quebec.

Or, des jugements de la Cour supreme ont donne cette juridiction au gouvemement federal.
Ainsi, dans l'attente d'un Quebec souverain qui recuperera la pleine competence dans ce domaine
important, Ie Bloc Quebecois ne peut se croiser les bras. II doit a la fois etre extremement attentif
a l'action du gouvemement, particulierement dans Ie dossier de l'inforoute et proteger, a meme
les moyens a sa disposition, les prerogatives du Quebec en matiere de culture et d'education.

Le gouvemement federal a la juridiction sur les telecommunications et la radiodiffusion, c'est-a-
dire qu' il exerce des pouvoirs legislatifs et reglementaires sur I' industrie du telephone, de la
cablodistribution, du satellite et de la radiodiffusion.

Cependant, en ce qui a trait au contenu, chaque palier, meme sur l'inforoute, garde ses champs de
competence respectifs. Or, Ie federal nous annonce son intention d'utiliser l'inforoute pour
envahir de maniere systematique, les champs de competence provinciale.

L'inforoute canadienne: l'empietement dans les juridictions provinciales
Au cours du demier mandat, Ie gouvemement federal a rendu publique sa strategie en matiere de
developpement de 1'inforoute. Ce document intitule La societe canadienne a l'ere de
l'information: Pour entrer de plain-pied dans Ie ;(){]e siecle, nie la specificite du Quebec et
prevoit l' envahissement par Ie gouvemement federal de maints champs de juridiction provinciale
comme I' education, la formation professionnelle et la sante. Cet empietement en regIe du federal
est inacceptable.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il reconnaisse Ie gouvemement du Quebec comme maItre d'oeuvre du developpement de

I'inforoute au Quebec.



AFFAIRES ETRANGERES ET COMMERCE
INTERNATIONAL

ILes affaires etrangeres

ILapriorite: les droits de la personne

Le reniement d'une politique historique
Des l'election des liberaux en 1993, Ie premier ministre Chretien a renie avec eclat la politique
historique de son parti quant a la defense du respect des droits de la personne. Le gouvemement
liberal a fait passer cette question au second plan, derriere celIe du commerce et des interets
commerClaux.

Par les gestes du gouvemement federal, Ie Canada a perdu Ie leadership et la credibilite qu'il avait
developpes au fil des annees sur la scene intemationale, particulierement dans Ie domaine des
droits de la personne. L'exemple du Nigeria, OU Ie ministre Axworthy n'a jamais reussi a rallier
les autres pays du Commonwealth afin d'imposer des sanctions contre Ie regime militaire en
place, est, a cet egard, tres significatif, et ce, malgre l'execution de l'ecrivain et militant des droits
de la personne, Ken Saro Wiwa et de huit autres opposants Ogonis.

Un cas recent: la Chine
La Chine n'a pas fait exception a ce manque de volonte politique sur la question des droits de la
personne de la part des autorites canadiennes. En effet, dans ce pays ou ces droits sont
systematiquement et continuellement violes, on apprenait recemment que devant la Commission
des droits de I'Homme de l'ONU, a Geneve, Ie Canada a refuse de co-parrainer une resolution
danoise condarnnant les violations des libertes en Chine. Pourtant depuis Ie massacre de la place
Tiananmen, Ie Canada n'avait jamais manque de co-parrainer de semblables resolutions. En
refusant de se tenir debout face a l'intimidation chinoise, et en releguant aux oubliettes la defense
des droits de la personne sur la scene intemationale, Ie Canada s'est fait complice, notamment, de
l'emprisonnement de prisonniers politiques chinois ainsi que de la detention du 10' panchen-lama
designe par Ie chef spirituel du Tibet.

Ce changement de cap majeur du gouvemement Chretien est une triste constatation de l'abandon
compl~t de la politique etrangere du gouvemement federal aux interets purement commerciaux.

Les droits de la personne sur la scene in tern ation ale
Au cours du demier rriandat, Ie Bloc Quebecois a ete un des seuls partis politiques sur la scene
federale a rappeler l'importance du respect des droits de la personne dans les pays etrangers,
particulierement chez nos partenaires commerciaux. Nous avons exige du gouvemement federal



qu'il souleve ces questions lors de ses visites d'autorites etrangeres comme celles de la Chine ou
de l'Indonesie. II est clair pour Ie Bloc Quebecois que Ie respect des droits de la personne,
notamment en ce qui a ~it au travail des enfants, constitue une valeur fondamentale chere aux
Canadiens et aux Quebecois, une valeur qui merite d'etre defendue avec vigueur:

D'entree de jeu, Ie Bloc Quebecois entend continuer dans cette voie et considerera comme une de
ses priorites de rappeler au gouvemement federal l'importance des droits de la personne sur la
scene intemationale.

Le Bloc Quebecois s'engage it :
• Faire de la defense,des/droits de.Ia persollIle sUJ;Jascene intemationale sa priorite dans .Ie

dossier des affaires etrangeres.

IAidepublique au developpement

Une aide liee au respect des droits de fa personne
Le gouvemement federal investit des millions de dollars annuellement en aide publique au
developpement dans de nombreux pays a travers Ie monde. Les besoins d'aide au
developpement sont innombrables et diversifies. Or, a la suite des compressions massives du
gouvemement liberal, les res sources consacrees par Ie Canada sont de plus en plus limitees. C'est
pourquoi Ie Bloc Quebecois croit fermement que cette aide doit etre allouee en priorite a des
gouvemements respectant les droits de la personne. A ce chapitre, Ie cas de Monsieur Trfm Trieu
Quan, un vietnamien d'origine canadienne qui est emprisonne injustement par Ie gouvemement
vietnamien alors que Ie Canada continue de donner pour plus de 23 millions de dollars en aide
publique au Vietnam est un exemple eloquent. Si Ie gouvemement avait a coeur les interets de
ses propres citoyens et les droits de la personne sur la scene intemationale, l'aide publique au
Vietnam serait conditionnelle au resp'ect des droits de la personne dans ce pays.

LeBloc Queb~~~is eXiger~du gouvernementJederal .
• Qu'ilattribuei son.aide p~blique<audeveloppement bilateral (de gouvemement+? a'

gouveinement) aux pays 'en.voiede developpemenLqui se sont dotes demecanismesde
prqtectioridesdroitsd~:!<l: ..personne. 4: .<, 'p,

• Qu'il con.tinue~on ....a1dJ'pour les be:soins fondapentaux par l'intermediaire;des
organisations non gouvemementales.



La satisfaction des besoins humains fondamentaux
La veritable solution a la pauvrete et aux probU:mes economiques des pays en voie de
developpement passe Bar la satisfactioQ des besoins humains fondamentaux, notamment
l'enseignement primaire, les soins de sante de base, l'education des jeunes femmes, les services
sanitaires et l'eau potable. Ainsi, un montant suffisant de l'aide publique au developpement
devrait etre alloue a la satisfaction des besoins fondamentaux. Par ailleurs, selon l'Organisation
des Nations-Unies, les pays developpes devraient consacrer au moins 0,7 % de leur PIB a l'aide
publique au developpement.

Le Canada ne cons acre actuellement que 0,43 % de son PNB a l'aide publique au developpement,
ce qui est bien en deya des normes minimales. Pour Ie Bloc Quebecois, il est inacceptable que Ie
Canada ne puisse atteindre ces minimums. Plusieurs pays, comme la Suede et la Norvege,
atteignent ces objectifs. Le Canada se doit de faire un effort supplementaire pour resorber la
pauvrete et accelerer Ie developpement economique des pays en developpement.

Le ~loc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'au moins 50 % de son aide publique:au developpementsoit destine a la satisfaction des·

besoins fondamentaux.
• Que d'ici l'an 2000, au moms 0,7 % de son PNBsoit consacre a l'aide publique au

developpement.

IL 'exploitation du travail des enfants L
L<

L 'exploitation de millions d'enfants par Ie travail d'
On ne peut rester indifferent face a l'exploitation par Ie travail de dizaines de millions d'enfants a su
travers Ie monde. Les chiffres sont flous et imprecis, mais selon Ie Bureau international du rel
travail, 80 millions d'enfants de 5 a 15 ans travailleraient dans des conditions souvent pitoyables cn
et insalubres. Selon I'UNICEF •.ce serait plus de 200 millions d'enfants. Rl

tra
Le Bloc Quebecois est conscient que l'exploitation du travail -des enfants est avant tout la
resultante de la pauvrete et du sous-developpement de certains pays. Aucune solution magique ne A I

peut venir rapidement a bout de ce probleme complexe et important. Toutefois, des solutions a sur
moyen et a long terme doivent etre envisagees pour trouver des remedes durables a ce probleme. ent
Le Canada doit etre partie prenante et participer activement a l'elaboration de ces solutions. Une Ru
de celles-ci consiste ad' abord combattre ce fleau par la satisfaction des besoins fondamentaux de
des pays touches. de

pOl
Quelques mois apres Ie voyage d'Equipe-Canada en Inde, on apprenait que plus de 65 millions sug
d'enfants etaient utilises comme main-d'oeuvre bon marche dont 10 a 15 millions avaient ete
vendus par leurs parents comme esc1aves. Lors de son passage en Inde, monsieur Chretien n'a



pris aucune mesure concrete pour aider ces enfants! Ceci en dit tres long sur ses priorites en
matiere de droits de la personne.

Le Bloc Quebecois exigeradu goU;v~rnementfederal:
• Qu'il tente de conclure des « pactes .<dedeveloppement» avec lespays ou se pratique

l'exploiHltion'du travail des .enfants"...De tels pactes,impliquant les<gouv~mements, Ie secteur
prive et)es ONG, viseraient l'eEminatioIlprogressive du travail force des enfants.

lIes organisations internationales

Le Canada dans rOTAN
Le Bloc Quebecois est en faveur du maintien de la participation canadienne a rOTAN. Meme
avec la disparition du Bloc de rEst, cette organisation de defense creee en 1949 a Washington
nous apparait toujours utile dans un monde ou les tensions et les conflits de tous genres se sont
multiplies au cours des demieres annees. En ce sens, notre formation politique a appuye la prise
en charge de la mission de paix onusienne en ex-Yougoslavie par rOTAN, a la fin de 1995.
Celle-ci a permis de ramener la paix dans ce pays ou les violences ethniques faisaient rage.

L'elargissement de rOTAN
Les chefs des Etats membres de l' OTAN se reuniront pour inviter certains pays (anciennement
d'Europe de l'Est et d'Europe centrale) a adherer a l' Alliance, en juillet pro chain a Madrid. Ace
sujet, Ie Bloc Quebecois est favorable a l'elargissement de rOTAN a rEst, notamment pour
renforcer l' Alliance et pour assurer une stabilite accrue des pays touches. Cependant, devant les
craintes et les inquietudes que suscite l'adhesion de nouveaux pays a rOTAN aupres de la
Russie, Ie Bloc Quebecois estime.que rOTAN devrait s'entendre avec ce pays, par Ie biais d'un
traite sur les modalites techniques de l' elargissement. .

A cet egard, aucune arme nucleaire ni aucune nouvelle unite de combat ne devrait etre deployee
sur Ie territoire des Etats nouvellement admis a rOTAN. Le Canada doit favoriser Ie dialogue
entre les deux partis de fayon a ce que l'OTAN reste ouverte a une eventuelle adhesion de la
Russie. Finalement, Ie Bloc Quebecois preconise l'adhesion a l' Alliance dans un premier temps
de six Etats (Hongrie, Pologne, Slovaquie, Roumanie, Republique Tcheque et Slovenie) membres
de l'ex-Europe de l'Est. Ces Etats deviendraient membres a part entiere de rOTAN mais ne
pourraient~exercer leur droit de veto sur l'adhesion de nouveaux membres pendant une periode
suggeree de lOa 20 ans.



Le Bloc QueJj~co<isexigera dtigouvernement federal •
eQue lorsde " argiss~rrient del:OTAN,_~es nouveaux.adherants signent un traiM de modalites

:techniques s 'largissel1)ent ompren?J1t,inotamment des"dispositions sur Ie non deploiement
des'annes:nuceairess" erritoire etl'acceptation deJa suspension temporaire de leur
.droit de;~eto' srirr~dheslOn e nouveauxmembres. .

II y a 53 ans, a Bretton Woods dans Ie New Hampshire, naissaient les institutions financieres
internationales fondamentales de ce systeme. C'est alors qu'apparurent sur la scene
internationale Ie Fonds monetaire international (FMI) et la Banque mondiale. Aujourd'hui,
devant les defis qu'amene l'intendance d'une economie mondiale en transformation rapide, une
refonte importante de ce systeme (FMI, Banque mondiale) s'impose.

C'est dans cette optique que lors du Sommet du G-7 d'Halifax en juin 1995, Ie Comite des
Affaires etrangeres et du Commerce international, dont fait partie Ie Bloc Quebecois, a presente
un rapport unanime portant sur la rMorme necessaire des institutions financieres internationales
(IFI). Le Bloc Quebecois a participe activement aux travaux du Comite faisant en sorte que
soient integres des elements essentiels a la reflexion des IF!. Plus particulierement, Ie Bloc
Quebecois a fait integrer dans Ie rapport la necessite pour les membres du G-7 de s'engager a se
servir de leur influence collective au sein des IFI pour accroitre la promotion des droits de la
personne, de la democratie et de la demilitarisation. Le dossier de la reconnaissance et la
resolution du probleme de l' endettement multilateral, surtout dans les pays les plus demunis, a
aussi ete souleve. Relativement a ces divers elements, il reste encore beaucoup de travail a faire
avant d'en arriver a des resultats satisfaisant.



\Le commerce inte~national

ILes droits de Lapersonne

Le commerce international et les droits de la personne
Avec la liberalisation des marches et la mondialisation des echanges, la question des echanges
commerciaux avec des pays qui violent les droits de la personne se pose de plus en plus
frequemment. La reponse a cette question merite prudence et reflexion. Toutefois, mettre de
l'avant comme priorite fondamentale la defense des droits de la personne exige des actions
concretes qui suivent un tel engagement.

On doit rechercher un equilibre entre la priorisation des droits de la personne et la possibilite pour
les entreprises canadiennes de faire affaires dans les pays les plus touches par la violation des
droits de la personne. Neanmoins, pour Ie Bloc Quebecois, il apparait de fayon assez claire que Ie
commerce international n'est pas incompatible avec la promotion des droits de la personne. II
nous apparait aussi que Ie gouvernement canadien n'agit pas de fayon suffisante et significative
pour promouvoir Ie respect des droits de la personne dans Ie cadre de ses relations commerciales
internationales.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il souleve la question des droits de la personne lors de ses rencontres, de ses echanges ou

de ses voyages avec les pays etrangers.
• Qu'il denonce publiquement et avec vigueur les violations des droits <;Iela personne qui sont

commises par les pays etrangers, particulierement ceux commeryant avec Ie Canada.
• Qu'il etablisse un code de conduitedestine aux entreprises canadiennes qui sont actives a:f

I' etranger." .....~
....

ILes accords de libre-echange

Le libre-ecltange des Ameriques
Le Bloc Quebecois, contrairement au Parti liberal du Canada, s'est toujours prononce en faveur
du libre-echange. La liberalisation des echanges commerciaux est rendue vitale pour la prosperite
economique du Canada et du Quebec. Plus de 35,8 % du PIB canadien depend des exportations.
Au Quebee-, les exportations comptent pour 40 % de toute la production de biens et services de
l'economie.

Ainsi, l'elargissement de la zone de libre-echange a l'ensemble des Ameriques est essentiel pour
permettre l'accroissement de nos echanges commerciaux avec notamment, les pays d' Amerique



du Sud comme Ie Bresil et l' Argentine. Un premier pas a deja ete franchi avec la signature d 'un
accord de libre-echange avec Ie Chili. Le Canada doit continuer dans cette voie.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il continue des demarches actives visant a etendre la zone de libre-echange a l'ensemble

des Ameriques.
• Qu'il poursuive Ja conclusion d'accords bilateraux deJibre-echange avec les Etats d' Amerique

Centrale et d' Amerique du Sud.

ILes clauses de protection dans les traites commerciaux

Les normes de travail et les normes environnementales
11 est essentiel que tous les accords commerciaux comprennent des clauses de protection
adequates sur Ies normes de travail et les normes environnementales. Le Canada se doit de
proteger, par des dispositions efficaces, les normes de travail et les normes environnementaies
avec ses partenaires commerciaux.

Certains des accords bilateraux contiennent des accords paralleles qui prevoient de telles
dispositions. Toutefois, ils sont totalement absents des accords commerciaux multilateraux
signes par Ie Canada. A cet effet, Ie gouvemement federal doit sensibiliser tous ses partenaires
commerciaux a l'importance de retrouver dans les traites commerciaux de telles clauses de
protection.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Que tous les accords bilateraux commerciaux signes par Ie Canada contiennent des clauses de

protection sociale et de protection environnementale. _
• Que Ie Canada fasse la promotion active de l'insertion de clauses de protection sociale et de

protection environnementale dans tous les accords multilateraux auxquels il participe et, en
particulier, 10rs des pro chaines des negociations de 1'OMC.



LA DEFENSE NATIONALE

Une armee en crise
Les demieres annees ont ete fort eprouvantes pour l'arrnee canadienne. Une multitude de
scandales ont fortement entache la crectibilite de l'armee. Mort d'un somalien, actes de torture en
Somalie, destruction de documents, operation camouflage, initiations disgracieuses, les exemples
odieux ne manquent pas dans les demieres annees, faisant ressortir des problemes fondamentaux
au sein des Forces arrnees canadiennes.

La rMorme des Forces armees est aussi un aspect essentiel pour etablir clairement de nouvelles
fonctions pour une armee mal adaptee aux demiers changements sur la scene intemationale. Le
manque flagrant d'obligation de rendre compte et de leadership sont aussi parmi les principaux
problemes auxquels on doit s'attaquer pour eviter que de tels evenements ne se reproduisent.

La reforme des Forces armees canadiennes

Les changements au niveau international
Le Bloc reconnait que la paix a ete preservee, depuis la Seconde guerre mondiale, grace au
pouvoir dissuasif du systeme d'alliances militaires auquel Ie Canada a participe comme membre
actif. Cependant, la donne intemationale s'est considerablement modifiee avec la chute du mur
de Berlin et la fin de la guerre froide. Pourtant, les dirigeants militaires ne semblent pas avoir
compris que la Guerre froide est terminee. Au-dela du discours, l'institution ne s'est pas adaptee
a la nouvelle realite mondiale.

Dne redefinition du role et des fonctions des Forces armees canadiennes est devenue essentielle,
voire incontoumable. En premier lieu, un role important doit etre maintenu pour la protection de
la souverainete et du territoire du Canada. En second lieu, l'armee canadienne doit maintenir et
meme accroitre son role important dans les missions de paix de l'Organisation des Nations Unies
(ONU). En d'autres termes, plutot que d'etre prepares et entraines a faire la guerre, nos militaires
devraient etre formes dans un dessein surtout dMensif en insistant fortement sur Ie maintien de la
palx.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal: >

• Une redefinition complete du role et des fonctions des Forces arrnees canadiennes, notamment
par une rMonne majeure axee sur Ie renforcement de son role dans les missions de paix de
l'ONU.

Le nouveau role de l'ONU
Dans Ie nouveau contexte mondial, les Nations-Unies sont appelees a jouer un role predominant
sur la scene intemationale par ses divers interventions dans des situations de crise a travers Ie
monde. Le gouvemement canadien devrait promouvoir l'attribution de pouvoirs supplementaires



a l'ONU pour lui permettre de travailler en etroite collaboration avec des alliances militaires
regionales comme I'OTAN ou NORAD. De plus, pour renforcer la securite collective de tous les
Etats, Ie Bloc Quebecoi~ serait favorable a. la creation d'un contingent permanent de troupes.
canadiennes sous Ie commandement des Nations-Unies.

En donnant plus de moyens a I'ONU, nous aurons une meilleure securite collective. Une force
multinationale coordonnerait l'action des troupes et pourrait renforcer Ie contr6le des annes de
guerre de l'avenir et la lutte anti-drogue, accelerer Ie temps de reaction en cas de desastre majeur
ou inculquer aux militaires des pays en voie de cteveloppement des valeurs democratiques.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'iLreclame, sur la scene intemationale,'des pouvoirs supplementaires pour l'ONU, comme

nous lui demandons depuis deux ans, notamment par la creation d'une force multinationale
constituee d'un contingent permanent de troupes canadiennes.

Une plus grande imputabilite
Tous les evenements entourant la Commission d'enquete sur la Somalie ont fait ressortir des
failles evidentes dans l'institution qu'est la Defense nationale. Une annee en deroute qui
manquait, de toute evidence, de leadership, d' ethique et surtout de surveillance neutre et
independante. II y a un manque clair d'imputabilite et de contr6le d'imputabilite de l'armee
canadienne.

L'imputabilite des Forces armees canadiennes

Discrimination envers les jrancophones
De plus, des faits recents mettent en doute Ie bilinguisme de l'armee canadienne. Le
gouvemement federal a, tout d'abord, ferme Ie College militaire de St-Jean. Le Commissaire aux
langues officielles condamne les politiques discriminatoires des Forces annees canadiennes
envers les francophones et, d plus, poursuit devant la Cour federale les forces armees pour
qu'elles foumissent des services en franc;ais a la base de Moose Jaw. Devant ces faits alarmants,
nous constatons que l'annee canadienne n'a pas une politique equitable envers les francophones
puisqu' elle ne leur foumit pas les services auxquels ils sont en droit de s' attendre.

Le Bloc Quebecois propose donc que, en plus des pouvoirs enumeres ci-haut, Ie Commissaire a
l' ethique militaire soit investi de pouvoirs speciaux executoires en ce qui a trait a la mise en
application des services aux francophones dans les forces armees.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• La creation d'un poste de Commissaire parlementaire a l'ethique militaire relevant du

Parlement.

L 'imputabilite a fa Cltambre des communes
Les elus representant la population a la Chambre des communes devraient pouvoir exercer un
contrale tres proche sur les activites et les depenses de l'armee canadienne. Des decisions
importantes sont prises regulierement par les hautes instances de I' armee et des sommes
faramineuses sont depensees chaque annee pour l'equipement militaire. II serait tout a fait
logique que des decisions aussi cruciales soient approuvees par les representants elus de la
population canadienne et quebecoise.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• L'approbation par la Chambre des communes de toutes les decisions du gouvernement

relatives au deploiement initial ou au renouvellement de mandat des missions de paix sous
l'egide de l'OND, ou des missions operationnelles dans Ie cadre de nos alliances militaires
comme l'OTAN ou NORAD.

• L'approbation par la Chambre des communes de toutes les depenses engendrees par ces
mISSIOns.

• Une enquete periodique par un comite permanent de la Chambre des communes sur Ie mandat
de toutes les missions de paix et les missions operationnelles, et voir au maintien du moral des
troupes deployees.

L 'equipement militaire
Dans la perspective d'un nouveau role plus defensif pour l'armee canadienne, Ie gouvernement
doit ajuster sa politique d'acquisition d'equipements militaires pour l'adapter a cette nouvelle
realite. Comment expliquer que dans Ie contexte actuel, Ie gouvernement ait toujours l'intention
de depenser plus de 600 millions de dollars pour l'acquisition de quatre sous-marins usages de la
marine britannique? L'acquisition d'equipements militaires represente annuellement des
depenses astronomiques. Or, dans Ie contexte de la crise des finances publiques, plusieurs de ces
achats sont inappropries et surtout inutiles dans Ie contexte international actuel. Un meilleur
contrale parlementaire doit etre instaure pour surveiller et enteriner toute nouvelle acquisition
d'equipements couteux par l'armee canadienne.

L'armee canadienne doit etre realiste dans ses acquisitions d'equipements. Elle ne peut plus avoir
des pretentions de grandeur en essayant d'acquerir une expertise dans une multitude de domaines.
Le Bloc Quebecois croit qu'elle devrait concentrer ses efforts a developper une expertise dans des



domaines specialises, et profiter de l' expertise de nos allies dans Ies autres domaines, pour
conserver ou acquerir, par I'entremise de programmes d'echanges, Ies connaissances de base Iui
permettant de continuer-:-:l travailler efficac.ement dans Ie cadre des alliances militaires dont Ie
Quebec et Ie Canada foilt partie.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• L'approbation par la Chambre des communes de tous les projets d'acquisition de biens et

services de plus de 100 millions de dollars, destines aux Forces armees canadiennes.
• La tenue d'audiences publiques par un comite permanent de la Chambre des communes afin

d'assurer que Ie processus d'acquisition est transparent et equitable envers tous.
• Qu'il renonce :l l'achat des quatre sous-marins usages de la marine britannique au cout de 600

millions de dollars et plus.



LESCOMMUNAUTESFRANCOPHONESET- _.ACADIENNES
A La defense des communautes francophones et acadienne
Le Bloc Quebecois, tout au long de son mandat, s'est fait Ie dMenseur des communautes
francophones hors Quebec. Leur situation est des plus inquietantes: les taux d'assimilation sont
eleves partout au Canada. Toutefois, des communautes tres dynamiques et vivantes restent bien
presentes dans Ie reste du Canada, malgre ce taux d'assimilation et Ie bafouement continue 1 de
leurs droits.

Le Bloc Quebecois doit continuer it revendiquer la reconnaissance et Ie respect de leurs droits.
Une comparaison avec la minorite anglophone du Quebec fait clairement ressortir la necessite de
continuer it lutter pour les communautes francophones hors Quebec.

Dossier des Langues officielles: un echec a camoufler
Au plan linguistique, legouvemement federal camoufle l'echec de sa politique linguistique.
Tous les tenors federalistes nient l'assimilation des francophones hors Quebec. L'objectif de la
politique linguistique canadienne n'est plus de preserver et de promouvoir la dualite linguistique,
mais de faire du Canada un pays -bilingue. Que les francophones disparaissent, cela est
secondaire.

Meme Ie Commissaire aux langues officielles s'en mele et soutient, Ie plus serieusement du
monde, qu'une personne dont la langue matemelle est Ie fran<;ais et qui ne Ie parle pas it la
maison, ne peut pas etre consideree sur la voie de l'assimilation. On ne sait pas ce qu'illui faut
de plus.

Des chiffres accabLants
Nier les statistiques est Ie demier rempart pour ceux qui desirent garder une vision d'un Canada
bilingue, une vision qui s' effondre devant des chiffres accablants. En effet, Ie nombre de
francophones hors Quebec, dont Ie fran<;ais est la langue d'usage, est passe de 675 925, en 1971, it
636 640, en 1991. Par ailleurs, Ie po ids relatif des francophones hors Quebec ne cesse de
decroitre: il est passe de 7,3 %, en 1951, it 4,8 %, en 1991.

De son cote, Ie gouvemement federal tente de camoufler cet echec en faisant l'apologie du
bilinguisme. Ainsi, qu'importe que les francophones du Canada anglais disparaissent, Ie federal
juge dorenavant l'efficacite de sa politique linguistique au nombre de Canadiens bilingues. Le
detail qu'il omet de dire c'est que Ie bilinguisme au Canada est assume par les francophones :
40 % des francophones sont bilingues contre seulement 8 % des anglophones.

Alors que des specialistes parlent des francophones hors Quebec comme d'un groupe en voie de
«disparition tendancielle », Ie gouvemement federal prerere camoufler la realite derriere des
statistiques portant sur Ie bilinguisme de la population canadienne.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• La reconnaissance que. la minorite francophone dans ·le reste du Canada est en danger

d'anglicisation et qu'elle requiert des mesures speciales pour la proteger.

Le fin an cement du federal
Le gouvemement federal a reduit de 30 % son financement aux programmes cons acres aux
langues officielles. Ces programmes ont pour objectif de financer des groupes representant Ies
communautes linguistiques en milieu minoritaire et I'enseignement des Iangues officielles. Ces
reductions ont surtout fait mal aux representants des groupes francophones a travers Ie Canada
qui n'ont d'autres sources de financement que Ie gouvemement federal. De plus, l'utilisation
ehontee de ces fonds pour financer Option-Canada, un groupe obscur de propagande federale,
demontre Ie besoin de retirer des mains des politiciens federaux Ie contr6Ie d'un mode de
financement aussi important. Enfin, la ministre du Patrimoine affirmait sans gene que son
ministere finanyait Ies groupes francophones promouvant l'unite nationale.

~
Un financement apolitique et choisi par la communaute

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• La mise sur pied d'un Conseil des francophones, compose de francophones choisis par Ia

communaute, ayant pour mandat notamment d'etudier les programmes gouvemementaux afin
de s'assurer qu'ils conviennent aux francophones et d'accorder aux groupesfrancophones du
Canada les sommes versees par Ie gouvemement federal.



IDes actions necessaires

Le rapport de la Commission royale sur les autochtones
D'emblee, il faut specifier que Ie Bloc Quebecois est d'accord avec les objectifs du rapport de la
Commission royale qui traitent de I' autonomie gouvemementale, de la reconnaissance des nations
autochtones et des revendications territoriales. Nous considerons que ces trois domaines sont au
coeur de toute solution durable aux problemes qui divisent les Autochtones et les non
Autochtones du Quebec et du Canada.

Toutefois, nous deplorons Ie caractere centralisateur de bon nombre de recommandations. A
terme, il nous apparait que de nouvelles institutions autochtones pan-canadiennes etablies a
Ottawa sont vouees a la meme crise de legitimite que les institutions federales actuelles.

Droit des Autochtones a l'autonomie gouvernementale
Le Bloc Quebecois reconnait les peuples aborigenes du Canada comme des nations distinctes.
Ces nations doivent beneficier d'une autonomie gouvemementale accrue qui leur permettra, de
generer des revenus et de proteger leurs langues et leurs cultures. La portee des droits accordes
aux Autochtones doit faire l'objet de negociations entre les interesses, Ie gouvemement federal et
les gouvemements provinciaux. Ces droits dans les domaines strategiques comme ceux de la
sante, de I' education, de la langue et du developpement economique doivent leur etre devolus afin
qu'ils assurent Ie maintien et Ie developpement de leur identite.

Avant de parvenir a toute forme d'autonomie gouvemementale, les Autochtones doivent avoir
franchi l'etape de la reconnaissance. Cette etape leur permettra ensuite de negocier directement
avec les gouvemements provinciaux et Ie gouvemement federal, ce que nous faisons deja au
Quebec.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• La reconnaissance des nations autochtones comme des nations distinctt::s ayant droit a leurs'!

cultures, 'a leurs langues, a leurs coutumes et traditions ainsi que Ie droit d'orienter elles-
memes Ie developpement de cette identite propre.

Le Bloc Quebecois s'engage a :
• Favoriser l'atteinte de consensus sur les pnnclpes de coexistence entre les nations

autochtones, Ie Canada et Ie Quebec.



La decenir,dlisation,ides}p~uvoirs et I'autonoinie go uvern em en tale

Une plus grande autonomie gouvernementale
Nous considerons essentiel d'accorder aux Autochtones une plus grande autonomie
gouvemementale. II appartient a ceux-ci d'adopter l'unite de representation qui leur convient,
qu'elle soit fondee sur un groupe linguistico-culturel ou une region d'origine. A notre avis, des
institutions plus decentralisees assureront une meilleure emprise des Autochtones sur leur choix
de societe. Advenant la souverainete du Quebec, Ie projet de loi no 1 reconnaissait aux nations
autochtones Ie « droit de se gouvemer sur les terres leur appartenant en propre ».

AcceIerer Ie processus de revendications territoriales
Les Autochtones doivent maintenant devenir les maitres d'oeuvre de leur developpement. Pour y
parvenir, ils doivent disposer de territoires suffisants. Les litiges territoriaux sont trop souvent,
encore aujourd'hui, la source de pietinements dans les negociations menant a l'autonomie
gouvemementale des nations autochtones. Cette autonomie est essentielle pour leur permettre de
s'affranchir de leur dependance financiere envers Ottawa. L'exemple des Cris du Quebec, qui
disposent deja d'un traite modeme, est eloquent a cet egard. En effet, la Convention de la Baie
James leur a permis d'ameliorer leur situation economique et de prendre en main leur
developpement. Or, Ie partage juste et equitable des terres a joue un role crucial dans Ie succes de
cette entreprise.

Apres plus d'un siecle de politiques canadiennes visant l'assimilation ou la disparition des
Autochtones, il est grand temps que Ie gouvemement canadien reconnaisse ses torts et prenne ses
responsabilites.

Le Bloc Quebecois etlesA,utochtones:,/,'

Une position priviIegiee
A titre d'Opposition officielle, Ie Bloc Quebecois est intervenu en faveur des Premieres Nations a
de nombreuses reprises, a la Chambre des communes. Notre presence sur la scene federale nous a
permis de tisser des liens avec les Premieres Nations et de soul ever publiquement des problemes
auxquels ils sont confrontes dans leurs relations avec Ie gouvemement federal. Le Bloc
Quebecois desire profiter de sa position privilegiee dans l'arene federale pour intensifier sa
rapprochement avec les nations autochtones. Le Bloc Quebecois doit continuer a approfondir sa



connaissance des revendications autochtones. Nous pouvons batir sur la base de nos valeurs
communes, tout en discutant de fac;on respectueuse de la souverainete possible du Quebec.

Le Bloc Quebecois s'engage a:
• Intensifier Ie dialogue avec les Autochtones, notamment par des rencontres entre Ie chef du

Bloc Quebecois et des chefs des Premieres Nations et des Inuits.



LA JUSTICE ET LE GOUVERNEMENT FEDERAL

La guerre des motards - une situation exceptionnelle qui exige des
mesures exceptionnelles

Une guerre qui fait rage depuis plus de deux ans
Depuis plus de deux ans, une guerre des motards fait rage au Quebec. Cette guerre a deja fait 48
morts, a donne lieu a plus 54 tentatives de meurtres, 56 incendies criminels et 71 attentats a la
bombe. Uniquement pour la region de Quebec, plus de 80 incidents relies a la guerre des
motards sont survenus. Chaque semaine, Ie bilan s' alourdit et des victimes innocentes risquent
d'etre tuees ou blessees. La mort de Daniel Desrochers, ce jeune garyon tue par l'eclat d'une
bombe en plein coeur de Montreal, a choque profondement l'ensemble de la population qui
demande aux politiciens de prendre tous les moyens possibles faire cesser ces tueries.

Des groupes connus des poliders
Dans son rapport annuel· de 1996 sur Ie crime organise, Ie Service canadien de renseignements
criminels (SCRC) soutenait qu'il existe 35 bandes de motards hors-Ia-Ioi au Canada. Toujours
selon Ie SCRC, ces bandes comptent plus de 70 chapitres et environ 200 membres, sans compter
plusieurs centaines de sympathisants. Le groupe des Hells Angels serait la bande la mieux
organisee et la plus puissante au Canada avec 11 chapitres: 5 au Quebec, 5 en Colombie-
Britannique et un, en Nouvelle-Ecosse.

Ces groupes de motards criminalises prennent part a une multitude d'activites criminelles,
notamment, la culture et la vente de marijuana, l'importation et Ie commerce de la cocaIne, Ie
commerce de drogues chimiques comme Ie LSD et Ie PCP et, plus recemment, la contrebande de
produits du tabac et de l'alcool

Les deux groupes s' opposant dans la guerre des motards, les Hells Angels et les Rock Machine,
disposent d'un vaste arsenal et'armes et de munitions et, selon Ie SCRC, Ie conflit meurtrier
devrait se poursuivre pendant plusieurs mois, les deux belligerants etant determines a aller
jusqu'au bout.

Des mesures fermes pour les forces polideres
A la suite de l'intensification de la guerre des motards, Ie gouvemement du Quebec prenait
plusieurs mesures exceptionnelles pour lutter contre ces bandes criminalisees. Tout d'abord, un
groupe specialise dans la lutte contre les bandes de motards criminalises, CARCAJOU, a ete mis
sur pied par Ie ministre de la Securite publique.

Un groupe similaire, nomme CARCAJOU-Quebec, a aussi ete mis sur pied pour la region de
Quebec lorsque la guerre s'est deplacee dans cette region. De plus, toujours dans la region de
Quebec, un groupe regional d'intervention contre Ie crime organise, nomme unite GRICO, a vu



Ie jour; il est compose de policiers provenant des onze corps policiers, oeuvrant dans la grande
region de Quebec.

Enfin, des ressources ef des pouvoirs supplementaires ont ete donnes a ces divers groupes pour
les aider dans leur lutte contre les bandes de motards criminalisees.

Des resultats insuffisants
Ces diverses mesures ont eu plusieurs resultats interessants. De nombreuses arrestations, des
fermetures de bars, des saisies de drogue, des saisies d'armes et des condamnations criminelles
ont eu lieu. Toutefois, la guerre perdure et toutes les mesures mises de l'avant ont surtout
contribue a freiner Ie fleau, sans toutefois l'eradiquer. La liberation sous peu de plusieurs
condamnes meles de pres ou de loin a la guerre des motards confirment l'urgence de la situation.

Manifestement, nous faisons face a une situation exceptionnelle qui exige des mesures
exceptionnelles.

Le refus initial de Jean Chretien
Aux premieres questions du Bloc Quebecois, Ie Premier ministre, Jean Chretien, se defilait en
pr6tendant que la question n'etait pas de son ressort! Alors qui s'occupe du Code criminel au
Canada. En 1995, un depute bloquiste avait depose un projet de loi prive sur ce dossier.
Completement deconnecte de la realite quebecoise, Ie premier ministre se ravisait quelques jours
plus tard et envoyait son ministre de la Justice rencontre les ministres quebecois de la Justice et
de la Securite publique et tous les maires de la region de Quebec. C'est seulement a la suite des
pressions du Bloc que Ie premier ministre s'est enfin aper9u de l'ampleur de la situation.

Mesures antimotards : un pas dans la bonne direction
Le Bloc Quebecois a accueilli favorablement les mesures annoncees par Ie ministre de la Justice
pour lutter contre la guerre des motards. Ces nouvelles mesures sont un pas dans la bonne
direction et repondent aux orientations que Ie Bloc Quebecois avaient indiquees. On doit se
rappeler que ce n'est qu'a la suite des demandes repetees du Bloc et de la population du Quebec
que Ie ministre a enfin bouge et ce, avant qu'il n'y ait d'autres victimes. Mais Ottawa ne propose
qu'un debut de solution, puisque Ie ministre de la Justice aurait pu aller plus loin.

Le projet de loi aurait pu avoir plus de mordant. II ne s'attaque pas aux tetes dirigeantes des
gangs criminalisees. En effet, la nouvelle infraction introduite suppose que ce sont les gens vises
qui commettent un crime. Or, il est bien connu les sales besognes sont toujours faites par des
sous-fifres.II faut donc toucher les tetes dirigeantes pour pouvoir demanteler les reseaux
criminels.
De plus, les dispositions presentees ne proposent rien pour contrer Ie blanchiment d'argent,
principal outil du crime organise. II aurait fallu par exemple retirer de la circulation les billets de
1 000 $, Ie canada etant un des seuls pays a emettre des billets d'une valeur aussi elevee ; obliger
les institutions bancaires a informer les forces policieres de toute transaction douteuse de 10 000
$ et plus; et elargir les· obligations de divulgation a d'autres institutions ou se transigent de gros
montants, comme les casinos ou les agences de voyages.



II Y a urgence d'adopter de nouvelles mesures musclees dans une legislation pour contrer ces
bandes de motards qui mettent en peril Ie caractere libre, democratique et securitaire de la
societe en se refugiant qerriere les chartes -des droits et libertes. II est tout a fait inadmissible
de laisser ces bandes etablir un veritable regime de terreur au sein de la population, et ce, en
toute impunite.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• L' adoption de mesures precises visant les tetes dirigeantes des groupes de motards

criminalises .
• Des mesures pour diminuer Ie blanchiment d'argent proposees par plusieurs experts de la

lutte contre Ie crime organise, notamment Ie retraitdes billets de 1 000$ de la circulation et
I' obligation de signaler toute transaction de plus de 10 000$ pour les institutions fmancieres
et autres institutions ou transigent d'importantes sommes.
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Prevention et rehabilitation: Ie combat du Bloc Quebecois
Au courant de son mandat, Ie Bloc Quebecois a toujours defendu la position traditionnelle du
Quebec dans son intervention aupres des jeunes contrevenants. La prevention et la rehabilitation
sont les meilleurs remMes pour tenter d'enrayer la criminalisation chez les jeunes. Loin de nous
1'idee de soutenir que des crimes graves ne doivent pas etre punis. Toutefois, la rehabilitation et
la prevention doivent etre privilegiees dans toutes les circonstances possibles.

Repartition des couts bien insuffisantes
La repartition des sommes versees par Ie federal pour l'application de la Loi sur les jeunes
contrevenants est un autre domaine OU Ie Quebec ne reyoit pas sa juste part. Puisque Ie Quebec a
une politique beaucoup plus progressive en matiere de jeunes contrevenants, les sommes qui lui
sont allouees par Ie federal devraient etre superieures. En effet, bien que Ie Quebec compte 24,5
% des jeunes au Canada, il ne reyoit que 18,3 % des sommes allouees par Ie federal. Cette
iniquite a entraine un manque a gagner de plus de 77 millions de dollars de 1989 a 1997.

Les ingerences du federal
Le gouvemement federal continue de vouloir soumettre son financement a ce que l'on pourrait
qualifier de normes nationales en matiere d'interventions aupres des jeunes contrevenants. Les
differences fondamentales dans 1'approche des autres provinces en matiere de jeunes
contrevenants, notamment 1'Ontario avec ces projets pilotes d'ecoles de reforme, iraient
directement a l' encontre de la tradition beaucoup plus progressiste du Quebec dans ce domaine.
De plus, toute imposition de criteres, de normes ou d'autres conditions du federal est
completement inacceptable en regard de la Constitution qui confie exc1usivement l'administration
de la Justice aux provinces.

LeBloc Que~~cois exigera du gou~ernementfede~~l :§~it:.i.ii .... . ....
• Le remb~~rserpent:dy l~so~me.de 77millionsde;.g~llarspourd'aPRli,cation d~ la Loisur If!s

.jeunes:contrevenantsexigible parle gouvemement du'Quebec. .

Le BlocQuebecoisdHendra. a laChambre descomlllunes
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insistant surlapreyenti()netla rehabilitation~t non, undurcisserpent de.JaLoi sur f.esjeunes
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ILes droits de Lape~sonne au Ca~ada

Non a la discrimination
Depuis plus de lOans, Ie gouvemement federal faisait la sourde oreille a tous les rapports annuels
de sa Commission des droits de fa personne qui demandait, annee apres annee, de modifier la
legislation federale pour inc1ure l'orientation sexuelle comme motif possible de discrimination.
Bien que ce motif etait deja reconnu par les tribunaux, Ie premier ministre Chretien refusait
toujours d'honorer sa promesse electorale et de modifier la loi relative aux droits de la personne.

Apres plusieurs questions du Bloc et de fortes pressions mediatiques, Ie gouvemement a presente
en avril 1996 Ie projet de loi C-33, qui reconnaissait enfin l'orientation sexuelle comme motif
interdit de discrimination.

Le Bloc Quebecois doit continuer son role de leadership
Le Bloc doit prendre un engagement ferme pour continuer a defendre la non-discrimination sur la
base de I' orientation sexuelle. Ce faisant, il doit s' assurer que dans toutes les lois qui ont ete
adoptees ou qui vont etre adoptees par Ie Parlement canadien on ne retrouve aucune
discrimination basee sur l' orientation sexuelle.

Le Bloc Quebecois s'engage a continuer a defendre a la Chambre des communes:
• La non-discrimination sur la base de l' orientation sexuelle dans toutes les politiques

gouvemementales.



LA POLITIQUE INDUSTRIELLE DU
GOUVERNEMENTFEDERAL

ISecteur financier

La Loi sur les societes d'assurances
En vertu de la loi federale sur les societes d'assurances, il est actuellement
interdit a un assureur a charte federale ou a une societe etrangere reglementee
par cette loi de vendre de ses blocs d'affaires a une autre societe d'assurance
constituee sous Ie regime d'une loi provinciale. Pourtant, l'inverse est
permis, c'est-a-dire qu'une societe a charte provinciale peut vendre des
polices a une societe a charte federale.

Comme la plupart des assureurs etrangers operent au Quebec avec une charte
federale, il est donc impossible pour un assureur quebecois d' acheter leurs
polices lorsque ceux-ci se retirent du marche quebecois.

Une situation inequitable
Cette situation est inequitable pour les assureurs a charte du Quebec parce
qu'ils ne peuvent transiger de facronpleine et entiere avec un autre assureur a
charte federale meme s'il s'agit d'acheter un bloc de polices appartenant
uniquement a des assures quebecois. C'est donc un cas flagrant de
discrimination qui est contraire a l'esprit de l' ALENA, car on cree a partir
d'Ottawa des barrieres commerciales artificielles a l'interieur meme du
Quebec. Les assureurs quebecois sont moins bien traites au Canada que les
societes bresiliennes ou allemandes a charte federale.

La loi federale interdit aux compagnies quebecoises, en particulier les plus
petites d'entre elles, de profiter de la rationalisation en cours dans l'industrie
de l'assurance pour augmenter leur taille en rachetant une partie des activites
des concurrents qui se retirent du marche. Autrement dit, Ottawa restreint la
croissance des assureurs quebecois. Faut-il rappeler que Ie domaine de
I' assurance reIeve pourtant de la competence exclusive des provinces selon la
constitution du Canada?

Le Bloc Quebecois a livre bataille
Le Bloc Quebecois est intervenu pour que cesse cette injustice: amendements
au projet de loi C-82, comparution de temoins au Comite des Finances,
organisation d'une rencontre entre Ie ministre des Finances et des gens de
l'industrie. Le ministre s'est montre ouvert a nos arguments, mais il tarde a



bouger dans ce dossier, ce qui fait perdre de belles occasions d'affaires a
certaines societes quebecoises ..

En consequence, Ie Bloc Quebecois s'engage it continuer de defendre les
interets des assureurs et courtiers du Quebec et de faire en sorte que:
• Legouvemement federal accepte de modifier la loi sur les societes

d'assurances afin que cesse la discnmination a l'endroit des assureurs
quebecois.

I Vente d'assurances au comptoir des banques

Une victoire du Bloc
L'annee demiere, lors de la revision sur la Loi sur les institutions financieres,
Ie gouvemement federal menayait les courtiers d'assurances et les assureurs
d'offrir aux banques la possibilite de vendre aux comptoirs divers produits
Cette situation aurait necessairement entralne, a moyen terme, une baisse du
nombre de courtiers d' assurances, de meme qu 'une baisse des retombes
economiques qu'engendre ce marche.

Plus de 45 000 emplois au Quebec dependent de ce secteur. Au Quebec, il y
a 5 200 courtiers en assurances, employant plus de 12 000 travailleurs. IIy a
egalement13 000 intermediaires ou courtiers en assurances de personnes qui
generent plus de 20 000 emplois directs. Ces courtiers ou intermediaires
quebecois depensent environ deux milliards de dollars annuellement dans
leur collectivite.. La concentration du marche de l'assurance reduirait la
concurrence, ce qui aurait pour consequences d'augmenter les prix a moyen
terme, ainsi qu 'une diminution de la garnrne des prix et des produits offerts.

Le Bloc Quebecois s'est insurge contre une telle orientation du gouvemement
federal. Le Bloc Quebecois a intensifie ses pressions. Le Bloc a gagne. Le
ministre des Finances annonyait en avril 1996 que 1'interdiction imposee aux
banques dans Ie domaine de la vente d'assurances serait maintenue.

ILes banques et Ie credit-bail

Une autre victoire du Bloc
Le Bloc Quebecois peut s'enorgueillir egalement de la bataille menee et
gagnee dans Ie secteur du credit-bail automobile. A l'heure actuelle, environ
Ie tiers des voitures sont vendues au Canada par credit-bail et cette proportion
est en croissance. L' Association des concessionnaires affirme qu'il s'agit
d'un marche de neuf milliards de dollars. A l'heure actuelle, il existe deux
fayons d'obtenir un credit-bail. Premierement, on peut passer par les societes



de financement des grands constructeurs d'automobiles (GMAC, Ford
Credit, Chrysler Credit, etc.) qui offrent leurs services par l' entremise des
concessionnaires. Ce type d'arrangement domine largement Ie marche.
Deuxiemement, on petit parfois traiter avec un concessionnaire qui gere ses
prop res contrats de credit-bail. Les banques pretent alors des fonds au
concessionnaire pour lui permettre d'operer de la sorte. Les banques auraient
souhaite, ajouter une troisieme favon d'obtenir un credit-bail, soit de faire
affaires directement avec elles ..

Le Bloc Quebecois s'est oppose a ce que les banques offrent du credit-bail
pour deux raisons. La premiere, c'est qu'il n'y a aucune garantie que les
concessionnaires ne seraient pas pris en otage par les banques du fait qu'elles
preteraient, d'une part, de l'argent a certains concessionnaires pour qu'ils
gerent leurs propres contrats de credit -bail et, d' autre part, qu' elles leur
feraient concurrence en pretant directement au consoinmateur. Les banques
pourraient alors resserrer les conditions de credit aux concessionnaires, ce qui
serait forcement de la concurrence deloyale.

Deuxiemement, nous n'avons encore obtenu aucune garantie relativement a la
possibilite que les banques s'immiscent dans les activites principales de
commerces de voitures des concessionnaires automobiles et acquierent elles-
memes des parcs de vehicules directement des constructeurs, ce qui leur
permettrait de vendre des voitures en outrepassant leur mandat.

Devant cette absence de garanties, Ie Bloc Quebecois a fait pression sur Ie
ministre des Finances afin qu'il maintienne 1'interdiction faite aux banques
d'offrir du credit-bail. Nous ne sommes toutefois pas sans savoir que si des
garanties etaient offertes aux concessionnaires sur ces deux points, des
garanties legislatives strictes, les concessionnaires et les banques pourraient
eventuellement s'entendre sur une formule benefique pour les deux parties. II
serait souhaitable que cette entente puisse survenir et faire en sorte que ce soit
les institutions quebecoises et c,ilnadiennes qui profitent des revenus generes
par ce credit-bail et non les societes de credits americaines liees aux
constructeurs automobiles.



Le Bloc Quebecois s'engage a :
• Se battre contre la vente d' assurances aux comptoirs des banques a charte.
• Se battre en faveur des concessionnaires et contre la possibilite d'offrir du

credit-bail dans les banques a charte, si des garanties legislatives
suffisantes ne sont pas donnees aux concessionnaires sur l'interdiction
d' acquisition des parcs de vehicules par les banques a charte et sur leur
protection cornme clients de ces memes banques.

Ires banques

Le 21 mars 1994, Ie Bloc Quebecois est devenu Ie premier parti de la 3Se

legislature a deposer un projet de loi visant a plafonner les taux d'interet sur
les cartes de credit. Le Bloc a ete a l'origine de la constitution d'une
coalition formee de tous les partis politiques qui ont demande une reduction
volontaire des taux d'interet sur les cartes de credit. Le Bloc a demontre que,
sur Ie plan de la defense des interets des consommateurs, il est pret a mettre la
partisanerie de cote en forgeant des alliances strategiques avec les autres
partis.

Cette coalition s'est donnee pour mission de defier les banques, les grands
magasins et les compagnies petrolieres sur la question des taux d'interet
6leves et de defendre les interets des consommateurs qui utilisent leurs cartes
de credit. Suite a ce consensus, la coalition a obtenu des gains. Les banques
et les detaillants ont ete force de comparaitre au comite de l'Industrie et
d'adopter un train de mesures pour ameliorer la connaissance du credit par les
consommateurs. Cette offensive, enclenchee par Ie Bloc Quebecois, a aussi
suscite la participation et la collaboration de plus de 40 organismes de
consommateurs et la diffusion d'une petition sommant Ie gouvemement
d'adopter une mesure legislative imposant un plafond sur les taux d'interet.
Le gouvemement a elude cette question d'importance _pour les
consommateurs pretextant l'election federale.

Le Bloc Quebecois s'engage a :
• Faire adopter par Ie gouvemement federal une loi plafonnant les taux

d'interet imposes sur les cartes de credit par les institutions bancaires et
par les grandes chaines de magasins et les petrolieres.



Plusieurs au Quebec, comme au Canada, questionnent les operations des
banques a charte et, jusqu'a present, ces demieres ont pu eviter de rendre des
comptes sur :

1- la provenance precIse de leurs recettes qui conduisent a des profits
croissants depuis les demieres annees, des profits de l'ordre de cinq a six
milliards de dollars par annee ;

Nous croyons que ces institutions, qui beneficient d'une structure
oligopolistique protegee par la loi federale, devraient rendre des comptes au
Parlement afin que les deputes puissent s' assurer que la legislation entourant
les activites bancaires est appropriee.

En consequence Ie Bloc· Quebecois s'engage a :
• Faire en sorte que les banques a charte canadienne soient dans l'obligation

de divulguer la source exacte de leurs recettes, y compris les recettes
provenant de leurs operations intemationales, de meme que leurs depenses
et investissements ..

• Mettre en place un processus par lequelles banques devraient, a toutes les
annees, comparaitre devant un comite special de la Chambre des
communes et faire rapport devant les elus des principaux partis politiques
sur leurs activites.

Dans la foulee de ce processus d'examen des activites bancaires, Ie Bloc
Quebecois deposera un projet de loi d'initiative parlementaire intitule Acte
d'investissement communautaire, inspire d'un modele amencain, qui
stipulera que: « Dans chacun des comtes fMeraux, lorsque Ie taux de
chomage est egal ou superieur au taux national, les succursales bancaires
devront indiquer au surintendant des banques, par diverses modalites,
1'utilisation des depots, des prets et les modalites de reinvestissement dans la
communaute qu'elles desservent.» Ces informations seront remises au
ministre federal des Finances qui les transmettra aux deux chambres lors du
depot d'un rapport en juin de chaque annee.

Si ces observations permettaient effectivement de conclure a un deficit entre
Ie prelevement de I' epargne et Ie reinvestissement par les banques dans les



regions a fort taux de chomage, les parlementairess seraient mieux a meme de
determiner les suites a y donner.

. Le Bloc s'engage donc a.:
• Presenter un projet de loi intitule ~<Acte d'investissement communautaire »

afin, de yeiller aiice que les, banques cOlltribu~nt· au developpement
economique de leur collectivite locale.

Alors que l'endettement des menages a atteint des sommets, les profits des
banques a charte ont eux aussi atteint des sommets. En 1995, les profits des
banques repres~ntaient plus de cinq milliards de dollars. En 1996, ils
depassaient les six milliards.

Le Bloc Quebecois n'est pas contre Ie fait que les banques realisent des
benefices. Nous croyons toutefois que celles-ci devraient etre mis a
contribution d'une maniere plus significative.

La surtaxe des banques
Dans son budget de 1995, Ie ministre des Finances, Paul Martin a
« temporairement» majore l'impot sur Ie capital des banques et autres
grandes institutions de depots. Le taux d'imposition est alors passe de
1,25% a 1,4 %. On peut voir qu'il s'agit dans les faits d'une bien maigre
augmentation. De plus, cette «surtaxe» permet une exemption de la
premiere tranche de 400 000 000 dollars de capital d'une banque. Le demier
budget prevoyait l'abolition de cette « surtaxe» Ie demier jour d'octobre
1998.

La Perception de cette « surtaxe » ne rapporte pas des mannes. Les recettes
annuelles oscillent entre 60 et 65.millions de dollars. Lorsqu'on compare Ie
revenu tire de cette « surtaxe» et les profits des banques, on constate, que
dans les faits, celle-ci accroit Ie fardeau fiscal des banques d' a peine un peu
plus de 0,5 %.

Le Bloc Quebecois s'engage donc it reclamer du gouvernement federal:
• Dne veritable « surtaxe desinstitutions financieres », en triplant Ie taux de

cette« surtaxe », eten la maint~nantjusqu'a la fin dela lutte au deficit.



ILe scan dale des fiducies jamiliales

Un dossier toujours ouyert
Depuis la demiere election, Ie Bloc Quebecois s'est battu de fayon achamee
contre les privileges indus offerts aux tres riches familIes canadiennes. La
lutte contre ces privileges, a l'interieur du regime des fiducies familiales, a
pris I' allure d 'un symbole.

En fevrier 1996, Ie Verificateur general denonyait deux cas de fiducies
familiales totalisant deux milliards de dollars vires aux Etats-Unis sans
qu'un cent d'imp6t ne soit peryu La decision du gouvemement canadien de
permettre un tel traitement a ete prise Ie 23 decembre 1991. Le Bloc
Quebecois a demande une veritable enquete sur ces evenements survenus
quelques jours avant Noel. Le gouvemement federal a tout fait pour freiner
l'enquete et empecher que l'on fasse totalement la lumiere sur cette question.
II refuse d'ailleurs toujours d'etudier l'impact de la decision du 23 decembre
sur l'assiette fiscale federale et d'eclairer les contribuables sur les autres cas
qui ont pu survenir par la suite.

Plusieurs contribuables canadiens parmi les plus riches pourraient aVOlr
beneficie de cette echappatoire fiscale, avec la collaboration des hauts
fonctionnaires de Revenu Canada, du ministere de la Justice et du ministere
des Finances. Cette decision de 1991 pourrait avoir prive Ie gouvemement
de milliards de dollars en imp6t .

Le Bloc Quebecois demandera et insistera :
• Pour qu'une commission speciale d'enquete, independante du

gouvemement, soit mise en place avec comme mandat de faire toute la
lumiere sur les evenements entourant la decision du 23 decembre 1991, et
surtout, l'utilisation par la suite de cette echappatoire fiscale par d'autres
riches contribuables canadi~ns.

Non merci!
Le gouvemement federal tente depuis Ie discours du tr6ne de favoriser
l'implantation d'une Commission canadienne des valeurs mobilieres, un
champ de competences exclusivement provincial, qui lui accorderait un
important levier economique.

Le Quebec est tout a fait oppose a cette initiative. Par l'entremise de la
revision de la Loi regissant les institutions financieres et bancaires, Ie
gouvememe~t federal a maintes fois tente de faire avaler la pilule. Avec les



press ions intenses, avec la bataille rangee que Ie Bloc Quebecois et Ie
gouvemement du Quebec ont menee, en l'occurrence Ie ministre des Finances
du Quebec, nous avons gagne. Le gouvemement federal a, jusqu'a ce jour,
renonce a son projet insense.

Le gouvemement federal n'en etait pas a sa premiere offensive dans ce
domaine. Une commission royale recommandait deja la creation d'un tel
organisme en 1964. En 1979, on avait publie une ebauche de projet de loi et,
en 1993, les premiers ministres provinciaux de l' Atlantique demandaient
qu'on mette sur pied une telle commission. Un tel projet aurait entraine un
deplacement de l'activite financiere vers Toronto au detriment de Montreal
des courtiers, avocats, comptables, reseaux de contact, etc. De plus, cela
aurait fait en sorte qu'un pilier fondamental du developpement economique
de Montreal et du Quebec tout entier nous aurait echappe.

Meme si Ie Bloc Quebecois peut s'enorgueillir d'une grande victoire a ce
sujet, il n'en demeure pas moins, qu'il doit constamment surveiller les
agissements du gouvemement federal dans ce secteur. Les pretentions
federales ne sont peut-etre pas mortes.

En consequence, Ie Bloc Quebecois s'engage it dHendre avecenergie Ie
point de vue du Quebec et it Caire en sorte que.
• Le gouvemement federal ne revienne pas a la charge avec un tel projet

d'instauration d'une Commission canadienne des valeurs mobilieres.



I Une politique dans Ie domaine des sciences et de Ia technologie

Le devefoppement des sciences et de fa technofogie
L'importance des sciences et de la technologie pour Ie developpement a moyen et a long terme
d'une economie solide et diversifiee n'est plus a demontrer. Plusieurs nouveaux secteurs de haute
technologie sont en plein essor et emploient des milliers de travailleurs qualifies. De plus, Ie
Canada et Ie Quebec ont developpe plusieurs champs d'expertise ou la recherche et Ie
developpement sont primordiaux pour leur survie, notamment dans les produits
pharmaceutiques, la biotechnologie et Ie domaine biomedical.

Les gouvemements ont un role fondamental a jouer dans Ie developpement des sciences et de la
technologie par leur financement, leurs incitatifs fiscaux et les infrastructures de recherche. Une
politique de creation d'emplois ne peut negliger ce domaine crucial pour Ie developpement de
notre economie. Le gouvemement federal doit demontrer une ferme volonte de s'impliquer de
fayon importante et continue dans les sciences et la technologie. Un important role de leadership
lui incombe dans cet important secteur de developpement economique et de creation d'emplois.
Le gouvemement federal doit donner l'exemple.

Un manque de propositions concretes
En 1994, une des principales recommandations du Verificateur general du Canada, dans son
rapport sur les sciences et la techno logie, etait que « Ie Cabinet devra faire preuve de perseverance
et de leadership. »

Certes, les efforts du ministre de l'Industrie et des Sciences, avec Ie depot de la strategie federale
dans Ie domaine des sciences et de la technologie au mois de mars 1996, peuvent sembler nobles.
Toutefois, comme Ie stipulait Ie Verificateur general, c' est la mise en place de cette strategie qui
en determinera la veritable efficacite. II faut beaucoup plus qu'un simple document intitule Les
sciences et la technologie a l 'aube du XXJe siecle. II faut des propositions concretes et efficaces
et non les voeux pieux contenus dans les propositions du gouvemement.

Une autre prom esse reniee
Dans son Livre rouge, Ie gouvemement liberal promettait d'investir un milliard de dollars de plus
en sciences et technologie pendant son mandat. Or, a son arrivee au pouvoir, Ie gouvemement
federal depensait 6 milliards de dollars dans ce domaine, 3 ans plus tard Ie budget etait reduit a
5,5 milliards selon Ie Bilan des realisations produit par Ie Parti liberal. Les liberaux n'ont pas
investi un milliard de plus, mais ont plutot applique des compressions contre-productives de plus
d'un demi milliard.

Pourtant, Ie Canada a un serieux retard en matiere de recherche et de developpement sur son
territoire par rapport a ses principaux competiteurs. Nos efforts en recherche et en
developpement nous playaient au 15e rang des pays de l'OCDE, avec un maigre 1,5% des'
depenses de recherche et de developpement par rapport a notre PIB. Les Etats-Unis, notre
principal concurrent, consacrent 2,75 % de leur PIB a la recherche et au developpement. Ce



retard continue d'accroltre notre deficit d'innovation et met en peril Ie developpement
economique a long terme du Canada et du Quebec.

Le gouvemement doit "faire preuve d'un leadership ferme en proposant des recommandations
innovatrices dans un secteur aussi important et fondamental pour Ie developpement economique
du Canada et du Quebec.

La priorite aux sciences et a la technologie

Fondation canadienne pour ['Innovation
Le Bloc Quebecois ne s'est pas oppose a la mise en place de la nouvelle Fondation canadienne
pour I 'Innovation. Toutefois, comme l'ont fait remarquer plusieurs chercheurs, la construction de
laboratoires et d'equipements neufs semble peu utile si nos chercheurs n'ont pas de fonds pour la
realisation de leurs travaux. Or, les coupures contre-productives de 0,5 milliard dans Ie domaine
de la science et de la technologie ont touche durement Ie financement de la recherche au Canada
et au Quebec. Si Ie gouvemement priorise Ie developpement des infrastructures de recherche, il
doit, dans la meme mesure, augmenter Ie financement de la recherche.

Conseils subventionnaires
Les liberaux ont applique de fortes compressions dans les budgets des conseils subventionnaires,
faisant passer leurs credits de 958 millions de dollars en 1994-1995 a 867 millions en 1997-1998.
Ces conseils au nombre de quatre, financent divers secteurs de recherche, notamment dans Ie
domaine medical. Ces compressions contre-productives ont deja eu leurs effets nefastes sur Ie
financement de la recherche universitaire. Nombreux chercheurs au pays reconnaissent que ces
reduction ont nui considerablement a la recherche fondamentale au Canada et au Quebec.

Ces reductions, vigoureusement denoncees par Ie Bloc Quebecois, peuvent etre qualifiees
d'irresponsables et de contre-productives a moyen et a long terme. Par exemple, la baisse du
financement au Conseil de recherche medicale a deja des repercussions sur la recherche medicale
au pays, plusieurs chercheurs se plaignant du manque de financement dans un domaine aussi
crucial. Depuis 1990, Ie Canada est Ie seul pays du G-7 a avoir diminue les credits de la
recherche biomedicale, un domaine hautement competitif.

Le gouvemement doit augmenter Ie financement de la recherche au pays. Faire autrement
minerait la competitivite du Canada et du Quebec dans des domaines d'avenir qui ont des
retombees importantes pour Ie developpement de notre economie.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Le retablissement du financement des conseils subventionnaires au niveau de 1993.
• A la suite du retablissement du niveau de 1993, une augmentation de 10 % annuellement du

budget des conseils subventionnaires avec un plafonnement lorsque Ie Canada aura atteint la
moyenne de 2,75 % du PIB en recherche et developpement.

Mesures jiscales: Des mesures creatrices d'emplois

Credit d'impot!ederaf pour fa recherche et fe devefoppemellt
Resserrement

Au mois de novembre 1996, l'Opposition officielle presentait une serie de recommandations sur
la fiscalite des entreprises, des recommandations axees sur la creation d'emplois. Dans ce
document intitule Depenses fiscales corporatives au Canada - Analyse critique et
recommandations, Ie Bloc Quebecois recommandait de revoir les regles d'admissibilite aux
credits de recherche et de developpement. L'aide devrait viser les salaires en recherche et
developpement plutot que l'acquisition de biens, ceci afin de susciter la creation d'emplois de
qualite, d'augmenter les debouches des jeunes chercheurs nouvellement formes et de favoriser Ie
developpement des technologies de pointe. De plus, un mecanisme inspire du systeme americain
devrait egalement etre etudie par Ie gouvemement afin de ne pas octroyer de credit pour les
depenses de recherche et developpement qu'une firme aurait de toute fa<;oneffectuees.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• La revision du credit d'impot pour la recherche et Ie developpement afin que cette aide fiscale

vise principalement les sal~ires plutot que l'acquisition de biens.
• La revision de ce credit pour instaurer un mecanisme similaire a celui des Etats-Unis, ou l'on

s'assure de financer la recherche necessitant une aide gouvemementale et qui n'aurait pas et6
realisee sans cette aide.

Eguite pour Ie Quebec
Dans ce meme document, nous demandions aussi au gouvemement federal de cesser
immediatement de reduire son credit de recherche et de developpement aux entreprises
quebe~oises profitant d'un credit equivalent au niveau provincial, puisque Ie gouvemement
federal ne penalise pas la super-deduction qu'accorde l'Ontario pour Ie meme type de depenses. IL
s'agit d'une injustice fiscale , qui penalise uniquement les entreprises oeuvrant au Quebec et nuit a
la recherche et au developpement dans des secteurs des de I' economie quebecoise.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Un traitement equivalent a la super-deduction de l'Ontario pour Ie credit d'imp6t a la

recherche et au developpement pour les entreprises du Quebec.

Des depenses equitables: un juste retablissement

Depenses en sciences et en technologie
Le Bloc Quebecois a toujours denonce l'iniquite flagrante a l'egard de la repartition des depenses
du gouvernement federal en sciences et en techno logie, iniquite qui perdure depuis des annees et
qui coute cher au Quebec en emplois de qualite et en developpement economique a moyen et a
long terme. Le gouvernement liberal n'a jamais voulu s'attaquer a ce probleme structure I
important, preferant se refugier derriere des excuses inacceptables pour les Quebecoises et les
Quebecois.

De 1986-1987 a 1994-1995, les depenses federales au titre des sciences et de la technologie se
sont elevees a 30,94 milliards de dollars. Pour cette periode, Ie Quebec a revu seulement 19,1 %
de ce montant total, soit 5,91 milliards. Pour 1994-1995, la situation s'est legerement amelioree
par rapport a 1992-1993 passant de 20,2 % a 22,1 %, mais il s'agit tout de meme d'un manque a
gagner de 130 millions par rapport au poids demographique du Quebec pour 1994-95.
L'argument du gouvernement sur la Region de la Capitale nationale ne tient pas puisque dans
cette region, la partie quebecoise n'a revu que 215 millions des depenses en 1994-1995 sur 1,69
milliard, soit un maigre 12,8 % des depenses totales.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Que les depenses en sciences et en technologie du gouvernen:ent federal soient retablies de

favon equitable pour Ie Quebec, en fonction de son poids demographique.



IL 'industrie pharmaceutique et fa biotechnofogie

. La situation de ['industrie pharmaceutique
Sur les 16 646 emplois directs au Canada qui dependent de l'industrie pharmaceutique
novatrice, 50 % se retrouvent en Ontario et 37 % au Quebec. De ce nombre, plus de 6 000
emplois dependent de l'industrie pharmaceutique dans la grande region de Montreal enregistrant
2,5 milliards de dollars (1991) d'expeditions, soit 45 % du total canadien.

L'industrie pharmaceutique novatrice a investi plus de 624 millions de dollars en R&D en
1994, dont 132 millions dans la recherche fondamentale. Ces investissements representent 12,5
% du chiffi-e d'affaires des entreprises. Ces investissements ont augmente annuellement de plus
de 20 % entre 1988 et 1995. Le quart de ces depenses est verse directement aux universites et
aux h6pitaux. Le Quebec et I'Ontario sont les principaux beneficiaires de ces investissements
recevant plus de 90 % des fonds investis au Canada.

La biotechnologie
Cette nouvelle industrie est en pleine expansion depuis quelques annees, surtout au Quebec. En
effet, selon une etude de la firme Ernst and Young, Ie Quebec se classerait au 10e rang des
centres biotechnologiques en Amerique du Nord. De 1994 a 1997, Ie nombre de societes de
biotechnologie a plus que triple, passant de 25 a 89. Ce sont toutes des entreprises de pointe qui
emploient des milliers de personnes au Quebec.

La protection des brevets ph arm aceutiques
Pour l'industrie pharmaceutique novatrice et Ie secteur de la biotechnologie, la protection de leurs
brevets est essentiel pour leur developpement et leur expansion. A la suite des accords de
I'Uruguay Round et de I' ALENA, Ie Canada a ete oblige de se conformer a de nouvelles normes
internationales sur la protection des brevets. Ces accords ont eu pour effet d'accroltre la
protection reelle des fabric ants de produits pharmaceutiques en leur permettant de jouir de la
meme protection accordee aux autres titulaires de brevets.

Actuellement, la duree des brevets pharmaceutiques est de 20 ans. Avant de commercialiser leur
propre version du medicament, les compagnies generiques doivent attendre l'expiration complete
du brevet. Toutefois, c'est la duree effective du brevet qu'il faut surtout analyser, c'est-a-dire Ie
nombre d'annees entre Ie moment ou Ie fabricant commercialise son produit et l'expiration du
brevet. En effet, un nouveau medicament doit passer par diverses etapes avant de se retrouver sur
Ie marche (decouverte, tests sur les animaux, tests sur les humains, homologation
gouvernementale, etc.): Toutes ces etapes contribuent a reduire Ie nombre d'annees de protection
d'un medicament commercialise. Ces differentes etapes peuvent prendre jusqu'a 10 ans pour se
realiser]eduisant la duree effective du brevet a 10 ans.

Cette duree effective de lOans est inferieure a la plupart plus de nos principaux concurrents. Le -
Etats-Unis auraient une protection effective de 14 ans, la France de 17 ans et Ie Japon de 15 ans.
Pour permettre a notre industrie d'etre competitive et surtout de prendre de l'expansion, nous



devons harmoniser nos normes en matiere de brevets pharmaceutiques avec celles de nos
principaux concurrents.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il revise la Loi sur les brevets pour harmoniser les normes canadiennes en matiere de

brevets pharmaceutiques avec celles de nos principaux concurrents, s'assurant ainsi d'une
duree effective de 15 ans.

L' aerospatiaLe et Lareconversion militaire

Des fonds insuffisants
Dans son budget de 1996, Ie gouvemement a annonce la creation d'un fonds d'innovation
technologique, intitule Partenariat technologique Canada, ou il investira 150 millions$ en 1996-
97 et 250 millions $ en 1997-98. Ce fonds servira a preserver des emplois dans Ie secteur de
l'aerospatiale. Bien que saluee par Ie Bloc Quebecois, cette initiative ne remplace pas
completement l'ancien programme de PPIMD, un programme destine a aider a la reconversion de
l'industrie militaire.

La non reconduction du PPIMD a fortement touche les industries militaires du Quebec on plus de
18 000 emplois ont He perdus dans ce domaine depuis 10 ans. Si les liberaux avaient rempli
leurs promesses immediatement apres leur election de reserver des fonds a la reconversion a
l'interieur du PPIMD de nombreux emplois de qualite auraient ete sauves dans la region de
Montreal.

Des milliers d'emplois asauver
Selon Ie Groupe de recherche sur l'industrie militaire (GRIM), Ie Quebec pourrait perdre quelque
9 000 emplois d'ici 5 ans, sans aide a la reconversion. La vaste majorite de ces emplois etant
dans la region de Montreal. Comme.le demandait Ie Bloc Quebecois, Ie gouvemement doit
prevoir une enveloppe specifique pour la reconversion militaire dans son programme Partenariat
technologique Canada.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Vne enveloppe dediee de 55 millions de dollars pour la reconversion militaire a'meme Ie

programme de Partenariat technologique Canada, notamment pour Ie financement de
recherche et developpement et la realisation d'etudes de marche.



Un fonds strategique d'investissement, de ri!lance et de developpement
pour les infrastructures de transport au Quebec

Le bi/an du federal dans le domaine des transports . de l'abandon au
«pelletage »

Des politiques !ederales desastreuses
Dans tous les domaines du transport de competence federale, un constat generalise res sort : les
politiques du federal sont desastreuses pour Ie Quebec, et l'industrie ferroviaire est en declin,
laissant a l'abandon des milliers de kilometres du reseau quebecois.

Le transport aerien connait des difficultes depuis plusieurs annees et les erreurs du passe ont des
consequences reelles sur la survie des aeroports de Dorval et de Mirabel. Des aeroports
regionaux, que Ie gouvemement federal veut abandonner, sont en mauvais etat. Une politique
maritime du federal ou Ie gouvemement federal veut refiler maintenant les ports non rentables
aux municipalites sans leur octroyer les fonds suffisants.

Bref, un bilan historique et contemporain peu reluisant qui a laisse des marques profondes sur
l'economie du Quebec. Une economie ou les systemes de transport et leur intennodalite sont
cruciaux pour Ie developpement economique des grands centres urbains et des regions du Quebec.
Le gouvemement federal doit payer pour ses erreurs du passe. II doit collaborer afin de reparer
son gachis monumental !

Un secteur en declin
Les emplois dans l'industrie ferroviaire au Quebec sont en chute libre depuis 15 ans. Quelques
15 000 emplois ont ete perdus dans ce secteur, soit pres de la moitie des effectifs. Les
interventions du gouvemement federal ne sont pas etrangeres a cette perte de vitesse. Le federal a
tout fait pour favoriser Ie transport ferroviaire dans l'Ouest canadien au detriment du Quebec.

En effet, Ottawa a investi massivement dans les infrastructures de l'Ouest tout en soutenant Ie
transport de cereales a coups de centaines de millions de dollars (6,6 milliards au cours des 15
demieres annees, simplement pour la remise en etat des voies ferrees deficitaires et pour
dedommager les compagnies ferroviaires qui les exploitent).

Par ailleurs, Ottawa a laisse Ie reseau quebecois se deteriorer et tomber en desuetude. Entre 1983
et 1992, les compagnies ferroviaires, aidees par Ie gouvemement federal, ont depense 16,5
milliards de dollars dans un vaste programme d'investissements ferroviaires au Canada. Le~
Quebec n'a reyu que la minime somme de 1,4 milliard, soit un maigre 8,5 % de l'ensemble
canadien.



Le gouvernement ftideral doit intervenir
Est-il utile de rappeler que Ie Quebec n'a reyu, a ce jour, aucune compensation pour les
embranchements ferroviaires abandonnes? Or, Ie reseau ferroviaire quebecois est passe de 9 000
kilometres en 1986 a 6489 kilometres en 1994, une diminution de 28 %. Pendant ce temps, 90 %
du reseau ferroviaire de 1'0uest a ete soustrait, grace au federal, au processus d'abandon de voies
ferrees, en vertu de la Loi nationale sur Ie transport. Le federal doit realiser des investissements
qui relanceront l'industrie ferroviaire au Quebec.

Un reseau a remettre en etat
Plus de 1 160 kilometres de voies au Quebec ferroviaires devraient etre remises en etat. Les
couts evalues pour leur remise en etat sont de 9 500 $ par annee par kilometre, pendant 3 annees.
Ainsi, un financement de 6,7 millions de dollars par annee sur une periode de 3 ans, (soit un
montant total de 33,5 millions), serait suffisant pour remettre en etat une partie du reseau
ferroviaire et permettre la relance de cette industrie.

Le desastre du gouvernement federal
S'il est un dossier qui illustre bien l'inefficacite et l'effet devastateur de l'intervention federale en
terre quebecoise, c'est bien celui du dossier des aeroports de Montreal. En 1969, sans
consultation, Ie gouvernement federal decide unilateralement de proceder a la plus importante
expropriation jamais operee au pays, soit 88 000 acres de terres dans Ie secteur de Sainte-
Scholastique pour y etablir un nouvel aeroport international. Vingt-huit ans plus tard, nous
savons aujourd'hui que 5 000 acres d'expropriation auraient suffi aux besoins de l'aeroport. Le
federal prevoyait que 30 millions de voyageurs transiteraient par cet aeroport en 1990.
Aujourd'hui, les deux aeroports de Montreal, ensemble, accueillent 8,3 millions de passagers par
an.

Le federal disait, lors de la construction -de Mirabel, vouloir faire du Grand Montreal la porte
d'entree du trafic aerien dans Ie nord-est americain. Pourtant, quelques annees plus tard, il
octroyait aux sept plus grands transporteurs europeens des permis d'atterrissage a Toronto. En
raison principalement de cette simple decision federale, Montreal n'est jamais devenue la porte
d'entree du trafic aerien europeen dans Ie nord-est americain.

Nous connaissons maintenant l'effet nefaste cree par la cohabitation des deux aeroports et des
problemes d'interconnexion qui en decoulent.

Le declin de Montreal comme plaque tournante
II y a vingt ans, l'aeroport de Montreal attirait presque autant de voyageurs que celui de Toronto,
alors qu' en 1995, Dorval et Mirabel passaient au troisieme rang avec 8,3 millions de passagers
par annee, derriere Toronto (20,9 millions de passagers) et Vancouver (11,1 millions de



passagers). Des 53 pays qui avaient des droits d'acces a Montreal en 1991, seulement 17 les ant
exerces.

Toujours sans consultation publique, Aeroports de Montreal (ADM) a annonce en fevrier 1996 Ie
transfert des vols intemationaux de Mirabel a Dorval. Cette decision ferme la boucle des
mauvaises decisions et des « erreurs du federal », comme dirait l'ex-ministre Andre Ouellet, dans
Ie dossier des aeroports de Montreal. Entre-temps, cependant, un tort irreparable aura ete fait au
volume du transport aerien a Montreal, des centaines de millions de dollars venant des
contribuables ont ete perdus dans l'aventure et plus de 10 000 expropries ont ete affectes. Le
federal n'aura reussi qu'a faire perdre a Montreal sa place de plaque toumante aerienne, au profit
de Toronto.

Pour un gouvernement federal responsable de ses actes
Recemment, Ie gouvemement federal a investi des centaines de millions de dollars a l'aeropart
Pearson de Toronto. Or, a la suite de son gachis monumental dans Ie dossier des aeroports de
Montreal, il n'est plus question que Ie gouvemement se defile. II doit investir pour Ie
developpement des aeroports de Montreal pour permettre la survie a long terme de I' aeropart
Mirabel. Ottawa a Ie devoir d'investir apres avoir participe durant des annees a l'imbroglio dans
lequel Dorval et Mirabel ont ete plonges.

Des in vestissements pour la relance
II est clair que Ie federal ne peut se laver les mains d'un tel gachis. II do it investir dans les
aeroports de Montreal pour permettre aux gestionnaires de relancer Ie transport aerien dans la
region de Montreal. Le modele de l'effort de concertation entre les trois paliers de gouvemement
qui a permis la relance de I' est de Montreal pourrait etre retenu. Le tout pourrait etre coordonne
par la Commission mixte sur l 'avenir de Mirabel. Ainsi, un investissement de 250 millions de
dollars du federal serait une somme minimale pour compenser les dommages et les pertes
entraines par les mauvaises decisions du gouvemement federal.

A la suite du depot de la Politique nationale des aeroports en juillet 1994, Ie gouvemement
federal s' est engage dans un processus de dessaisissement des aeroports locaux et regionaux. La
cession de nombreux aeroports regionaux traine en longueur pan:;e que Ie gouvemement federal
refuse de remettre ces aeroports en bon etat et tente d'imposer des frais inacceptables aux
municipalites et aux regions. Le Bloc Quebecois a sans cesse les sommes necessaires et
suffisantes a la refection de ces aeroports.



Une politique maritime nefaste
La politique maritime du gouvemement federal nuit considerablement a la mise en valeur de
notre immense potentiel qu'est Ie fleuve Saint-Laurent. La Politique maritime nationale, deposee
en decembre 1995 par Ie gouvemement federal, constitue ni plus ni moins qu'un constat d'echec
de l'intervention federale dans ce secteur depuis plus de 20 ans. Il est clair que son intervention a
conduit a une « surbureaucratisation » couteuse et a une gestion inefficace.

Les nouveaux proprietaires et gestionnaires des ports delaisses n'ont pas a etre penalises. Ils
doivent avoir acces a des installations laissees dans un etat acceptable. Une enveloppe budgetaire
de 137 millions $ a deja ete prevue a cette fin par Ie gouvemement federal, mais sa repartition se
fait en fonction du premier arrive, premier servi et on ne sait pas ce qui arrivera aux ports qui
solliciteront des fonds quand I' enveloppe sera vide.

Les fonds necessaires et suffisants
Sur 37 ports transferes par Ie gouvemement federal, 14 sont situes au Quebec. Le Quebec devait
done recevoir un financement approximatif de 52 millions de dollars des sommes actuellement
consacrees a la refection. Toutefois, cette somme est nettement inferieure au montant reel dont
ont besoin les ports du Quebec pour les travaux d'entretien, les depenses d'immobilisations et
I' epongement du deficit laisse par Ie federal. On evalue approximativement les travaux
d' entretien pour les 10 pro chaines annees a plus de 100 millions de dollars, les depenses
d'immobilisations a plus de 40 millions de dollars et l'epongement des deficits a 20 millions de
dollars. Ce faisant, on constate un manque a gagner pour une juste compensation de plus de 100
millions de dollars par rapport aux sommes que veut presentement avancer Ie gouvemement
federal.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:•.
• La mise sur pied d'un fonds strategique d'investissement, de relance et de developpement du

transport, gere par les intervenants du milieu, de 400 millions de dollars sur 3 ans pour la
relance et Ie developpement du transport ferroviaire, aerienet maritime au Quebec.

IRESSOURCES NATURELLES

Un secteur important pour l'economie quebecoise
L'exploitation et la transformation des ressources naturelles representent un element de premier
ordre dans Ie developpement economique de plusieurs regions quebecoises et constituent la



principale source de nos exportations. Les industries forestiere, miniere et energetique comptent
pour 30 milliards de dollars de livraisons annuelles. Plus de 140 000 emplois dependent
directement de ce secteur dans les differentes regions du Quebec.

"I Les mines et les forets

L 'ingerence du federal
Les secteurs des mines et des forets sont de competence constitutionnelle exclusive aux
provinces, tandis qu'une partie du domaine de l'energie releve du gouvernement federal en raison
de son implication interprovinciale. Au fil des ans, Ie gouvernement federal a abuse de son
pouvoir de depenser pour intervenir dans les mines et les forets. Dans une perspective
quebecoise, ses interventions en la matiere ne furent guere brillantes. En 1995-1996, Ie federal a
consacre plus de 1,2 milliard de dollars aux secteurs des ressources naturelles et de I'energie. De
cette somme, a peine 83,4 millions de dollars sont revenus au Quebec, soit un maigre 7 % des
depenses. Pourtant, Ie Quebec totalise 20 % des expeditions minerales canadiennes (excluant les
combustibles); 23 % des livraisons canadiennes de bois et 31 % des livraisons canadiennes de
l'industrie des pates et papiers.

Le retrait du federal
Devant ces realisation genantes, Ie gouvernement federal a annonce, en fevrier 1996, lors duo
Discours du Trone: « Le retrait du federal du domaine de la formation professionnelle, des
forets, des mines et des loisirs.» Cependant, faisant volte-face et reniant la promesse du Discours
du Trone, la ministre des Ressources naturelles declarait que Ie retrait du federal du domaine des
forets et des mines ne serait que partiel, et que Ie federal continuerait d'y jouer un role.

Le Bloc Quebecois exigera que Ie gouvernement federal:
• Respecte sa promessedu Discours du Trone et se retire completement du domaine des mines

et des forets en respectant ses engagements financiers deja conclus.

ILe domaine de I' energie

Des interventions peu reluisantes
Les interventions du gouvernement federal dans Ie domaine de l' energie n' ont guere ete plus
reluisantes. II s'agit simplement de se rememorer I'instauration de la ligne BORDEN dans les
annees soixante, qui a litteralement tue I'industrie petrochimique de l'Est de Montreal. Puis,
I' engloutissement de milliards de dollars pour construire Ie reseau des centrales nucleaires en
Ontario ef la plate-forme Hibernia a Terre-Neuve, pendant que Ie gouvernement quebecois
finanyait lui-meme ses complexes hydro-electriques.



Recemment, Ie gouvemement federal s'est retrouve avec quelques dossiers forts importants pour
Ie developpement economique du Quebec dans Ie domaine de I' energie : Ie trace du gazoduc pour
Ie gaz naturel extra-c6tier de la Nouvelle-Ecosse et 1'interdiction des produits a base de
manganese dans Ie raffinage du petro Ie.

Le trace du gazoduc pour Ie gaz naturel extra-co tier de la Nouvelle-Ecosse
D'ici quelques mois, 1'Office national de l'energie se prononcera sur Ie trace du gazoduc qui
acheminera Ie gaz naturel du nouveau gisement decouvert autour de 1'Ile au Sable, au large de la
Nouvelle-Ecosse. Ce trace doit passer par Ie Quebec et non par les Etats-Unis.

Des entreprises du Quebec ont l'expertise necessaire pour realiser cet important projet, qUI
pourrait faire du Quebec un centre de premier plan de distribution de gaz naturel.

L'interdiction des produits a base de manganese (MMT) dans Ie raffinage du petrole
Le gouvemement liberal a adopte une loi interdisant les produits a base de manganese (MMT)
comme additifs a 1'essence. Ce bannissement contrevient aux regles de l'ALENA, puisqu'aucune
defense basee sur des raisons de sante ou environnementales n'est possible sans donnees
scientifiques claires. En effet, aucune etude concluante ne demontre que l'utilisation du MMT est
nefaste pour la sante et l'environnement. Le ministre de l'Environnement n'a meme pas pu
prouver que l'additif endommageait les systemes de contr61e de pollution des voitures, la raison
qu'il invoquait pour justifier son projet de loi.

Le manque de vision et de planification du gouvemement risque de toucher durement de ce qui
reste des raffineries de I'Est de Montreal en augmentant leurs couts de production. De plus, Ie
gouvemement etait conscient qu'il s'exposait a des poursuites de plusieurs centaines de millions
de dollars en vertu de l' ALENA. Malgre les avertissements repetes par Ie Bloc Quebecois, les
liberaux sont alles de l'avant et se retrouvent maintenant avec une poursuite de 345 millions de
dollars par une compagnie americaine.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il continue d'appuyer Ie territoire du Quebec comme trace potentiel du gazoduc pour Ie gaz

naturel extra-c6tier de la Nouvelle-Ecosse. . . ..... ,
• Qu'il abroge les dispositions interdisant les produits a base de manganese (MMT) comme

additifs a l' essence.

ILe domaine des peches

Une industrie de premiere importance au Quebec
L'industrie des peches est essentielle au developpement economique de trois regions c6tieres du
Quebec. En 1991, deux emplois sur trois aux Iles-de-la-Madeleine, un emploi sur six en
Gaspesie, et un sur dix sur la C6te-Nord provenaient du secteur des peches.



Le fiasco du gouvernement federal
De 1922 a 1982, Ottawa a laisse au Quebec l'entiere responsabilite de la gestion de ce secteur.
En 1982, Ie federallui a retire cette competence, pretextant qu'il serait plus facile de proteger les
ressources du Canada-atlantique a partir d'Ottawa. La venue d'Ottawa dans Ie domaine des
peches a ete un veritable fiasco ou la gestion a courte vue a predomine. En effet, l'absence de
previsions coherentes a mene a la surcapacite de capture generalisee qui est a l'origine du
moratoire sur la peche a la morue.

Les resultats desastreux du gouvernement federal demontrent toute la pertinence de rendre au
Quebec la responsabilite du domaine des peches. L'incompetence notoire du gouvernement dans
la gestion de cette importante ressource a prive des milliers de pecheurs de leur gagne-pain.

La gestion des peches et Ie budget qui y est rattache doivent de nouveau etre remis entre les mains
des Quebecois. L'actuel partage des competences est incoherent. En effet, comment Quebec
peut-il gerer efficacement les infrastructures de capture et de transformation alors que l'acces ala
ressource est determine par Ottawa?

Des annees difficiles pour les pecheurs quebecois
Ces dernieres annees, les pecheurs et les travailleurs d'usine du Quebec ont traverse une periode
extremement. difficile : saisons de peche ecourtees, moratoires sur les captures de certaines
especes, usines de transformation fonctionnant au ralenti, etc. Dans ces circonstances, il n'est pas
etonnant de constater que, depuis 1987, Ie nombre de pecheurs et la taille des f10ttilles
quebecoises ne cessent de chuter.

Lorsqu'il a decrete un moratoire sur la peche aux poissons de fond, Ie gouvernement federal a mis
en place une Strategie du poisson de fond. Ce programme sans lendemain du gouvernement
liberal se limite a donner des compensations financieres aux pecheurs et aux travailleurs d'usines
de transformation. II ne regIe aucun des problemes structurels qui affligent l'industrie des peches.
Or, ce programme prend fin en 1998 et Ie federal n'a malheureusement pas reussi a trouver des
alternatives credibles pour les pecheurs. Son programme est un echec complet en ce qui a trait a
la reduction du nombre de pecheurs et a leur reorientation dans d'autres domaines. Par ailleurs, la
conditions financieres des pecQeurs sans emploi n'a toujours pas change et il est impensable de
mettre fin a ce programme pour les quelques 4 000 Quebecois qui en dependent.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
.~..

• La reconduction de la Strategie du poisson de fond qui vient a echeance en mai 1998.
• La mise sur pied de nouvelles initiatives pour la diversification economique des regions

durewent touchees par la crise dans Ie secteur des peches.



!Agriculture et agroalimentaire

Un bi/an peu reluisan(
Dans Ie secteur de l'agriculture et de l'agroalimentaire, Ie bilan du gouvemement liberal est peu
reluisant. On peut degager trois tendances dans I' action du gouvemement federal. Premierement,
les liberaux ne dMendent nullement les interets des agriculteurs quebecois lorsqu'ils sont en jeu.
Deuxiemement, Ie Quebec continue de ne pas recevoir sa juste part des depenses federales en
matiere d'agriculture et d'agroalimentaire. Troisiemement, en plus de ne pas recevoir sa juste
part, Ie gouvemement federal ne cesse de couper dans les budgets et services consacres a ce
domaine.

Un gouvernement indifferent aux demandes des agriculteurs quebecois
Les liberaux ne dMendent nullement les interets des agriculteurs quebecois lorsqu'ils sont en jeu.
On I' a vu dans differents dossiers. Rappelons, entre autres, la question du lait crn ou Ie
gouvemement federal a cherche a imposer au Quebec une norme qu'il ne souhaitait pas et que la
population n'avait jamais demande. Si les modifications proposees par Ie ministre de la Sante
avaient ete adoptees, cela aurait signifie la mort de l'industrie du fromage au lait crn au Quebec et au
Canada.

Quand il est temps de prendre en consideration les interets des agriculteurs et du secteur
agroalimentaire quebecois ; ces demiers sont toujours dMendus par Ie Bloc Quebecois et jamais
par Ie gouvemement federal.

La politique a long terme pour les produits soumis a la gestion de l'offre
Les producteurs agricoles de lait, d'oeufs et de volaille sont soumis a la gestion de l'offre qui leur
procure des debouches stirs, un revenu decent, en plus de foumir des prix adequats aux
consommateurs. Aussi, dans Ie contexte ou Ie Canada entamera dans les prochaines annees des
negociations multilaterales dans Ie domaine agricole, il est necessaire, pour nos agriculteurs, de
connaitre de quoi l'avenir sera fait. Dtautant plus que, meme avec un jugement de l' ALENA
favorable a la position canadienne au chapitre de la tarification des oeufs, du lait et de la volaille,
les Etats-Unis continuent de vouloir faire disparaitre notre systeme -de gestion de l'offre pour ainsi
obtenir un plus grand acces a notre marche.

En ce sens, il est urgent que Ie gouvemement federal prenne position envers les agriculteurs et
appuie la gestion de l'offre. Cet appui doit se concretiser sous la forme d'une politique a long
terme pour les produits soumis a la gestion de l'offre (lait, oeufs, volailles). A cet egard, dans Ie
cadre de cette politique a long terme, la participation aux choix des objectifs ainsi qu'a celui des
moyens de les atteindre doit necessairement permettre la participation de l'industrie et des gens
du milieu agricole. Cette politique doit etre faite pour et par les producteurs soumis a la gestion-
de l'offre.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il mette en plac~ ~e politiqVe a.long termepour tous les produits soumis a. la gestion de

l'offre (lait, oeufs, volaille).
• Que cette politique stipule l'attachement et Ie role du gouvemement envers la gestion de

·l'offre.
• Que cette politique soit Ie fruit d'une etroite collaboration entre les gens du milieu et les

differents paliers de gouvemement et non pas seulement des decisions du seul gouvemement
federal.

• Qu'il reste ferme vis-a.-vis des Etats-Unis et qu'il defende nos producteurs de lait, d'oeufs et de
volaille contre toute attaque americaine a.ce chapitre.

La politique laitiere a long terme
L'industrie laitiere represente une part tres importante des activites agricoles du Quebec, et sa
progression repose entre autres sur les attitudes des consommateurs ainsi que sur la definition de
regles claires au chapitre du cadre la regissant. En 1995, Ie gouvemement liberal annon9ait une
diminution de 30% de la subvention destinee a.la consommation laitiere et ce, sur une periode de
deux ans. L'annee suivante, ce meme gouvemement allait plus loin encore en eliminant cette
subvention sur une periode de 5 ans. Cela equivaudra a.une perte de 107 millions de dollars pour
Ie Quebec.

Pour aider l'industrie laitiere a. s'adapter au marche et a ces nouvelles regles du jeu, celle-ci doit
pouvoir beneficier d'une periode de temps adequate. C'est dans cette optique qu'elle a
recemment demande au gouvemement federal de reporter de six mois I' entree en vigueur de la
prochaine coupure du subside laitier. Le gouvemement federal a jusqu'a maintenant refuse
d'acceder a. cette demande des producteurs laitiers quebecois et canadiens. II n'est done pas
etonnant de constater que ces demiers se demandent avec raison si Ie gouvemement federal
appuie Ie systeme de gestion de l'offre et s'il veut les faire participer a la definition d'une
politique laitiere a.long terme.

Dans Ie cadre de cette politique, Ie Bloc Quebecois s'engage:
• A faire reporter la pro chaine coupure du subside laitier du premier aout 1997 au premIer

fevrier 1998.

Un manque a gagner de dizaines de millions
Selon les donnees du ministere de I'Agriculture, des Pecheries et de I' Alimentation du Quebec, Ie
Quebec ne re90it pas sa juste part des depenses federales en matiere d'agriculture. Ainsi, pour



l'annee budgetaire 1994-1995, soit pendant Ie regne liberal actuel, les depenses federales en
matiere d'agroalimentaire ne representaient que 10% de l'ensemble canadien. Pourtant, la part du
Quebec en matiere agricole s'elevait a 16,4% pour cette meme annee. Le manque a gagner pour
Ie Quebec pour cette annee est donc de l'ordre de 201 millions de dollars pour les depenses
federales dans Ie secteur de l'agroalimentaire. Toujours pour l'annee budgetaire 1994-1995, on
constate que Ie poids du Quebec en matiere d'agriculture, avec en plus celui du secteur de la
transformation, representent 21,4 % de l'ensemble canadien. Le manque a gagner pour Ie Quebec
pour l'annee budgetaire 1994-1995, si on tient compte en plus du secteur de la transformation,
s'eleve donc a 356 millions de dollars. On Ie voit bien, les contribuables Quebecois n'en ont pas
pour leur argent.

Les coupures dans les services aux agriculteurs
Le gouvemement federal ne cesse de couper dans les budgets et les services aux agriculteurs
quebecois. Le gouvemement federal a annonce lors du budget de 1996 l'elimination complete
des subventions a la production laitiere d'ici 1997. Cela equivaudra a une perte de 107 millions
de dollars pour Ie Quebec. En plus de ne pas obtenir notre juste part des depenses federales en
matiere d'agriculture et d'agro-alimentaire, Ie federal vient couper Ie tiers de celles-ci. En 1995,
lors de l'abolition de la subvention du Nid-de-Corbeau, Ie gouvemement a accorde pour 3
milliards de dollars de mesures compensatoires pour les fermiers de l'Ouest, tandis que pour
l'abolition de la subvention a l'industrie laitiere, aucune mesure compensatoire n'a ete prevue.
Nous nous retrouvons donc encore une fois devant un systeme de deux poids, deux mesures ou Ie
Quebec y perd au change.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Lajuste part du Quebec des depenses du gouvemement federal en matiere d'agriculture.

La politique de recouvrement des couts du gouvemement federal
Depuis son arrivee au pouvoir, Ie gouvemement liberal refile de plus en plus la facture touchant
l'inspectibn des aliments au secteur agroalimentaire quebecois et canadien. Pourtant, en imposant
des couts a gauche et a droite comme ille fait, Ie gouvemement liberal oublie que ce sont toujours
les agriculteurs qui paient pour ces services et que la facture ne cesse de s'accumuler. Ainsi,
comment la capacite des agriculteurs a demeurer competitif peut-elle ne pas etre affectee quand,
dans Ie budget des depenses 1996-1997 du ministere de l' Agriculture, on prevoit 1'imposition de
frais de recouvrement des couts dans pas moins de 42 secteurs au cours des 3 pro chaines annees?
Mais encore, pour l' annee fiscale 1995-1996 Ie ministere de I'Agriculture a peryu aupres des
agriculteurs qllebecois et canadiens pres de 117 millions de dollars avec sa politique de
recouvrement des couts et cela ne fera que s' aggraver cette annee avec les nouveaux frais
d'imposition de l' Agence de reglementation de la lutte antiparasitaire.



Le Bloc Quebecois s'engage done:
• A faire reviser la politique de recouvrement des couts du gouvemement federal pour qu' on

puisse en evaluer l'iJ1!pact financier sur les agriculteurs et pour que l'on s'assure que ceux-ci
resteront competitifs avec leurs concurrents etrangers. ..

Le volet agricole du «plan vert»
Lors du demier budget, les liberaux n'ont pas reconduit Ie seul programme ou Ie gouvemement
federal injectait de l'argent en agroenvironnement. En effet, Ie volet agricole du plan vert s'est
termine Ie 31 mars demier et rien ne lui a succede. Une des consequences de cette reduction est
qu'il n'y aura aucun nouveau c1ub-conseil qui sera cree. La demande est tres forte dans Ie milieu
agricole pour les c1ubs-conseil car ils permettent aux producteurs agricoles de prendre Ie virage
technologique et ce principalement dans Ie domaine de la protection de l'environnement. Cree il
y a trois ans, Ie volet agricole du plan vert prevoyait des investisserrtents federaux de 17,4
millions de dollars sur quatre ans.

Le Bloc Quebecois s'engage:
• A faire en sorteque Ie gouvemement federal remette en place Ie financement du volet agricole

du plan vert qui est Ie seul programme de recherche et de developpement et de transfert de
connaissances qui permette aux. producteurs agricoles de prendre Ie virage technologique et
environnemental.
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LE DEVELOPPEMENT REGIONAL, LE

REDRESSEMENT DE LA METROPOLE ET
L' AFFIRMATION DE LA CAPITALE

ILe developpement regional

Le Bureau federal de developpement regional du Quebec
Le federal a cree Ie Bureau federal de developpement regional du Quebec (BFDR (Q)) et s'en sert
pour intervenir directement en matiere de developpement regional au Quebec. Ce faisant, il
court-circuite l'Entente de developpement economique regional (EDER), evite de respecter les
desirs du Quebec, cree de la confusion aupres des intervenants et dedouble les programmes
provinciaux. Presque 90 % des activites du BFDR (Q) dedoublent celles du Quebec, les pertes
causees par ces chevauchements sont estimees a 20,7 millions de dollars.

(Millions $)
56
61
76
122

Depuis Ie retour au pouvoir des liberaux, il est de plus en plus clair que Ie gouvemement federal
peryoit Ie developpement regional comme un outil lui permettant d'etre visible et de se faire du
capital politi que, et cela, aux depens de I' efficacite et de la rationalisation des programmes.

Des outils d'intervention directe
En 1995, Ie gouvemement federal a procede a la fusion des comites d'aide audeveloppement des
collectivites (CAD C) et des centres d'aide aux entreprises (CAE), pour en faire des societes
d'aide au developpement des collectivites (SADC). Cette fusion visait a renforcer les actions
federales et a transferer la responsabilite du ministere du Developpement des ressources humaines
au BFDR (Q).

Aujourd'hui, plus de 53 SADC reIevent du BFDR (Q) et interviennent directement aupres des-
organismes municipaux et des partenaires prives. Les SADC ont ete creees afin de permettre au



federal d'intervenir directement dans les regions dites problematiques, c'est-a-dire a haut taux de
ch6mage et en majorite rurales ou semi-rurales.

Malgre Ie fait que les iessources peuvent sembler limitees, Ie type de fonctionnement privilegie
par les SADC, soit une table ronde a laquelle siegent une trentaine d'intervenants de tous les
secteurs, en fait un outil d'intervention politique extremement efficace. Les SADC se trouvent en
concurrence avec et dedoublent de fa~on evidente les corporations de developpement economique
(CDE), des organismes subventionnes par Ie gouvemement du Quebec.

Deux nouveaux dedoublements
Parallelement aux SADC, Ie gouvemement federal y allait, en 1995, de deux autres initiatives de
contoumement et de dedoublement. D'abord, la mise sur pied, sans consultation avec Ie Quebec,
du nouveau programme Idee-PME du BFDR (Q), un nouveau service d'information, de services
specialises, de partenariat et d' acces au financement.

Puis, Ie gouvemement federal a cree la Banque de developpement du Canada, anciennement la
Banque federale de developpement. Ottawa s'est alors donne Ie pouvoir d'intervenir directement
dans Ie developpement des PME, en faisant double emploi avec Ie Quebec et en concurren~ant les
institutions locales et regionales de developpement.

L 'interet politique et la visibilite avant tout
Les liberaux federaux se dotent, a meme les fonds publics, d'outils de visibilite et de propagande
au Quebec. Ils tentent de contoumer ainsi Ie gouvemement du Quebec, les municipalites, les
regions et les elus federaux du Quebec.

Tout en poursuivant sa lutte afin que Ie Quebec soit traite plus equitablement dans la repartition
des sommes federales, Ie Bloc Quebecois a denonce vigoureusement l'ambition du federal de
definir les priorites de developpement des regions. Ce sont les intervenants du milieu qui ont a
trouver les moyens pour repondre a leurs propres besoins en fonction des problematiques
auxquelles ils sont confrontes.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il reconnaisse que Ie gouvernement du Quebec est Ie maitre d'oeuvre d~s Ie domaine du

developpement regional.

Le Quebec perdant
L'aide federale en matiere de developpement, par Ie biais des trois agences regionales que sont Ie
BFDR (Q), l' Agence de promotion economique du Canada atlantique (APECA) et l'Operation
diversification economique de I'Ouest (ODEO), est plus faible au Quebec qu'ailleurs au Canada.

Bien qu'il y ait deux fois plus de ch6meurs au Quebec que dans les provinces atlantiques, Ie
federal verse 50 % plus d'argent a I'APECA qu'au BFDR (Q). Pour les annees 1988 a 1995, en
mettant Ie budget des trois agences en relation avec la population des trois regions respectives et
avec Ie nombre de ch6meurs y habitant, on note que Ie budget de I' APECA, par ch6meurs, est
quatre fois plus eleve que celui du BFDR (Q) et cinq fois plus eleve lorsque calcule par rapport a
la population. L'ODEO beneficie elle aussi d'un budget par ch6meur de 50 % plus eleve que Ie
BFDR (Q).

Le Bloc Quebecois continuera d'exiger du gouvernement federal:
• La juste part du Quebec dans les sommes depensees en matiere de developpement regional.

Les interventions !ederales
Le developpement regional a toujours ete considere comme un champ de competence exclusif
aux provinces. Bien que non defini explicitement dans la Constitution, la responsabilite
quebecoise semble assez evidente dans la mesure ou Ie Quebec voit aux affaires locales et
municipales.

Comme nous venons de Ie voir precedemment, au fil des ans, Ie gouvemement federal, par
l'utilisation de son pouvoir de depenser, s'est ingere de fayon soumoise dans Ie champ de
competence du developpement regional au Quebec. Dans un premier temps, il a signe des
ententes bilaterales avec Ie Quebec pour ensuite se retirer de ces memes ententes, mais en
continuant son ingerence par une intervention directe sans l'accord ou la collaboration du
gouvemement du Quebec. Les gestes recents du gouvemement mettent en evidence les
manoeuvres du gouvemement.

Pour Ie Bloc Quebecois, il est clair que Ie gouvemement federal n'a rien a voir avec les strategies·
de developpement regional au Quebec, d'autant plus qu'il nuit a un veritable developpement local
integre. Le principal objectif du gouvemement federal n'est pas d'aider les regions en difficultes



mais seulement d'augmenter sa visibilite et son patronage. Ainsi, l'objectifultime en matiere de
developpement regional est eventuellement Ie retrait complet, avec compensation, du
gouvernement federal.

Les municipaiites rurales, en marge de l'inforoute

La fin du deuxieme millenaire aura ete marquee par une veritable revolution dans les
telecommunications entre les individus, entre les societes et entre les peuples. Nous sommes
entres de plain-pied dans l'ere de l'Internet, de l'inforoute et du «web ». Le Canada se targue de
figurer en tete de cette course technologique et l'expertise de pointe qu'on y developpe lui donne
entihement raison.

Mais une autre realite se cache derriere cette enviable reputation: des communautes entieres ont
ete jusqu'a present exc1ues de cette marche vers l'avenir. Ce sont les municipalites rurales qui
disposent encore aujourd'hui d'installations telephoniques datant d'il y a longtemps. Pendant que
certains citoyens naviguent allegrement, grace a leur appareil telephonique, sur les flots dores du
multimedia interactif, d'autres en sont encore a esperer une ligne telephonique individuelle,
I' acces a des services tels Ie 9-1-1, I' appel en attente, I' afficheur de numeros et Ie renvoi d' appels,
pour ne citer que ces exemples.

Maintien et creation d'emplois en region
Cette situation n'est pas sans causer de seneux prejudices aux entreprises et aux nombreux
travailleurs autonomes des regions rurales. Selon Ie magazine Solutions, publie par Bell Canada
I'hiver dernier, « Les telecommunications sont devenues un element c1e et fondamental dans la
conduite des affaires a l'echelle mondiale. » On y cite un sondage Gallup, mene aupres de cadres
superieurs, qui signale que les telecommunications comptent parmi les trois composantes
essentielles de toute strategie d'expansion. Or, les entreprises des regions ne peuvent demeurer
competitives ni meme survivre si el1es ne disposent pas d'outils de communication modernes. II
en va du maintien et de la creation d'emplois en region.

L'UMRCQ s'en mele
En septembre dernier, l'Union des municipalites regionales de comte du Quebec a reagi en
adoptant, a la majorite des maires presents, une resolution qui exigeait de Bell Canada la
modernisation immediate de 100 centraux telephoniques. Au Quebec seulement, on compte pas
moins de 350 municipalites desservies par des centraux desuets geres par Bell, alors qu'il en
existe seulement 250 en Ontario.

Les « otages » d'une guerre concurrentielle
Bell C~nada a promis de moderniser ses installations d'ici janvier 1998 mais a assorti sa
promesse d'une augmentation « salee» de ses tarifs. Les augmentations peuvent depasser les
85%.



Les municipalites rurales se sentent done « prises en otage » dans cette manoeuvre. Elles veulent
combler l'ecart technologique qui les distancie des grands centres mais elles ne veulent pas faire
les frais, en revanche, de la guerre onereuse que se livrent les grandes compagnies pour
maximiser leur part de ce lucratif marche.

L'inaction du gouvernement federal
Le Bloc Quebecois a tente, de toutes les manieres, d'amener Ie gouvemement du Canada a
intervenir pour mettre un terme a cette injustice dont sont victimes les municipalites rurales. Mais
Ie federal s'en lave les mains et laisse a d'autres (le CRTC) Ie soin de regler la question.
Or jusqu'a present, Ie Conseil de la radiodiffusion et des telecommunications canadiennes semble
avoir du mal a freiner les appetits de Bell Canada quant aux augmentations de tarif, bien que la
compagnie, annee apres annee, accumule des profits records (712 millions de dollars en 1996).
Les petites municipalites sont done laissees a e1les-memes devant une multinationale qui se
preoccupe davantage de sa propre concurrence que de celle que doivent livrer les petites
entreprises rurales pour simplement survivre.

Les municipalites rurales ont deja leur lot de prob1emes, au Quebec comme ailleurs au Canada.
Le Bloc Quebecois ne permettra pas qu'en plus, elles soient ecartees de la revolution
technologique des communications ou qu'elles soient les otages, ou les « vaches a lait », d'une
guerre concurrentielle dont elles seront les demieres a profiter.

En consequence, Ie Bloc Quebecois s'engage it :
• Rec1amer du gouvemement federal qu'il intervienne en faveur des municipalites rurales et

semi-rurales, pour faire en sorte que les tarifs de Bell Canada, comme des autres societes de
telephone, soit reduits et que Bell Canada entreprenne immediatement la modemisation de son
reseau a travers les 350 municipalites quebecoises desservies, a l'heure actuelle, par des
centraux desuets administres par Bell. Qu'i1 fasse de meme pour les 250 municipa1ites rura1es
de l'Ontario qui, e1les aussi, sont desservies par des systemes qui ne permettent pas des
services essentiels aupres des citoyens.



ILa refance de fa Metropofe

. Des decisions du federal qui ont nui a Montreal
Contrairement a ce que claironnent les tenors federalistes au Quebec, Ie declin economique de
Montreal ne peut certes pas etre impute aux «separatistes». En fait, bien avant l'arrivee au
pouvoir du Parti Quebecois en novembre 1976, Ie referendum de 1980, l'emergence du Bloc
Quebecois a Ottawa et Ie referendum d'octobre 1995, les difficultes economiques de Montreal
avaient debute. On pouvait deja observer, a partir des annees cinquante, la lente erosion de
l'economie de Montreal au profit de Toronto.

Pour tenter de trouver des raisons a ce glissement economique, on doit d'abord analyser la
structure meme de l'economie montrealaise, et comprendre egalement l'impact de certaines
decisions federales visant a reorienter Ie developpement de secteurs strategiques montrealais vers
l'Ontario, principalement Toronto. Evidemment, il serait faux d'attribuer Ie declin economique
de Montreal a la seule action du gouvemement federal. Cependant, plusieurs decisions prises au
cours des trente demieres annees ont considerablement fragilise l'economie montrealaise et
accelere son declin.

Le bilan des liberaux sur Montreal
Lors de la demiere campagne electorale, les liberaux avaient promis mer et monde pour aider
l'economie de Montreal. A l'heure des bilans, force est de constater que Ie federal a contribue a
accelerer son declin en orientant Ie developpement de secteurs strategiques montrealais vers
l'Ontario, notamment Toronto.

Depuis l'arrivee au pouvoir du gouvemement liberal de Jean Chretien, les decisions ou projets
mis de I' avant par Ie gouvemement federal ont continue a faire regresser Ie developpement
economique montrealais dans les secteurs touchant les valeurs mobili~res, Ie transport maritime,
les industries culturelles et les evenements culturels et sportifs.

Ch6mage, pauvrete, augmentation des problemes sociaux et du nombre d'itinerants. Ce sont la
les consequences des politiques du gouvemement liberal pour Montreal. Cette malheureuse
realite est attribuable au desengagement financier du federal et au pelletage de son deficit dans la
cour des provinces.

Les propositions du Bloc Quebecois
C'est pourquoi Ie gouvemement federal doit s'impliquer pour la relance de la Metropole.
Plusieurs de nos propositions contenues dans Ie present document aurait un impact plus que
benefique sur Ie developpement economique de Montreal.:

~
• Toute la strategie sur Ie developpement economique et la creation d'emplois avec les 8

propositions du Bloc Quebecois aiderait certainement a la relance de Montreal, region ou l'on-
retrouve plus de la moitie de la population quebecoise.



• Plus particulierement, les benefices pour Montreal du fonds de 400 millions pour Ie
developpement du transport au Quebec, notamment pour la relance des aeroports de Dorval et
Mirabel, seraient importants.

• De plus, les investis-sements supplementaires dans les conseils subventionnaires permettraient
une augmentation interessante de la recherche universitaire principalement concentree dans la
region de Montreal.

• Une protection supplementaire pour les brevets pharmaceutiques consoliderait Montreal
comme pole international de recherche pharmaceutique et biotechnologique.

• Les 35 000 emplois crees par Ie retablissement de l'equite dans les depenses du gouvernement
federal en biens et services et en investissements profiteraient largement a la region de
Montreal.

• Le retablissement du financement des programmes sociaux et les sommes supplementaires
investies dans la prestation fiscale pour enfants serviraient a la lutte a la pauvrete, pauvrete qui
sevit durement a Montreal.

• Les exceptions demandees sur les commandites du tabac assureraient la perennite de
nombreux evenements sportifs et culturels de la region de Montreal.

ILa Capitale nationale

Vne region axee sur Lahaute teclmoLogie
La region de la capitale nationale est a la croisee des chemin et doit reconvertir son economie. En
effet, a I'heure de la reduction des depenses publiques federales et provinciales, la vieille capitale
doit se trouver un nouveau creneau afin d'assurer son developpement et sa croissance.

Une des grandes caracteristiques de notre epoque, c'est Ie lien qui existe desormais entre les
activites d'une capitale et Ie developpement scientifique et technologique. Quebec a des atouts
majeurs pour reussir, notamment un bassin de 5 000 chercheurs, repartis dans une centaine de
centres de recherche, et la presence d'institutions d'enseignement superieur.

CapitaLe en devenir d 'un nouveau pays
Dans toute la demarche vers la souvhainete, on ne doit pas oublier cet important objectif de
preparer la ville de Quebec a devenir la capitale d'un nouveau pays. Dans cette perspective,
plusieurs des propositions du Bloc Quebecois vont favoriser Ie developpement economique de la
Region de la Capitale nationale, tout particulierement Ie domaine de la haute technologie.

Les propositions du BLoc Quebecois
• La construction du gazoduc transportant Ie gaz naturel du gisement de l'Ile-de-Sable en

Nouvelle-Ecosse en passant par Quebec permettrait a la region de Quebec de devenir un
important c~ntre de distribution de gaz naturel vers les Etats-Unis.

• Le retablissement des depenses du gouvernement federal dans Ie domaine des sciences et de la
technologie pour Ie Quebec favoriseraient Ie developpement de la ville de Quebec comme pole-
important de haute technologie.



• Dne protection supplementaire pour Ies brevets pharmaceutiques aiderait considerablement Ies
nouvelles firmes de biotechnologie installees dans Ia region de Quebec.

• Le fonds de 400 millions pour Ie developpement du transport au Quebec permettrait a Ia region
de Quebec de developper des infrastructures de transports intermodaies efficaces et modemes
aidant a son developpement economique



LES AUTRES DOMAINES D'IMPLICATION DU
FEDERAL

ICitoyennete et immigration

Le Quebec controle de moins en moins sa politique d'immigration
Malgre les ententes federales-provinciales dans Ie domaine de l'immigration, Ie Quebec contrale
de moins en moins Ie volume et la composition de ses immigrants. Meme si les acquis de
I' entente Gagnon-Tremblay, entente federale-provinciale conclue en 1991, sont considerables, Ie
Quebec ne contra Ie la selection que d'une partie des immigrants qui choisissent de s'y installer.
Le federal conserve, quant a lui, Ie plein pouvoir sur la definition des categories, sur l'octroi du
statut de refugie, par l'entremise de la Commission d'immigration sur Ie statut de refugie, de
meme que sur les reunifications familiales.

En effet, les statistiques demontrent que Ie Quebec contra Ie de moins en moins l'immigration sur
son territoire, en raison principalement des categories d'immigrants qui sont restees sous la
juridiction du gouvemement federal (familIes et refugies). Ainsi, on note qu'en 1990, Ie Quebec
contralait 60 % du total des nouveaux arrivants sur son territoire alors qu'en 1996, la proportion
s'est totalement inversee, puisqu'il ne contrale plus que 40 % du total de l'immigration en
territoire quebecois.

Le federal se doit de consulter Ie Quebec lors de l'elaboration de ses politiques en matiere
d'immigration puisque c'est Ie gouvemement du Quebec qui est responsable de l'accueil et de
l'integration des immigrants sur son territoire. II nous apparait done normal que Ie Quebec soit
consulte sur les politiques federales.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il consulte obligatoirement Ie gouvemement du Quebec lors de l'elaboration de ses

politiques en matiere d'immigration.

La taxe d'entree a l'immigration
Alors qu'il existe un large consensus sur la necessite de modifier Ie montant de la taxe d'entree de
975 $ aux immigrants, instauree dans Ie budget de 1995, Ie gouvemement federal, faisant preuve
d'insensibilite et de discrimination, s'entete a maintenir cette mesure

Compte tenu du peu de res sources dont disposent la grande majorite des demandeurs, il apparalt_
tout a fait discriminatoire et injuste d'imposer une taxe qui ne tienne pas compte de la situation
economique du pays d'origine des demandeur ni de leurs capacites financieres.



Les liberaux se sont defendus en mettant sur pied un systeme de pret pour les requerants qui sont
dans l'incapacite de defrayer Ie cout de cette taxe. Cependant, a peine trois mois apres
l'instauration de ce systeme, un rapport interne du ministere canadien de l'Immigration concluait
que pres de 4 000 demandes de residence permanente, dans un seul centre de traitement
(Mississauga), avaient ete refusees en raison du non-paiement de la fameuse taxe. II faut noter
que ces rejets representaient la moitie de toutes les demandes reyues. Plus encore, Ottawa aurait
rejete les deux tiers des demandes de pret presentees par des immigrants ou des refugies.

Par ailleurs, Ie ministre Paul Martin, qui justifiait cette nouvelle mesure par Ie besoin de financer
en partie Ie cout de 271 millions engendre par les programmes d'etablissement des immigrants et
des refugies, a fait preuve d'une rare « exactitude» dans ses previsions puisque les derniers
chiffres presentes par Ie ministere de la Citoyennete et de l'Immigration, dans son budget des
depenses, indiquent que Ie droit a l'etablissement (a l'etranger, au national, en plus des interets
sur les prets) rapportera environ 145 millions de dollars, c'est-a-dire 25 % du total du budget du
ministere et pres de 57 % du total des subventions et des contributions pour les programmes
d' etab lissement.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il abolisse la «taxe d'entree» de 975 dollars pour les nouveaux immigrants.

Commission de l'immigration et du statut de refugie : Ie copinage liberal
Alors que son parti decriait les nominations politiques des conservateurs au sein de la
Commission de l'immigration et du statut de refugie, Ie gouvernement de Jean Chretien a
maintenu les memes pratiques.

Voici en quels termes Ie Parti liberal s'engageait, en 1993, a proceder aux nominations au sein de
l'appareil de l'Etat:

« Les conservateurs ont egalement pratique Ie copinage lorsqu'ils ont
comble des milliers de postes au sein des conseils, des commissions et des
agences. (..) Pour 'combler les postes qui existeront toujours, un
gouvernement liberal veillera a ce que les nominations tiennent compte des
competences ... »
Livre Rouge, page 88

Or, depuis leur arrivee au pouvoir, la realite est pourtant revelatrice. Les liberaux n'ont pas cesse
de faire des nominations politiques au sein de la Commission de l'immigration et du statut de
refugie. Plus d 'une dizaine de personnes proches des liberaux ont ete nommees a cette
Commission.

Le Bloc quebecois, a de nombreuses reprises, a demande au gouvernement liberal d'instaurer une-
procedure de nomination qui assurerait une entiere impartialite et un choix fonde sur la
competence et l'experience professionnelles des candidats.



Le BlocQuebecoisexigera du g~uvernemeot federal: '.,....
. eQti'il instaure une procedure. de nomination inipartiale pour la Commission de l'immigration

et du statutde,tefugi6baseesur la compet~p.~eetJ'experience prof~ssionnelle des candidats et
non; surJetirs affinites·p~litiques. ,;+'

Ipersonnes handicapee~

Beaucoup d'etudes, peu d'actions
«J'ai l'intention de deposer [plus tard au printemps] un projet de rapport sur les modifications
a la Loi canadienne sur les droits de la personne en ce qui a trait aux personnes handicapees
notamment sur l'obligation de faire a reasonable accomodation ... » Allan Rock, Comite des
Droits de fa personne et de fa condition de fa personne handicapee, 1er mai 1996.
En 1997, on etudie toujours ...

La situation des personnes handicapees empire malgre les belles paroles du gouvemement. Le
mandat des liberaux leur aura ete defavorable a bien des egards, malgre Ie nombre impressionnant
d'etudes dont elles ont ete l'objet. En effet, meme si les liberaux avaient en leur possession un
rapport unanime du Comite permanent des Droits de la personne et de la condition de la personne
handicapee depose en 1995, Ie gouvemement a cree un groupe de travail uniquement compose de
deputes liberaux qui a depose, en 1996, un rapport a peu pres identique. Voe autre aonee
d'inaction ...

Pendant ce temps, les liberaux ont resserre les criteres d'admissibilite pour Ie credit d'imp6t
pour personnes handicapees et Ie financement des groupes de defense des personnes
handicapees. Ils n'ont pas crn bon de reconduire la Strategie nationale pour l'integration des
personnes handicapees et Ie Programme de participation des personnes handicapees tout en ayant
aboli Ie Secretariat d'Etat aux personnes handicapees, au debut de leur mandat!

Le Bloc Quebecois continuera de faire pression sur Ie gouvernemeI!t federal: .,",
e Poul" qU'i1Il'l0difiela Loi sur l'imp6t afin que soient reconnustous les couts additi~:~els~ies';:

aux limitations fonctionnelles.Nous exigerons egalement une revue complete des crit~r
d'admissibiliteet de l'application ducredit d'imp6t pour personneshandicapees ..



ILes lois du travail

IL 'utilisation des travailleurs de remplacement (scabs)

La partie 1 du Code canadien du travail porte sur les relations de travail. Malheureusement, on
constate encore aujourd'hui l'absence de mesures anti-briseurs de greve, ce qui favorise
l'apparition d'incidents violents lors de conflits de travail. Par exemple, it la suite d'un incident
survenu pendant Ie long conflit de travail affectant les minoteries Ogilvie de Lachine en 1995, un
briseur de greve a ete reconnu coupable d'avoir assailli un greviste.

L'interdiction d'utilisation de briseurs de greve contribue it etablir et it maintenir des negociations
civilisees lors de con flits de travail. Le Quebec s'est dote de dispositions anti-briseurs de greve
depuis 1977 pour les travailleurs non regis par Ie Code canadien du Travail. Lors du debat
entourant la reforme de la partie 1 du Code du Travail, Ie gouvernement liberal refuse les
amendements du Bloc Quebecois visant it integrer it cette partie des dispositions anti-briseurs de
greve.

Le Bloc Quebecois a continue d'exiger du gouvernement federal:
• L'integration, dans la partie 1 du Code du Travail, des mesures qui interdiront l'utilisation de

travailleurs de remplacement lors de conflits de travail regis par Ie Code canadien du travail.

ILe retrait prl!ventif des femmes enceintes

Lars d'une grossesse ou d'un allaitement, les travailleuses quebecoises non regies par Ie Code
canadien du travail ont la possibilite d'obtenir, en vertu de la CSST, une reaffectation ou un
retrait preventif avec un revenu equivalent it 90 % de leur salaire net si leur travail represente un
danger pour elle ou l'enfant it Q.aitre. Par contre, Ie Code canadien du travail ne prevoit pas de
mesure de reaffectation ou de retrait preventif avec indemnisations financieres pour les
travailleuses quebecoises et canadiennes qui sont enceintes ou qui allaitent. En consequence,
l' alternative pour les travailleuses est la suivante : subir une perte considerable de leur revenu et
s' appauvrir davantage, ou demeurer au travail pour proteger leur revenu et mener une grossesse it
terme dans des conditions qui pourraient etre dangereuses.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• L'integration dans la partie 2 du Code canadien du travail de mesures sur Ie retrait preventif

avec~indemnisations financieres pour les travailleuses qui sont enceintes ou qui allaitent.



ILe domaine de fa sante

Des compressions draconiennes
Alors que Ie gouvemement liberal de Jean Chretien se proclame grand defenseur du systeme de
sante, il impose des compressions unilaterales sans precedent dans les transferts aux provinces en
matiere de sante, laissant du meme coup ces dernieres porter l'odieux de la reduction des services
et des soins de sante.

En effet, la part des fonds federaux (transferts fiscaux et financiers) dans les budgets de sante au
Quebec est passee de 44,3 % depuis l'annee 1977-1978 a 30,2 % pour l'annee 1997-1998. Au
total, Ie gouvemement liberal a coupe 4,5 milliards de dollars sur deux ans dans Ie Transfert
social canadien, dont 1,3 milliard pour Ie Quebec et une somme evaluee a 750 millions pour les
budgets de la sante.

A meme les economies qu'il a realisees par ses compressions budgetaires, Ie gouvemement
Chretien a eu l'arrogance de proposer des programmes de sante qui constituent des empietements
flagrants dans les competences des provinces.

Apres avoir mis en place des normes nationales en matiere de sante au debut des annees 80, Ie
gouvemement federal a impose des compressions successives et unilaterales dans les transferts
aux provinces. Le gouvemement Chretien a poursuivi Ie meme modele, se permettant meme de
faire la lec;on aux gouvemements provinciaux en instaurant Ie Forum national sur la sante.

Forum nationale sur la sante: l'arrogance du gouvernement
La creation du Forum national sur la sante n'aura ete qu'un paravent par lequelle gouvemement
Chretien se donne bonne conscience et derriere lequel il a exerce des compressions draconiennes
dans les transferts aux provinces en matiere de sante.

Le Forum, dont les couts totaux sont evalues a 12 millions de dollars, a rendu son rapport final en
fevrier demier apres deux ans et demi de consultations publiques a travers Ie Canada. La majorite
des recommandations du Forum conceme des activites qui reIevent des pouvoirs provinciaux
alors que la sante est un domaine de"competence exclusive provinciale.

A titre d'exemple, Ie Forum recommande l'extension de l'assurance-maladie aux medicaments
alors que Ie Quebec est aIle de I' avant en instaurant un regime d' assurance-medicaments au debut
de 1997. Voila bien la preuve que les provinces n'ont pas a attendre Ie presume leadership du
federal pour evoluer, modifier et adapter leur systeme de sante aux nouvelles realites sociales et
economiques.

Par l'instauration du Forum national sur la sante, Ie gouvemement Chretien a fait preuve
d'arrogance non seulement a l'endroit des pouvoirs provinciaux mais, en bout de ligne, a l'endroit
des contribuables eux-memes. Creer de toutes pieces un organe de consultation dont Ie mandat-
avoue est de dicter aux provinces la maniere dont elles doivent reformer leur systeme de sante,



rMonne rendue necessaire notamment en raison des compressions du federal, releve de la plus
grande hypocrisie.

ILe tabac

Des restrictions trop rigides
A l'occasion de l'adoption de sa loi antitabac, Ie gouvemement Chretien s'est montre inutilement
rigide et insensible face aux preoccupations legitimes des organisateurs d'evenements sportifs et
culturels au Canada et au Quebec. Le Bloc Quebecois est soucieux de la sante des Quebecois et
des Canadiens et approuve la lutte au tabagisme. Toutefois, il denonce l'irresponsabilite,
l'indifference et l'arrogance du gouvemement liberal dans ce dossier.

En presentant cette legislation, Ie gouvemement federal n'a pas tenu compte des repercussions de
sa legislation relativement a la commandite d'evenements sportifs et culturels par l'industrie du
tabac: l'industrie du tabac finance pour un montant total de 60 millions de dollars les evenements
a travers Ie Canada dont 30 millions au Quebec.

Aucune compensation
Tout au long du debat, les liberaux n'ont offert aucune compensation financiere aux organisateurs
d'evenements sportifs et culturels, pretextant que leur loi n'interdirait pas les commandites.
Pourtant, les restrictions imposees sont telles que la commandite d'evenements par l'industrie du
tabac est fortement compromise. Par son refus de compenser les pertes anticipees, Ie
gouvemement Chretien fait preuve d'irresponsabilite, d'arrogance et d'insensibilite.

En effet, selon des estimations tres partielles qui ne portent que sur quatre grands evenements de
Montreal, les retombees economiques sont evaluees a 49 millions de dollars et 1 100 emplois.
Pour l'ensemble du Canada, une etude demontre que l'impact economique de 16 evenements
majeurs est de 133 millions de dollars et de plus de 2 700 emplois a temps plein.

Un recul opportuniste
Sous la pression des organisateurs d'evenements culturels et sportifs, de la population quebecoise
et du Bloc quebecois, Ie gouvemement liberal a finalement consenti un report de 18 mois dans
l'application de certaines dispositions legislatives sur la commandite. Puis, contre toute attente
Jean Chretien, lui-meme, annonce des nouveaux assouplissements· a la loi pour Ie Grand prix du
Canada et peut-etre des compensations dans deux ans pour les autres evenements culturels. Le
tout apres l'adoption du projet de loi au Senat, a quelques semaines des elections! Des
promesses qu'il aurait pu remplir en se rangeant derriere les arguments du Bloc au moment du
debat sur Ie projet de loi.

Le Bloc-Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Des mesures d'exception sur la restriction des commandites de tabac pour tous les evenements_

culturels et sportifs au Canada.



ILa lutte contre SIDA

Des engagements internationaux
Compte tenu de ses engagements intemationaux afin de donner priorite a la lutte au sida et des
compressions draconiennes qu'il impose aux transferts aux provinces en matiere de sante, Ie
gouvemement Chretien se doit d'assumer ses responsabilites en reservant les budgets necessaires
a la lutte contre Ie sida.

La Strategie nationale sur Ie sida, mise en place en 1990 par Ie gouvemement federal, a ete
renouvelee en 1993 pour une periode de cinq ans avec un budget annuel de 42,2 millions de
dollars. Cependant, les liberaux ont ampute ce budget de 1,5 million, Ie ramenant a 40,7 millions.
Le gouvemement federal n'a toujours pas indique ses intentions quant au renouvellement ou non
de la Strategie, qui prendra fin en 1998.

Des donnees inquietantes
Les donnees sur l' evolution de la population infectee par Ie VIR en comparaison avec les sommes
d' argent investies par Ie federal sont inquietantes :

• on estime que plus de 50 000 Canadiennes et Canadiens seraient infectes par Ie VIR;
• I'age moyen des personnes qui contractent Ie virus est en baisse constante (il est passe de 32

ans en 1982 a plus de 23 ans en 1990);
• de tous les pays du G-7, Ie Canada est au deuxieme rang au titre de l'incidence cumulee de cas

de sida, mais i1 est Ie demier en ce qui conceme les fonds qu'il alloue aux budgets de
recherche;

• selon une etude realisee par « AIDS in the world» (1992), pour 1991, Ie Canada a affecte a la
recherche clinique et fondamentale 200 fois moins de credits que les Etats-Unis, 13 fois moins
que la France, 6 fois moins que l' Angleterre et 5 fois moins que l'Italie;

• Ie nombre d'infections chez les utilisateurs de drogues injectabIes, les jeunes homosexuels et
les femmes est en progression rapide.

La Societe canadienne du sida estime que Ies frais de sante relies au traitement d'une personne
atteinte se chiffrent a 100 000 do1lars. Alors qu' il est prevu que 15 000 nouveaux cas
apparaitront au Canada pour la periode de 1995 a I'an 2 000, on peut affirmer qu'il en coiltera aux
environs de 1,5 milliard de dollars en services et soins de sante defrayes par les provinces.

Le gouvemement federal do it donner une priorite au financement des recherches sur Ie sida. Par
son refus de participer a la conference de Vancouver, Ie premier ministre a lance un message clair
quant a l'ordre de priorite qu'il reserve desormais a la lutte contre Ie sida. Ce message doit etre
combattu avec ardeur et renverse.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal: .
• Le maintien de la Strategienationale sur Ie sida avec des ressources d'au moins 40,9 millions

de dollars.
• Un financement stable de la recherche decoulant de l'initiative des chercheurs dans tous les

domaines de recherche se rattachant au VIH/sida.
• Qu'il favorise Montreal comme centre intemationale de recherche sur Ie sida.

ILe dom"aine de I'environnement

L 'environnement : un exemple de !ederalisme flexible?
Le gouvemement federal a maintes fois servi l' exemple de l' environnement comme illustration
par excellence d'un federalisme evolue, ouvert et decentralise. Pourtant, Ie gouvemement liberal
n'a pas manque une occasion de s'ingerer et d'imposer ses regles dans ce domaine.

L'environnement n'est pas un domaine explicitement attribue a l'un ou 1'autre des paliers de
gouvemement dans Ie cadre de la Loi constitutionnelle de 1867. II s' agit plutot d 'une competence
accessoire qui decoule d'autres pouvoirs qui sont, quant a eux, clairement attribues. Or, fidele a
son habitude, Ie gouvemement liberal a, comme ses predecesseurs, multiplie les empietements
juridictionnels, notamment en invoquant la notion de l'interet national de meme que les
engagements intemationaux du fait de la mondialisation de la question environnementale.

• mise en vigueur de la Loi sur I 'evaluation environnementale qui empiete directement dans les
responsabilites provinciales et qui cree de nombreux chevauchements avec la loi quebecoise
similaire;

• depot du projet de loi visallt a remplacer l'actuelle Loi canadienne sur la protection de
l'environnement qui, a plusieurs egards, elargit encore plus Ie pouvoir d'intervention du
gouvemement federal en matiere de protection du milieu marin, de pollution atmospherique,
etc.;

• depot du projet de loi sur les especes menacees dont 1'application pourrait s'etendre aux
territoires provinciaux. Malgre les protestations de tous les ministres provinciaux de
l'environnement, Ie gouvemement Chretien a maintenu son ingerence et a rejete les
amendements du Bloc Quebecois qui visaient a faire respecter la competence des provinces;

• mise en oeuvre de la politique d'eco-gouvemement par laquelle Ottawa feint ignorer les_
pouvoirs provinciaux en privilegiant Ie partenariat avec les representants des secteurs
industriel, municipal, agricole, etc.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il cesse, dans Ie domaine de l'environnement, son empietement incessant dans les champs

de competence provinciale ..

La decontamination des sites jederaux

Nettoyer sa propre cour
En plus de se permettre d'empieter dans les champs de competence des prOVInces, Ie
gouvemement fMeral n'est meme pas capable de nettoyer sa propre cour.

En effet, la performance du gouvemement liberal en matiere de decontamination de sites fMeraux
a ete durement critiquee par Ie Verificateur general du Canada dans son rapport de novembre
1996. D 'une part, il a souligne Ie manque de coherence et de coordination des politiques du
gouvemement dans ce domaine. D'autre part, il a deplore que, non seulement la somme de deux
milliards de dollars est probablement plus que sous-estimee puisque tous les ministeres n'ont pas
procede aux evaluations necessaires, mais, de plus, il a reproche que Ie passif environnemental ne
soit pas comptabilise dans les budgets gouvemementaux, modifiant ainsi directement Ie deficit
annuel et accumule.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il mette de l'avant une politique coherente et coordonnee de decontamination de tous les

sites fMeraux, notamment en etablissant un echeancier et un inventaire complet des sites
fMeraux a decontaminer.

!Le renflouage de l'Irving Whale

Le principe de pollueur payeur
Les couts du renflouage de l'Irving Whale sont passes d'une premiere evaluation de 12 millions•.
de dollars a 30 millions, puis on les evalue aujourd'hui a 42 millions et ce, sans compter d'autres
frais pouvant s'ajouter pour des travaux de nettoyage. Les contribuables assument presentement
ces depenses qui decoulent pourtant d'un accident pour lequel ils n'ont aucune responsabilite. Le
Bloc Quebecois ne peut accepter que la compagnie Irving n'assume pas les frais de ce renflouage.
Le gouvemement doit assumer ses responsabilites en envoyant la facture aux pollueurs, non pas
aux contribuables.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il fasse assumer les couts complets du.renflouage de l'Irving Whale par la compagnie

Irving.

ILa Societe canadienne des postes

Le plus important congediement collectif de l'histoire du Canada
En octobre 1996, a la suite du depot du Rapport sur f 'avenir de fa Societe canadienne des postes
(SCP), Ie gouvemement federal a decide d'obliger la Societe a se retirer de la distribution
d' envois publicitaires (mediaposte). Cette decision, entree en vigueur Ie I er janvier 1997,
entrainera la perte de 10 000 emplois et n'ameliorera en rien les services postaux au pays. II
s'agit vraisemblablement du plus important congediement collectif de l'histoire du Canada.

Alors que la SCP a accumule des pertes de plusieurs dizaines de millions de dollars au cours des
demieres annees, Ie gouvemement federal veut maintenant que la Societe retrouve la voie de la
rentabilite. Or, la mediaposte est l'une des activites les plus lucratives de la SCPo Le
gouvemement reduit done les revenus de la SCP, tout en lui demandant d'etre rentable. Cette
intervention du federal cache mal ses veritables intentions. II veut attendre apres les pro chaines
elections pour annoncer la privatisation pure et simple de la SCP ou des compressions encore
plus dramatiques et dommageables.

Les regions durement touchees
La simple decision d'interdire a la SCP la distribution des envois publicitaires pourrait egalement
avoir des effets catastrophiques pour les regions moins peuplees. Le gouvemement pretend que
Ie secteur prive pourra facilement prendre la releve. La realite est pourtant toute autre pour les
regions les moins densement peuplees. Les couts de la distribution privee y sont beaucoup plus
eleves et la decision federale signifie la quasi disparition de la distribution d'envois publicitaires
dans de nombreuses regions et ~es pertes d'emplois importantes pour ces demieres.

La privatisation de la SCP
Alors que Ie gouvemement federal se defend bien de vouloir privatiser Ie SCP, toutes ses actions
convergent pourtant vers cette privatisation. En effet, nous avons appris que Ie gouvemement a
commande une etude sur la privatisation de la SCP a une banque d'affaires de Bay Street. Le
Bloc Quebecois considere la SCP comme un service public et sa privatisation pourrait entrainer
une degradation majeure des services offerts dans les regions.



Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Qu'il permette a la Societe canadienne des postes de concurrencer de fayon loyale ses

competiteurs dans Ie domaine de la distribution d'envois publicitaires (mediaposte).
• Qu'il maintienne son moratoire sur la fermeture des bureaux de postes en regions.
• Qu'il maintienne la propriete publique de la SCPo

ILe gouvernementfederal et l'hilbitation

Le retrait progressif du gouvemement federal
Depuis 1989, Ie gouvemement federal s'est retire progressivement du secteur de l'habitation. En
1993, Ottawa a mis fin a sa contribution au programme d'aide a la reparation des maisons. Ce
retrait progressif a fait diminuer ces investissements dans ce domaine a 50 millions de dollars
pour tout Ie Canada, a I' exception de son propre parc immobilier.

Au Quebec, Ie gouvemement federal subventionne directement 37 000 logements, notamment
sous la forme de rabais d'interet. Le Quebec obtient 19 % des fonds federaux en matiere
d'habitation. Cette part est inferieure a la proportion des menages en besoin imperieux de
logement qui vivent au Quebec, soit 29,3 %. Elle est egalement inferieure au poids
demographique du Quebec, qui est de 24,9 %.

Actuellement, par Ie biais d' ententes, Ie gouvemement tente de transferer I' entretien de son parc
immobilier aux provinces. Le Blo'c Quebecois a reclame a plusieurs reprises que Ie
gouvemement federal maintienne sa contribution dans ce secteur d'activites en faisant transiter
les fonds par les provinces.

Dans cette perspective, Ie gouvemement du Quebec doit recuperer les responsabilites assumees
par Ie gouvemement federal sur son territoire et l'espace fiscal correspondant.

Le Bloc Quebecois exigera du gouvernement federal:
• Que Ie Quebec, via la Societe d'habitation du Quebec (SHQ), devienne Ie guichGt unique en

matiere d 'habitation aupres de ses citoyens sur son territoire.
• Qu'une compensation financiere juste et equitable soit versee au Quebec, une compensation

qui pennett-e a la fois de compenser Ie manque a gagner du Quebec, depuis plusieurs annees,
au chapitre des depenses federales dans Ie secteur du logement social et la remise en etat
complete du parc immobilier transfere.


